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1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique officiel de la
précédente séance a été distribué.

11 n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage.

- • ..

— 2 —

STATUT DU RÉFRACTAIRE

Suite de la discussion et adoption
d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion le la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après "déclaration d'urgence, tendant à établir le
statut du réfractaire. (N'°« 339 et 379, année 1950.)- . *

Nous en sommes arrivés à l'article 9. ■ • . •

L*Assemblée nationale avait adopté un article 9 dont votre
commission vous propose la suppression, mais, par voie
d'amendements identiques (n° 2 et n° -G} pouvant être soumis
à une discussion commune, M. Dutoit, Mme Marie Roche et les
membres du groupe communiste et apparentés, d'une part,
M. Dassaud et les membres du groupe socialiste, d'autre pari;
proposent de rétablir cet article dans la rédaction volée par-
l'Assemblée nationale et ainsi conçue:

« Le réfractaire . décédé des suites , d'accident, maladie ou1
blessure consécutifs à .sa position de hors-la-loi et pour le
service du pays, a droit à la mention « Mort pour la France »'
dans les conditions prévues par l'ordonnance n" 45-2717 du 2
novembre 1945. » . ...

La ' parole est à M. Primet pour défendre le premier amen?
dément.

M. Primet. Mesdames, messieurs, j'ai défendu cet' amende
ment à la. séance d'hier et je ne crois pas nécessaire de le
développer plus longuement. '<

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les deux
amendements identiques ? . • , ,

M. Michel Yver, rappmteur de la commission des pensions
(pensions civiles et militaires et victimes de la guerre et de
l oppression.) Mesdames, messieurs, la commission repousse
les deux amendements. L'ordonnance du 2 novembre 1945 pré
cisant les catégories de personnes ayant droit à la mention
« Mort pour la France », donne entière satisfaction sur: ce
point aux personnes visées par l'article 9. , ' . :

C'est pourauoi, dans le but de ne pas alourdir inutilement
Je texte, votre commission a décidé la suppression de l'article 9.

M. le président. Les amendements sont-ils maintenus ?

M. Primet. Je maintiens l'amendement, monsieur le président.

M. le président. Personne ne demande plus la parole?...
.Je mets aux voix les deux amendements. ;

(Les amendements ne sont pas adoptés.)
Par conséquent; le texte de l'article 9 de l'Assemblée natio

nale n'est pas rétabli. . , ...
« Art. 10. — Les réfractaires bénéficient de l'ordonnance du

15. juin 1945 et le temps qu'ils ont passé hors la loi dans les
conditions définies par l'article 2 de la présente loi est compté
comme temps passé sous les drapeaux' ». ••

Par voie d'amendement (n° 3), M. Dutoit, Mme Marie Roche
et les membres du groupe communiste et apparentés proposent

de rétablir cet article dans le texte adopté par l'Assemblée
nationale et ainsi rédigé : . ,

« La période durant laquelle le réfractaire aura dû vivre en
hors-la-loi est considérée comme service militaire actif »,

La parole est à M. Primet.
M. Primet. J'ai défendu cet amendement hier soir. C'est sur

lui que porte la demande de scrutin public.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?...

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.
M. le président. Personne ne demande la parole ■ :
Je mets l'amendement aux voix.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par lé
groupe communiste. ■

Le scrutin est ouvert. ■" •

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.) ' ■

M. le président.-Voici le résultat du dépouillement du scrutin?

Nombre de votants.__.___............... ;.. 252 r
Majorité absolue_____....................... 127

Pour l'adoption-.......... < 20
Contre.................. 232

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par voie d'amendement (n° 9 rectifié), MM. Dronne et Le

Basser proposent de rédiger ainsi l'article 10 :
« .Le temps passé dans la position définie par la présente loi

par les bénéficiaires du présent statut ayant la qualité de fonc
tionnaires et d'agents des collectivités et services publics énu
mérés à l'article 1" de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945/
complétée par la loi n° 48-838 du. 19 mai 1948, donne lieu, Je
cas échéant, à reconstitution de carrière dans les conditions

■ prévues par l'ordonnance susvisée, nonobstant les délais insti
tués par les règlements pris pour son application ». . ' . ,

La parole est à M. Dronne. • * . ■ ■ . >

M. Dronne. L'amendement que nous avons déposé* est de pure
forme; L'article 10 du statut des réfractaires reprend en faveur'
des fonctionnaires et agents des..services publics les mêmes
dispositions que nous avons adoptées hier soir pour le statut .
des requis du service du travail obligatoire. 11 y : a intérêt à
adopter pour ces deux textes une rédaction identique. Notre
amendement, sans rien changer au fond, reprend simplement '

"la rédaction de l'article 7 du statut des requis du service du
Ir-vaii. obligatoire. - ; - --

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? ..-.'. ',..'■"
M. le rapporteur. La commission, accepte l'amendement. étant

donné la -position prise par élie au- -cours de la discussion
du statut des requis du service du travail obligatoire. Il avait;
en effet été décidé que si la rédaction qui nous est soumise
était acceptée en faveur de ées requis' au S.T.O., elle serait éga
lement acceptée ipso facto par . voir© commission en -faveur des
réfractaires.

M. Robert Prigent, secrétaire d 'État à la présidence du
conseil. Le Gouvernement, lui aussi,, accepte l'amendement..

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?..: '■ '
Je mets aux voix l'amendementj, accepté, par la commission

et par le Gouvernement. -
( L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux -voix l'article 10 avec cette nou

velle rédaction.
(L'article 10, ainsi rédigé, est adopté.) ' ' '

M. le président. « Art. U. — Les prête institués par les ordon
nances n° 45-2255 du 5 octobre' 19'5l et n° 45-2468 du 20 octo
bre 1945 sont également accordés aux réfractaires dans les
conditions -qui seront définies : par; un - règlement d'adminis
tration publique. » -s-. (Adopté.),.,-*. , . . \ . .. ...

L'Assemblée nationale avait adopté un article 12 dont votre:
commission propose la suppression; mais je suis saisi de deux
amendements identiques (n° 4 et n° 7): le premier présenté
ipar M. Dutoit, Mme Marie Roche et lesmembres du groupe com
muniste et apparentés; le deuxième par M. Dassaud et les
memibres du groupe socialiste, qui tendent à rétablir cet article
dans le texte adopté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

« Le réfractaire a droit au bénéfice dès emplois réserves
dans les.conditions fixées par les textes législatifs en vigueur ».

La parole est h M. Primet- pour' soutenir. l'amendement .du,
groupe communiste. , ■■,;,r i - ..■<-■ J.. .
o i.

M. Primet. Je fais les mêmes observations que pour les pré
cédents amendements; je les ai d'ailleurs développées hieiî



M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.
Le bénéfice des emplois réservés est déjà accordé aux réfrac

taires ibénéflciaires d'une pension à titre de victimes civiles de
la guerre en vertu de la loi du 20 mai 1946 leur étendant
l'application de la loi de 1923 sur les emplois réservés.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement est d'accord.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix les deux amendements.
(Les deux amendements sont adoptés.)
M. le président. En conséquence, l'article 12 se trouve réta

bli dans le texte de l'Assemblée nationale.
« Art. 13. — Le réfractaire a droit à tous les avantages d'ordre

social mis à la disposition des ressortissants de l'office national
des anciens combattants et victimes de la guerre. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Les pertes de bien dûment justifiées résultant
de la position de réfractaire sont indemnisées.

« Ces indemnités ne peuvent se cumuler avec les sommes per
çues pour le même objet au titre de la législation sur les
dommages de guerre. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Une indemnité forfaitaire, dont le montant sera
fixé par une loi spéciale, est attribuée à tous les réfractaires
répondant aux conditions définies par le présent statut. » —
(Adopte.)

« Art. 16. — Il est créé une carte qui est attribuée à toute
personne répondant aux conditions fixées par le présent sta
tut. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Ne peuvent prétendre à la qualité de réfractaire
les individus condamnés en vertu de l'ordonnance du

26 juin 1944 ou des textes subséquents relatifs à la répression
des faits de collaboration ainsi que ceux frappés d'indignité
nationale ou dont le comportement à un moment quelconque
de l'occupation ennemie a été contraire à l'esprit de la résis
tance française. » — (Adopté.)

« Art. 18. —  Un décret portant règlement d'administration
publique, pris sur proposition des ministres des finances, de
îa défense nationale, des anciens combattants et victimes  de
la guerre, fixera les modalités d'application de la présente loi
dans un délai de trois mois à compter de sa promulgation.»' —
{Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur la propo
sition de loi, je donne la parole à M. Primet pour expliquer son
yote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, dans les mêmes conditions
qu'hier pour le statut des déportés du travail, le groupe commu
niste, ayant vu la plupart de ses amendements repoussés et
te texte  de l'Assemblée nationale transformé par le Conseil de
la République dans le sens de l'aggravation, votera contre
L'ensemble.

M. le président. Il n'y a pas d'autre explication de vote ?...
Je mets aux voix l'ensemble te l'avis sur la proposition de

loi.

M. le rapporteur. La commission demande un scrutin public.

M. le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin par la
commission.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :
Nombre de votants....................... 255

Majorité absolue des membres composant
le Conseil de la République............ 161.

Pour l'adoption........... 230
Contre 25

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Conformément à l'article 57 du règlement,
acte est donné de ce que l'ensemble de l'avis a été adopté A
la majorité absolue des membres composant' le Conseil de la
République.

— 3 —

MODIFICATION DE L'ARTICLE 75 DU REGLEMENT

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des pro
positions de résolution: 1° de M. Michel Debré, tendant à inter
dire le scrutin public à la tribune pour le vote sur l'ensemble

de projets et propositions de loi; 2° de M. "Georges Pernot,
tendant à compléter 'article 75 du règlement du Conseil de la
République en ce qui concerne les demandes de scrutin public
à la tribune sur l'ensemble d'un projet ou d'une proposition
de loi; 3° de M. Marcilhacy, .tendant à compléter l'arti
cle 75 du règlement du Conseil de la République en ce qui
concerne les ''demandes de scrutin public à la tribune sur l'en
semble d'un projet ou d'une proposition de loi; 4° de MM. Jean
Maroger -et René Coty, tendant à compléter l'article 75 du règle
ment du Conseil de la République en ce qui concerne le scrutin
public à la tribune. (N ° ' 80, 179, 189, 190, 239 et 299, année
1950.)

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission du suffrage universel.

M. Michel Debré, rapporteur de la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions. Mes chers collègues, les questions de procédure exigent
de ceux qui les rapportent des explications détaillées et un ton
peu passionné! Or je voudrais que ce débat soit une exception;
ne jias vous donner trop de détails d'abord, car les questions
de règlement quand on les é! utiie avec une attention extrême,
sont ingrates à commenter; une certaine passion ensuite. Je
m'explique: une passion très froide et nullement partisane.
Votre commission vous présente un texte dont la valeur juridi
que et constitutionnelle est excellente. Ce texte touche à des
principes et pour la défense de ces principes on doit apporter
une grande conviction.

Je vous présent, ce matin une double réglementation du
scrutin public à la tribune, dans le premier cas, lorsqu'une
condition de majorité est requise pour donner à l'avis du
Conseil de la République une certaine valeur et. dans le second
cas, quand une condition de délai est requise pour que vous
donniez cet avis. C'est vous dire tout de suite l'importance
de cette proposition: elle est établie, dans un cas comme
dans l'autre sur une règle constitutionnelle.

Premier problème: celui du scrutin public a la tribune lors
que la Constitution requiert pour l'avis de votre assemblée une
condition de majorité.

Comment se pose le problème ?
La Constitution prévoit des cas où la décision, l'avis d'une

assemblée sont soumis à une condition préalable de majorité.
Dans le mécanisme politique de la lit" République, deux cas

de majorité étaient prévus: l'un pour l'élection du Président
de la République, l'autre pour la revision des lois constitution
nelles.

Au contraire, dans le mécanisme politique de la IVe Républi
que, les cas où une condition de majorité est prévue sont plus
nombreux. Voici d'abord l'article 20 de la Constitution qui pré
voit que votre avis sur l'ensemble d'un projet ou d'une propo
sition, lorsqu'il est pris à la majorité absolue, ne peut être
écarté par l'Assemblée nationale que si celle-ci prend position,
à son tour, à la majorité absolue. Voici ensuite l'article 45, qui
prévoit que l'investiture du président du Conseil n'est accordée
que s 'il obtient la majorité absolue. Même règle dans deux
autres articles pour les motions de confiance et les motions de
censure. Voici encore, à l'article 83, une condition de majorité
pour l'élection des membres du conseil supérieur de la magis
trature. Enfin, l'article 90 prévoit plusieurs obligations de majo
rité pour mener à bien, selon une procédure dont vous savez la
complexité, une -revision éventuelle du texte constitutionnel.

Lorsqu'un texte impose une condition de majorité, la pre
mière question qui se pose est celle de savoir comment e t
calculée cette majorité; est-elle calculée sur les présents au
moment du vote ? est-elle calculée calculée sur l effectif des
membres composant l'Assemblée ?

Selon la Constitution de 1875, la réponse était claire: dans le
cas d'élection du Président de la République, la majorité était
calculée sur les présents qui votaient: l'article 2 dé la loi de
février 1875 exigeait la majorité absolue des suffrages. Au con
traire, aux termes de l'article 8. la revision constitutionnelle
exigeait une majorité calculée sur l'effectif des membre* de
chaque assemblée, puis du Parlement réuni en Assemblée
nationale.

La Constitution de 19îC reconnaît la même nuance. Toutes les
majorités envisagées par la Constitution de 1946 sont évaluées,
non sur les suffrages, non sur les présents au moment du vote,
mais sur l'effectif des membres composant l'Assemblée. Cette
innovation est capitale et il convient de la méditer. La nou
velle Constitution multiplie les cas de majorité, et dans tous
ces cas la majorité est calculée sur l'effectif. 11 y a là une évo
lution notable de notre mécanisme politique.

Voilà pourquoi cette majorité absolue est fixée à un chiffre
fixe et déterminé à peu près invariable: 311 en ce qui concerne
l'Assemblée nationale, 160 en ce qui nous concerne. Ce
nombre varie peu, sauf cas de démission ou de décès. Vous
saveî qu'il y a quelques mois, la loi sur l'organisation des
pouvoirs publics a prévu quelques modalités pour le calcul



de ce nombre qui se fait sur un effectif indépendamment du
nombre des présents.

Qui pose condition de majorité pose en même temps le pro
blème du scrutin. C'est là le point important.

Lorsque la condition de majorité est calculée sur les présents
au moment du vote, aucune difficulté : le scrutin est obligatoi
rement un scrutin personnel. Au contraire, lorsque la majorité
est calculée sur l'eJïectif des membres composant l'Assemblée,
un problème se pose. Si seuls votent les présents, on crée une
difficulté car, pour atteindre la majorité requise, celle-ci étant
calculée sur l'effectif de l'Assemblée, comme le nombre des
présents n'atteint jamais cet effectif, il faut une majorité plus
forte que celle que n'exige la Constitution. On arrive même à
une sorte d'impasse, et une prime à la minorité.

D'o'ù la règle normale qui est le mode de scrutin public avec
délégation, que nous appelons ordinairement le scrutin par
boîtiers.

Le lien entre les conditions constitutionnelles de majorité
et les modalités de votation est à ce point étroit que les pre
mières sont expliquées par les secondes.

Notre tradition parlementaire française, à défaut de scrutins
non formalistes, à main levée ou par assis et levé, est le
scrutin public avec large délégation, par les boîtiers. C'est le
scrutin qui est consacré par l'usage et les règlements d'assem
blées. Certes, ce système a soulevé et soulève des critiques. Les
séances suivies par un petit nombre de membres et qui laissent
apparaître au Journal officiel des scrutins par centaines de voix
ont toujours été l'occasion de sourires. Ces sourires ne sont
pas injustifiés, mais il faut b'en voir que c'est l'ensemble de
nos méthodes de travail parlementaire qui a conduit à faire
de ce mode de scrutin la règle normale d'expression de la
volonté des élus de la nation. En effet, la liberté d'amende
ment, la grande initiative laissée à tous les parlementaires, les
possibilités de discussion immédiate, le très grand nombre de
votes pour chaque loi et pour chaque budget ont rendu néces
saire le droit laissé à chaque parlementaire de déléguer son
vote à quelqu'un qui le représente et qui, dans la tradition
actuelle, est le chef de son groupe.

Cette tradition du scrutin public par délégation est capital
dans notre .ystème parlementaire. C'est le système parlemen
taire tout entier qu'il faudrait modifier si l'on voulait revenir
à la règle du vote par les seuls élus présents.

Cette tradition s'est développée sous la Troisième République.
En conséquence, la plupart des décisions importantes prises
au cours de l'histoire du dernier siècle ont été votées selon ce
mode de scrutin par délégation, par boîtier et par scrutin
public à la tribune, par tradition également était réservé aux
votes sur des personnes: élections des présidents et des
membres de bureau, demande de levée d'immunité par
exemple.

Cette tradition fait à ce point corps avec notre système parle
mentaire — encore une fois à tort ou à raison — qu'elle a influé
d'une manière décisive sur l'esprit des constituants quand ils
ont fixé les nombreux cas de majorité de la Constitution. Si
le scrutin normal de notre parlement avait été un scrutin
public réservé aux présents, comme le scrutin anglo-saxon, à
coup sur, les constituants n'auraient pas imposé un si grand
nombre de cas où la majorité calculée sur l'effectif était néces
saire pour donner valeur au vote des assemblées.

Le lien entre la majorité constitutionnelle et le mode de
scrutin a été aperçu par le Xonseil dès la première législature
11 a de nouveau été remarqué, vous vous en souvenez, après
le renouvellement de 1943. Votre commission du suffrage uni
versel et du règlement en a délibéré il y a quelques mois,
notamment à propos de l'examen d'une proposition de
Mme Devaud qui tendait à compléter la réglementation déjà
imposée par le précédent Conseil. La commission hésita. Elle
sentait bien que la coexistence de l'article 20 de la Constitution
et d'une possibilité encore trop large de scrutin public à la tri
bune créait un problème pour l'autorité de votre assemblée,
mais elle n'avait pas pris de décision quand est intervenue à
l'Assemblée nationale la très importante discussion du mois
d'octobre dernier.

De quoi s'agissait-il ?
Le président du conseil désigné rar M. le Président de la

République se présentait à l'Assemblée nationale pour obtenir
son investiture. L'investiture est prévue par l'article 45 de la
Constitution : le président du conseil désigné n'est investi que
s'il obtient la majorité absolue, majorité absolue calculée sur
l'effectif, d'où le nombre de 311 voix.

Une demande de scrutin public à la tribune avait été dépo
sée pour l'investiture du président du conseil désigné. A ce
moment-là, une motion préjudicielle fut déposée. Le scrutin
public à la tribune, c'est-à-dire le scrutin uniquement des
présents, ne pouvait, devant l'auteur de cette motion, être
admis puisqu'il s'agissait d'appliquer une règle constitution
nelle où la majorité requise était calculée sur l'effectif.

Le débat était d'importance et le procès-verbal de l'Assem
blée nationale montre que les principaux dirigeants des partis
politiques ont jugé nécessaire de prendre position. Quelle
est 1a thèse qui fut développée ? Lorsque la Constitution pré
voit une règle de majorité calculée sur l'effectif, accepter un
scrutin public à la tribune, c'est déformer la Constitution,
c'est créer une condition supplémentaire, c'est la violer.

Cette position a été prise par M. Bidault, par M. Lussy, par
M. de Moro-Giafferri, par d'autres encore. Les principales
paroles prononcées ont été reproduites dans mon rapport. Je
n'insiste pas.

En conclusion de ce débat, l'Assemblée nationale a fixé sa
jurisprudence. Elle a décidé que la Constitution fixant une
condition de majorité calculée sur l'effectif, le scrutin public
à la tribune ne pouvait pas être accepté. Elle a donc considéré
que la logique du système constitutionnel qui était le nôtre
faisait que, à toute condition de majorité calculée sur l'effec
tif, ne pouvait correspondre qu'un mode de scrutin par délé
gation, seul mode de scrutin qui permet, même lorsque tous
les membres composant l'Assemblée ne sont pas présents,
d'émettre une décision dans les formes correspondant à
l'esprit du texte supérieur qui préside à nos institutions.

Le même problème se pose à notre Assemblée pour l'appli
cation de l'article 20 de la Constitution. Cet article, je n'ai pas
besoin de vous rappeler son texte, prévoit que, si sur l'ensem
ble d'un projet ou d'une proposition vous émettez un avis à
la majorité absolue des membres composant votre Assemblée,
cet avis a une valeur particulière, puisque, l'Assemblée natio
nale ne peut l'écarter que si elle statue elle-même à la majo
rité absolue.

On peut naturellement se demander, et on s 'est demandé
d'ailleurs à juste titre, si les termes de l'article 20 permet
taient d'appliquer au Conseil de la République la jurispru
dence que l'Assemblée nationale s 'est fixée pour l'article 45.

Les termes, d'abord, ne sont pas les mêmes, dit-on. On
déclare que l'article 45 exige la majorité absolue pour qu'il y
ait investiture, alors que larticle 20 ne fixe pas cette exigence.

Si votre avis n'est pas émis à la majorité absolue, il existe
cependant, sa valeur est moindre, mais il existe. L'article 45
impose une condition pour donner existence au vote de
l'Assemblée, tandis que l'article 20 permet de donner au vote
de notre Assemblée une valeur supérieure. La majorité abso
lue n'est pas exigée. Elle serait simplement « constatée ».
Mais voyons les textes! Quand on considère les termes
employés par les articles 45 et 20, on s 'aperçoit que ces mots
« d'exiger » ou de « constater » n'y figurent pas. Les termes
employés par l'un et l'autre article sont analogues. On ajoute
— mais l'argument est le même — que l'effet juridique est
différent. Dans le cas des articles qui intéressent l'Assemblée
nationale, qu'il s 'agisse d'accorder l'investiture, de censurer,
de donner la confiance, si la majorité absolue n'est pas
atteinte, il n'y a pas de décision. Au contraire, en ce qui vous
concerne, si votre avis n'atteint pas la majorité absolue, la
décision demeure. Mais il n'y a pas là différence de nature, il
y a simplement différence de degré, qui correspond à la diffé
rence de pouvoirs, que la Constitution a fixée entre vos deux
Assemblées.

Surtout je vous prie de remarquer que le problème n'est pas
dans l'effet juridique du vote. S'agirait-il d'un simple vœu, et si
la Constitution exigeait pour que ce vœu, pour être exprimé, doit
être voté à la majorité absolue, calculée sur l'effectif, le pro
blème du mode de scrutin se poserait aussitôt. En d'autres
termes, le problème du mode de scrutin n'est pas en fonction de
l'effet juridique appliqué au vote que vous émettez. 11 se pose
simplement parce qu'il y a une conséquence regrettable peut-
être, mais obligatoire d'une disposition constitutionnelle sur la
manière d'exprimer une volonté.

Cette argumentation suffirait, à mon avis. Mais un dernier
élément doit entrer en compte. L'article 20 de la Constitution
prévoit deux cas de majorité absolue: le cas qui nous intéresse,
et le cas qui intéresse l'Assemblée nationale lorsque notre avis,
ayant été émis, lui est renvoyé.

Si vous décidez à la majorité absolue, l'Assemblée nationale
ne peut aller contre votre avis qu'en statuant elle-même à la
majorité absolue. Or, que se passe-t-il maintenant à l'Assemblée
nationale depuis la décision du mois d'octobre 1949 ? Pour
exprimer sa décision, l'Assemblée nationale ne peut plus se
servir du scrutin public à la tribune. La jurisprudence qu'elle
s 'est imposée n'est pas spéciale à l'article 45. Elle a pris une
décision de principe, qui n'est pas spéciale à l'investiture du
président du conseil. Il a été dit expressément, par M. Bidault
en particulier, que cette règle devait par exemple s 'appliquer
à la motion de censure et au vote de confiance. En d'autres
termes dans tous les cas où la Constitution impose à l'Assem
blée nationale une condition de majorité; le scrutin public à
la tribune est désormais- interdit. Là décision de l'Assemblée
nationale couvre le «as de majorité absolue prévu à l'article 20
dans son dernier paragraphe, et il est évident que cet argu*



ment, en ce qui nous concerne, a une importance particulière
réglementaire.

Comme je m'étais permis de le dire au début de cet exposé,
j'ai peut-être mis une certaine ardeur à défendre les conclu
ions de votre commission. Je m'en excuse, mais cette ardeur
 ne m'empêche ipas de vous présenter certaines réserves ou
objections qui ont été soulevées.

Certes, on ne peut pas dire que cette réglementation est anti
constitutionnelle ; elle est constitutionnelle. On ne peut pas
dire que cette réglementation ajoute à la Constitution, elle la
respecte. C'est le règlement actuel qui, par une faille, permet,
d'ajouter à la Constitution, de déformer son application.

Mais on nous dit: le Conseil de la République n'a pas à
prendre cette attitude. Le Conseil de la République exerce une
magistrature morale — le terme a été employé, Je crois que
nous ne pouvons pas conserver ce terme car, "si nous devions
dire que le Conseil de la République n'exerce qu'une magis
trature morale, alors nous serions obligés de taxer de terrible
immoralité le Gouvernement et l'Assemblée nationale. Nos
avis, en effet, sont si rarement suivis!

Au surplus, cette thèse est inexacte. 11 existe dans la Consti
tution un article 20 qui n'a pas une valeur symbolique, mais
une valeur réelle, pour tous ceux qui pensent que le Parlement
est constitué de deux chambres, même si ces deux chambres
n'ont pas la même autorité. Reportons-nous aux discussions
constitutionnelles de 1946. Le referendum, rejetant le premier
projet de Constitution, a été interprété: on a tiré de la volonté
populaire certaines conséquences, notamment en ce qui con
cerne les fondions du chef de l'État, l'autorité du Gouverne
ment et son droit éventuel de dissoudre l'Assemblée nationale,
enfin la composition du Parlement en deux chambres. Une des
différences importantes entre le premier projet de Constitution
et le second est la composition du Parlement. Le Parlement, ce
n'est plus une seule Assemblée, comme il était prévu dans le
premier projet, mais deux assemblées: l'Assemblée nationale
et la nôtre.

Les constituants ont voulu, par l'article 20, établir un com
promis entre ceux qui désiraient revenir aux deux assemblées
de la M8 République et ceux qui soutenaient la thèse de l'as
semblée unique. On a pensé qu'il convenait de donner au
Conseil de la République un certain pouvoir, pouvoir qui était
moindre que celui de l'ancien Sénat, mais qui n'était cependant
pas factice. En vertu de cet article 20, lorsque le Conseil de la
République émet un avis à la majorité absolue, il oiblige la
première assemblée à un examen plus sévère que celui auquel
elle s'est précédemment livrée. Si cet article n'existait pas, les
avis du Conseil de la République seraient tels qu'on ne pourrait
plus dire que notre régime est celui d'un Parlement composé
de deux chambres. Dans la mesure où le scrutin public à la tri-
hune constitue une faille dans cette règle constitutionnelle,
boucher cette faille, revenir à l'application stricte du texte et
de l'esprit de la Constitution, — je reprends- les expressions
employées par M. le président du conseil à l'Assemblée natio
nale, — c'est suivre l'idée des constituants. On peut affirmer
que notre règlement, dans sa forme actuelle, permet une dévia
tion de la règle constitutionnelle.

Un mot, maintenant, de la seconde proposition qui vous est
soumise et qui tend à interdire le scrutin public à la tribune,
non pas dans le cas de vote sur l'ensemble, mais dans le cas
de vote sur un article ou sur un amendement, lorsque le délai
qui vous est imparti est près d'expirer et que moins de trois
jours vous séparent de l'expiration du délai.

Encore une fois, je me permets de vous signaler que cette
modification réglementaire a la même importance que la précé
dente, je veux dire qu'elle est fondée, comme la précédente,
sur les dispositions constitutionnelles qui prévoient qu'un délai
vous est accordé. C'est encore ce même article de la Constitu
tion qui fixe les différents délais: délai normal, délai prévu
pour la loi budgétaire et délai prévu en cas d'urgence, avec ses
prolongations éventuelles si l'Assemblée nationale y consent.

Il arrive que la demande de scrutin public à la tribune soit
déposée, nous le savons, en dernière heure. Or, ce fait consti
tue une infraction à l'esprit de votre règlement et même à ses
dispositions qui prévoient que le scrutin public à la tribune
peut être renvoyé. Lorsque le délai est près d'expirer et qu'il
n'est pas possible de renvoyer le scrutin public à la tribune, le
Conseil est dans une impasse.

On peut se demander, puisque votre commission vous propo
sait d'interdire le scrutin public à la tribune dans le cas de vote
sur l'ensemble, s'il convenait d'envisager une réglementation
supplémentaire. Votre commission l'a pensé et, je dois le dire,
non pas d'elle-même, mais à la suite de la proposition de trois
de nos collègues, MM. Pernot, Coty et Maroger

MM. Pernot, Coty et Maroger avaient envisagé une réglemen
tation générale du scrutin public à la tribune et non pas son
interdiction. Pour les raisons juridiques, politiques et constitu
tionnelles que je vous ai indiquées, la commission^ en ce qui

concerne le vote sur l'ensemble, s'est rangée à l'interdiction
comme étant la seule disposition valable et constitutionnelle.
Mais elle a pensé qu'effectivement il y avait, même pour les
votes sur des amendements et sur des articles, des précautions
à prendre, précautions d'autant plus nécessaires que l'interdic
tion de vote sur l'ensemJble pouvait encourager à des manœu
vres à l'occasion de votes relatifs à un amendement ou à un
article.

Elle a considéré, là aussi, qu'elle appliquait la règle consti
tutionnelle. Le Conseil de la République est tenu par un certain
délai. Lorsque ce délai est près d'expirer, exiger un scrutin
public à la tribune c'est de nouveau rendre impossible l'expres
sion de votre avis, c'est par conséquent diminuer les pouvoirs
qui sont les vôtres et que vous tenez de la Constitution.

Dans ces conditions, votre commission complète la première
proposition en vous demandant, en ce qui concerne le vote sur
dés articles ou sur des amendements, de refuser le scrutin
public à la tribune et de le déclarer irrecevable quand il vous
est présenté moins de trois jours avant l'expiration du délai.

Mes chers collègues, je m'arrête là. Le hasard m'a amené
à vous entretenir souvent des questions de règlement. Cette fois,
à n'en pas douter, ces questions de règlement sont plus impor
tantes que celles que nous avons eu à examiner depuis dix-
huit mois

On peut se demander si le fait de donner tant d'attention aux
problèmes nés de l'application d'un règlement intérieur n'est
pas, en cette année 1950, une sorte de gageure. Consacrer tant
de temps, tant de travail à une modification que ne compren
nent que certains initiés, n'est-ce pas détourner le Parlement
de tâches plus importantes ? A cette critique on doit répondre
d'abord que les mécanismes de la démocratie et ceux du régime
parlementaire sont des mécanismes publics et que si le débat
sur un règlement intérieur prend une solennité excessive,
la publicité est la règle d'un régime libéral.

On doit répondre aussi qu'une part, et non la moindre, de
nos responsabilités est d'assurer l'existence et le maintien des
institutions libérales. Nous sommes nombreux dans cette assem
blée à penser qu'il convient, pour la sauvegarde du régime
parlementaire, et plus simplement pour la sauvegarde de l'État
républicain, d'envisager des réformes.

Au début de cette année, notre président, dans un discours
que nous avons tous remarqué, a pris une position qui, dans
l'ensemble, est celle de la grande majorité de cette assemblée.

Il semble : que l'on n'ose aborder la réforme des institutions
alors cependant que l'on sait parfaitement qu'elle est néces
saire, pour leur sauvegarde. En attendant le jour où l'on osera,
nous avons une tâche et une responsabilité, c'est d'éviter les
déformations dont le système actuel, avec toutes ses imperfec
tions, pourrait être l'objet.

Or, il est ici une déformation, celle qui vient de ce que
l'article 20 n'est pas appliqué comme il devrait l'être. Pour tous
ceux qui pensent, que, malgré l'inégalité nécessaire des pou
voirs entre les deux assemblées, la valeur du système parle
mentaire vient du fait qu'il n'y a pas une seule assemblée
souveraine et unique, imposant ses décisions sans contrepoids,
l'article 20 prend une valeur qui n'est pas une valeur symbo
lique, mais qui, suivant l'esprit même des Constituants, est une
valeur réelle, je veux dire juridique. Votre seule autorité vient
de ce que, lorsque vous exprimez un avis à la majorité des
membres composant votre effectif, cet avis a une valeur supé
rieure.

De plus, vous êtes tenus par certains délais, et l'obligation
de respecter ces délais vous amène, vous le savez, à des exa
mens souvent trop rapides. Dans le texte actuel de votre règle
ment, vous êtes, d'une part, dans une large mesure, dépos
sédés de votre autorité, ou vous risquez de l'être, et d'autre
part, il est possible, par le jeu des délais, d'amoindrir encore
la valeur de vos votes.

Dans ces conditions, en vous proposant d'interdire le scrutin
public à la tribune dans le cas de vote sur l'ensemble et d'inter
dire le dépôt de toute demande de scrutin public à la tribune
dans les trois jours qui précèdent l'expiration du délai, votre
commission a eu le sentiment de faire, non seulement un travail
qui, juridiquement et constitutionnellement, est inattaquable,
mais de faire, de plus,- pour la sauvegarde du régime parlemen
taire tel que nous l'envisageons dans les seules limites de la
Constitution actuelle, une œuvre utile, une œuvre qu'au nom
de la grande majorité de la commission je vous demande
aujourd'hui d'approuver. (Applaudissements au centre, à droite
et sur divers bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Chaintron.
M. Chaintron. Mesdames, messieurs, je veux exposer ici les

raisons pour lesquelles le groupe des élus communistes et appa
rentés est opposé aux propositions de modifications du règle
ment en ce qui concerne le mode de scrutin dit « scrutin public
à la tribune »,



Nous nous opposons à la clause restrictive proposée dans le
rapport de M. Debré et aux variantes plus ou moins astucieuses
de MM.. Pernot et Marcilhacy, qui en modifient les effets et le
caractère.

En l'occurrence, dans les conditions présentes, nous sommes
pour le statu quo en matière de règlement. I.a raison première
«1 est très simple. Depuis l'élaboration du règlement, cette
assemblée a changé de figure, par un artifice électoral qui fait
que la représentation des ouvriers, des paysans, des travailleurs
y a été amenuisée de façon scandaleuse tandis que les forces
réactionnaires y ont pris plus de place. (Sourires.)

Le parti communiste, en effet, ne compte guère que i p. 100
ou 5 p. 100 des membres de cette assemblée, alors qu'il recueille
toujours dans le pays 30 p. 100 et plus des suffrages. (Mouve-
tnents divers.)

Un sénateur au centre. N'exagérons  rien

M. Chaintron. En conséquence, cette assemblée devenue plus
réactionnaire ne peut, par définition, par construction, comme
diraient les géomètres, que tendre à modifier son règlement
intérieur dans un sens réactionnaire plus ou moins dissimulé.

Que dire au point de vue des principes * On pourrait penser
que le mode de scrutin public à la tribune devrait être consi
déré comme le plus démocratique par ceux qui se plaisent à'
s'ériger en défenseurs de la liberté individuelle et qui se garga
risent de la théorie du « libre arbitre », qu'ils opposent à la
discipline de parti.

En effet, on pourrait penser que, plus qu'aucun autre mode
de scrutin, le scrutin public à la tribune donne à chacun, plus
facilement, le moyen de se déterminer personnellement, indivi
duellement. Or, ce sont précisément, me semble-t-il, parmi ceux
qui professent ces théories philosophiques et ces conceptions,
ces sophismes, que se trouvent les partisans des restrictions
â ce mode de scrutin. Pour nous. il n'y a aucune espèce d'oppo
sition entre notre liberté individuelle et la discipline librement
consentie de notre parti. (Sourires et mouvements divers.) Or,
c'est précisément nous qui défendons ce système de votation
comme étant, en définitive, conforme à la démocratie et donnant
à chacun la possibilité d'exprimer sa propre pensée.

Il faut tout de même ajouter — on l'a déjà dit ici — que ce
mode de scrutin est dans les traditions parlementaires françaises
et que nous ne voyons pas de raison valable de le supprimer.
Toutes les raisons avancées ici ne sont, à notre sens, que des
prétextes qui dissimulent des intentions faciles à discerner.

Mais, au fond, notre position sur le problème n'est pas. telle
ment déterminée par une position de principe sur le scrutin
public à la tribune, considérée comme une chose en soi. Ce
sont les buts et les effets des modifications, proposées en l'état
présent des choses, qui nous préoccupent. L'objectif poursuivi,
en réalité, est de rendre plus efficace l'opposition de la majorité
réactionnaire du Conseil de la République aux textes émanant
de l'Assemblée nationale sur laquelle la pression des masses
peut retenir de façon plus efficace que sur cette assemblée et
où la représentation de la classe ouvrière est plus importante.

Il s'agit, d'autre part, du renforcement des prérogatives du
Conseil de la République en tant qu'assemblée dont la compo
sition est tefe que je l'ai indiquée.

Ces propositions tendent à donner à la majorité réactionnaire
plus de possibilités d'imposer sa- discipline à ceux qui n'en ont
pas de librement consentie et moins de possibilités à la minorité
de s'opposer aux positions réactionnaires.

Je n'ai pas besoin de vous en expliquer le mécanisme. Vous
connaissez certainement mieux que moi l'article 20 de la Cons
titution qui dit, en son quatrième alinéa:

« Si l'avis du Conseil de la République n'est pas conforme,
l 'Assemblée nationale examine le projet ou' la proposition de
loi en seconde lecture. En cas de rejet total ou partiel de ces
amendements, le vote en deuxième lecture de la loi a lieu au
scrutin public, à la majorité absolue des membres composant
l 'Assemblée nationale, lorsque le vote sur l'ensemble a été émis
par le Conseil de la République dans les mêmes conditions. »

Il apparaît qu'il serait inliniment plus facile de faire jouer cet
article, cette arme, qui est entre les mains du « Sénat », avec
les modifications qui vous sont proposées que dans les condi
tions présentes. C'est, au fond, toute la raison des propositions
qui nous sont faites.

Par conséquent, d'une façon indirecte, les restrictions appor
tées à ce mode de votation tendent — et c'est un des aspects
les plus importants — à donner au « Sénat » plus de possibi- »
lités, plus de pouvoirs, à rendre plus efficace l'article 20 de la
Constitution, aux mains d'une majorité sénatoriale dont j'ai dit
tout à l'heure qu'elle est réactionnaire. Il s'agit, par ces propo
sitions, d'élargir les prérogatives dune assemblée qui a non
seulement retrouvé l'appellation, mais l'esprit même du Sénat
d'autrefois que combattirent les socialistes authentiques et que
nous continuons à combattre

Ce sont les raisons essentielles pour lesquelles nous sommes
contre les propositions qui sont faites. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. le président. Monsieur Hamon, entendez-vous parler dans
la discussion générale ou sur votre contre-projet ?

Je désirerais le savoir pour la conduite des débats.

M. Léo Hamon. Monsieur le président, j'avais l 'intention de
parler dans la discussion générale et de développer en même
temps mon contre-projet.

Je veux bien prendre la parole après la clôture de la discus
sion générale, mais à mon sens, cela reviendra au même, à
moins qu'il n'y ait d'autres orateurs inscrits.

M. le président. Je vous ai posé cette question afin de sim
plifier et de clarifier le débat.

Vous, venez de déposer sur le bureau de la présidence un
texte que nous avons reconstitué et dont l 'Assemblée doit
prendre connaissance. ■

Si vous le voulez bien, je vous donnerai la parole maintenant
pour présenter le contre-projet que je ne puis communiquer
à l'Assemblée puisque je viens de le composer moi-môme.

Je m'excuse auprès de l'Assemblée de n'avoir pu le lui faire
distribuer.

On est présentement en train de le dactylographier.

M. Léo Hamon. De tonte façon, monsieur le président, s'il n'y
a plus d'orateur dans la discussion générale, ce doit être mon
tour de parole et je peux défendre maintenant mon contre
projet.

M. le président. Je suis tenu par le règlement et je ne veux
pas qu'on m'accuse de le violer.

Une procédure spéciale est prévue pour la discussion des
contre-projets. Si vous voulez maintenant le défendre, je vous
donnerai la parole pour cela, mais non plus Jan la discussion
générale.

M. Léo Hamon..Je préfère défendre mon contre-projet.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Jfe consulte le Conseil de la République sur le passage à la

.discussion de la proposition de résolution.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de la proposition

de résolution.)

M. I* président. Je donne lecture de la proposition de réso
lution :

« L'article 75 du règlement du Conseil de la République est
complété par les deux nouveaux alinéas suivants:

« H ne peut y avoir scrutin public à la tribune pour le vote
sur l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi. »

« A l'occasion d'un vote sur un article ou sur un amendement
et dans le cas où en vertu de l'article 20 de la Constitution le
Conseil de la République est tenu de statuer avant l'expiration
d'un certain délai, aucune demande de scrutin public à la
tribune ne sera recevable si elle n'est pas déposée en séance
au moins trois jours francs avant l 'expiration dudit délai. »

Je suis saisi, par M. Léo Hamon, du contre-projet suivant:
« Article unique. — L'article 75 du règlement du Conseil de

la République est complété comme suit:
« Si elle s'applique au vote sur l'ensemble d'un projet ou

d'une proposition de loi modifié par le Conseil de la République,
la demande de scrutin public à la tribune n'est recevable que si
elle est déposée au moins  48 heures avant l'expiration du délai
imparti au Conseil par l'article 20 de la Constitution pour
donner son avis.

« Le vote au scrutin public à la tribune peut avoir excep
tionnellement lieu par délégation dans les cas suivants:

« a) Maladie ;

« b) Obligation familiale impérieuse ; *. 1
« c) Exercice hors Paris d'un mandat électif; ;
« d) Mission officielle hors de la métropole,

dûment constatés par le bureau du Conseil de la République,
et sous les modalités ci-après indiquées:

« La délégation doit être spéciale au scrutin considéré. Elle
doit être acceptée par le sénateur mandataire. Le sénateur
mandataire ne peut pour son mandat voter autrement.qu'il a
voté pour lui-même. Aucun sénateur ne peut être mandataire
de plus d'un de ses collègues.

« Après l'appel nominal des sénateurs présents, le président
donne lecture de la liste des sénateurs absents et admis à voter,
par délégation, avec indication du motif de leur absence et de
leur manda taire. Les sénateurs mandataires sont ensuite



invités à venir déposer, au nom de leur mandant, un second
*' bu.lletin dans l'urne »..
7 ta. parole, est à M. Ilamori. '• ' *

M. Léo Hamon. Mes chers collègues, les discussions se . suc
cèdent à une telle allure,. et avec un tel mélange des sujets' que
nous sommes peut-être excusables' d'être si peu nombreux ce

: matin pour une aussi, importante question et qu'en tout cas je
vous demande votre indulgence, pour les conditions d'improvi
sation dans lesquelles j'ai présenté mon contreprojet.

Malgré la suite des sujets de débats, ce ne sera pas le contre-
projet du rélraclaite. Je' voudrais, av contraire, apporter ma
contribution, et par là la contribution de la minorité de la- com
mission du suffrage universel, à un vote qui aurait d'autant
plus d'autorité qu'il pourrait réunir l'unanimité ou la quasi-
unanimité de cette assemblée.

Deux questions peuvent être soulevées à propos du scrutin
public à la tribune.

On peut, tout d'abord, considérer les circonstances pratiques,
le souci de faire en sorte que, véritablement, ne manquent que
ceux qui ne peuvent pas ne pas. manquer et .que, parmi les
absents eux-mêmes, quand l'absence est justifiée, la suppléance
soit possible.

On peut, à cet égard, exiger que le scrutin public à la tribune
sur l'ensemble soit soumis à une condition de préavis —c'était

- le sens de la proposition de M. Pernot — et on peut encore pré
voir  que le collègue qui ne peut venir prendre part au scrutin,
parce qu'il lui a été matériellement impossible de déférer au
rendez-vous de l'assemblée, se fasse exceptionnellement sup
pléer afin qu'en somme et la surprise et l'impossibilité maté
rielle soient couvertes. ".'.".' ■ ''

Encore convient-il d'ajouter pour ce qui est de la surprise que
dans les scrutins les plus. récents, que tout le monde a dans l'es
prit, il n'y a pas eu, je pense, beaucoup de surprise et que,
parmi les collègues dont nous avons eu à déplorer l'absence,
il y en a peu qui n'aient pas imaginé qu'il allait peut-être y
avoir un scrutin public.

• Mais je conçois fort bien qu'on légalise, qu'on réglemente ce
qui n'était que le préavis de l'usage et du climat politique. Par
conséquent, s'il s'agit de rendre le scrutin public à la tribune
plus complet et plus authentique, je me rallierai à l'obligation

- du préavis comme à la possibilité de la suppléance, à condition
que cette suppléance ne devienne pas une clause de style et
qu'elle ne joue que dans le cas d'un empêchement dûment cons

taté..... .„.
C'est le sens de mon çontreprfjet et c'est celui sur lequel je

demanderai tout à l'heure au Conseil de'se prononcer,' au moins
" quant à la prise en considération. Je me permets d'ajouter —

ce sera sur ce point précis la seule critique que j'adresserai très
amicalement à notre, brillant. et .distingué et toujours aussi cou
rageux rapporteur — que si je n'ai pas prévu le préavis pour le

scrutin public « tant sur l'ensemble que sur les amendements »,
c'est, mon cher rapporteur, que je ne vois pas comment il serait

, possible de prévoir, fût-ce deux jours à l'avancé, si un am'ende-
' ment sera déposé.ou non dans le cours d'une discussion. Vous

, ne pouvez donc pas, comme le prétend votre texte, astreindre
. quelqu'un au préavis d'un scrutin public à la triibune sur un
! texte , dont vous ne savez pas encore s'il sera déposé et s'il y

, aura, par. conséquent, lieu 'de voter sur lui.
1"; Mais enfin, ayant dit et proposé ceci quant à l'authenticité
'"' du scrutin public à la tribune; il reste à évoquer la question

qui était à l'origine de la proposition de M. Debré, celle qui
est dans son rapport et qui tend non plus à la fidélité accrue,

,. mais à l'éventuelle suppression, du scrutin public à la tribune.
Le Conseil comprend bien, qu'il y a deux questions, deux
directions d'action : l'une est celle de la réglementation, de
.''amélioration de ce que vous me permettrez d'appeler, d'un

. .vilaîn.«mot„ l'authentification-dn, scrutin public à la tribune, et
l'autre est celle de sa suppression. • "• ' '

Pour nous engager dans la seconde voie, pour supprimer,
dans certains cas, le scrutin public à la tribune, M. Debré
invoque la nécessité de valoriser les pouvoirs constitutionnels
de cette Assemblée. M. Debré fait observer que son texte n'est
pas contraire à la lettre de la Constitution, et je lui en donne
volontiers acte. Mais qu'il me permette de lui dire qu'il cons
titue, pour le moins, une novation qui mérite réflexion.

Le scrutin public à la tribune, le scrutin par boîtier, vous
en avez dit, mon cher collègue, tout ce qu'il fallait en dire et
que votre science de tous les scrutins vous permettait de^dire.
I.e scrutin par boîtier est le droit commun des scrutins parle
mentaires français, mais le scutin public à la tribune a toujours
été considéré comme une exception dont le mécanisme pou
vait être déclenché par une minorité.

Voila la tradition parlementaire française, et si elle n'est pas
• inscrite dans la Constitution, il est tout de même permis de

penser qu'au moment où les constituants de 1056 fixaient le
, jeu des majorités, ils le faisaient en contemplation, si j'ose
. dire, de ge qu'était h tradition parlementaire qu'ils avaient

> quelque.. raison de considérer comme acquise dès 1 instant où
-. il n'y était point touché. •'-■•''

. Ce que vous proposez, aujourd'hui, c'est de modifier les con
ditions .normales du scrutin parlementaire telles qu'elles exis
taient,' vous proposez de substituer à un régime dans lequel
le. 'scrutin par boîtier est la règle et le scrutin public l'excep
tion permise à la minorité, un régime dans lequel Je scrutin
par boîtier deviendrait règle sans exception.

Pour faire cette modification que vous avez, bien entendu,
 la 'loyauté' de reconnaître et de proclamer et dont vous' sentez
,la gravité, vous vous fonciez sur le précédent de l'Assemblée
nationale elle-même, dans l'application de l'article 45 relatif
à l'investiture du président du conseil désigné. ■ •
,. Qu'on .me permette, revenant sur un débat *qui a déjà eu
lieu ,d'ailleur$ : dans celle enceinte et qui confrontait l'ar
ticle  45 et l'article 20, de contester la valeur des conditions
sine qua non du rapprochement.

L'article 45 indique que le président du conseil et les minis
tres « ne peuvent être nommés qu'après que le président du
conseil a été investi de la confiance de l'Assemblée, au scrutin
public et à la majorité absolue des députés ». .L'article, 20, '
que je me permets de relire encore une fois, dit ceci: « En cas
de rejet total ou partiel de . ces amendements, le vote, a lieu au
scrutin public, à Jà majorité absolue des membres composant
l'Assem'blée nationale, lorsque le vote sur l'ensemble a été
émis par le Conseil de la République dans les mêmes condi
tions. » ' ,

Il y a donc, entre la rédaction de l'article 20 et la rédaction
de l'article 45 t entre l'objet de l'article 20 et l'objet de l'ar
ticle 45, une différence -considérable, dont je n'ai ipas à recher
cher ici scelle est justifiée ou non, s'il était opportun de la
mettre ou de ne pas la, mettre dans la. Constitution, mais dont
vous avez, comme moi-même, le devoir de constater la réalité.

L'article 45 impose une obligation: « ne peut être nommé '».
Il -n'est pas possible d'être plus explicite dans l'obligation.
J'ajoute que, même si l'obligation n'était pas dans la lettre
du texte; elle serait dans le mécanisme des institutions: puis
que,' de toute évidence, il faut bien un président du conseil,
il est donc normal que les conditions posées soient des condi
tions nécessaires. .

Au contraire, l'article 20 n'impose pas une éventualité. « En
cas de rejet, le vote a lieu... lorsque le vote sur l'ensemble
a été émis par le Conseil... » C'est simplement une éventualité
qui a été envisagée, Il n'est, pas indispensable que cette situa
tion se produise. Enfin, cela est si peu sous le signe de la
nécessité absolue que, vous le savez bien, la solution ou plutôt
l'absence de solution inscrite dans l'article 20 risquerait ' de
faire que, le texte du Conseil de la République n'ayant recueilli
ni la majorité a'bsolue pour être; rejeté, ni la majorité même

' simple pour être imposé, il n'y aurait plus aucun texte du
■tout. Que dis-je ? L'ensemble de ces mécanismes laisse l'im
pression que le vide a été considéré comme tellement possible
qu'il était toléré et presque réglementé par avance.

• • Précisons davantage encore. Puisque l'article 20 impose la
majorité absolue des membres composant l'Assemblée pour
rejeter un texte du Conseil de la République adopté dans
les mêmes conditions, il peut fort bien se produire une situa
tion dans laquelle il y aura une majorité relative des membres
votants pour rejeter le texte du Conseil de la République sans
qu'il y ait pour autant une, majorité absolue des membres
composants pour l'adopter, et, dans ces conditions, on peut
très bien, sur . une frange de 10 ou 20 voix, "se trouver dans
la situation où il n'y . aura plus aucun texte ni d'un côté,
ni de l'autre. Il y aura alors vide, et je crois qu'il suffit

.d'énoncer ces perspectives — qui sont peu-être la preuve de
.quelque inachèvement dans la -pensée des constituants, -mais
qui sont tout de même là — pour mesurer les différences
entre l'article 45, qui pose une condition impérative à un acte
qui doit être accompli, et l'article 20, qui indique simplement
les conditions qui doivent être remplies pour un vote efficace
de l'Assemblée lorsqu'un événement s'est produit. Nous ne
sommes pas plus tenus de voter à la majorité absolue-des
membres composant cette assemblée que l'Assemblée natio
nale, elle, n'est tenue finalement de prendre une position
quelconque,' de rejeter ou d'adopter le texte ainsi voté par
nous.

Par conséquent. vous ne pouvez pas inscrire une assimitation
entre le rejet d'un scrutin public à la tribune pour l'article 45,
qui exige qu'on aboutisse, et pour l'article 20, où rien ni
personne ne commande qu'une majorité absolue se prononce
ici et même là-bas. .

Il apparaît donc bien que l'innovation que vous prétendez
inscrire, dans la tradition des scrutins parlementaires, inno
vation certaine, n'est pas couverte par le seul précédent ' de
l'application de l'article 45. Aussi bien, notre rapporteur a-t-il
volontiers non seulement reconnu, mais encore proclamé, re
vendiqué son souci de donner plus de portée aux pouvoirs
du Conseil de la République et de renforcer, dans le domaine
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législatif, le droit d'empêchement si réduit de cette assem
blée.

M. le rapporteur. Je n'ai revendiqué que l'application de la
Constitution.

M. le président Sur ce point, le président se permettra de dire
un mot tout à l'heure.

M. Léo Hamon. Oui, mais, mon cher rapporteur, je ne crois
véritablement pas que vous puissiez parler d'application de la
Constitution. Je ne crois pas — et je m'excuse de le répéter,
après votre interruption — que vous puissiez parler d'applica
tion de la Constitution, et ceci pour deux raisons: au moment
où la Constitution a été votée, je le répète, elle était faite en
contemplation d'un droit parlementaire et d'une réglementa
tion déterminée des modes de scrutin et' si je peux bien, moi,
ne pas parler de violation lorsque vous modiiiez-ces conditions,
je vous demande de ne pas parler non plus d'application de la
Constitution lorsque vous modifiez les conditions en fonction

-desquelles la Constitution a été promulguée. Ne parlons pas
d'application pour cette raison, je le répète, et n'en parlons pas,
davantage, en raison du précédent de l'article 45, car l'ar
ticle 45, dans>l'esprit comme dans la lettre, dit ce qui doit se
faire, alors que l'article 20 ne pare que d'une hypothèse dont
il n'est pas obligatoire qu'elle se réalise.

Donc vous innovez. Vous inno\ez, non pas pour appliquer la
Constitution, mais, il faut bien le dire, pour en modifier les
conditions d'équilibre. Je ne veux pas chercher ici, pour l'ins
tant, si c'est ou non dans l'esprit de la Constitution. Mais je
voudrais un instant vous demander de raisonner sur la logique
des institutions parlementaires que nous mettons en cause.

Je n'évoquerai pas les soucis politiques, qui ont, tout à
l 'heure, été rappelés à la tribune de cette assemblée par
M. Chaintron. Je ne dirai pas que la position que je prends est
fonction d'une certaine composition politique de cette Assem
blée, car, bien entendu, mon cher rapporteur, je ne veux pas
imaginer que votre position serait autre, si la composition poli
tique de cette Assemblée était autre, mais je parlerai simple
ment du mode d'influence d'une assemblée sur une autre. ^

Il m'était arrivé, au cours des discussions de notre commis
sion, d'évoquer les travaux préparatoires de la Constitution et,
notamment. les déclarations du rapporteur général de la Cons
titution qui qualifiait cette assemblée de « magistrature mo
rale ». Avec quelle férocité m'avez-vous répondu tout à l'heure
à la tribune en déclarant que si magistrature morale il y avait,
le Gouvernement et l'Assemblée nationale devraient être taxés
d'immoralité.

Mais pourtant, ce que voulait dire le rapporteur général et ce
que veut peut-être dire la logique elle-même, c'est que, ou bien
une Assemblée a un pouvoir d'empêchement véritable, comme
l 'avait l'ancien Sénat, et alors elle peut engager un dialogue
qui, en quelque manière, est un dialogue d'égal à égal, auquel
cas elle peut procéder par l'empêchement juridique, ou bien
elle n'a pas ce pouvoir et il est très évident qu'alors, n'ayant
pas le pouvoir d'empêchement juridique, son influence doit
être essentiellement morale.

Je pense qu'il n'est pas nécessaire de développer ici très lon-
Euement les choses. Il n'y a pas de veto du Conseil de la Répu-

lique, il n'y a pas pour lui de pouvoir d'empêcher la promul
gation d'une loi ni même de la retarder, et voulez-vous me per
mettre d'ajouter, mon cher rapporteur, que les modifications
que vous proposez d'instituer n'en rapprocheraient même pas
cette Assemblée ? Car même si la modification que vous préco
nisez aboutissait à multiplier les cas dans lesquels ce Conseil
se prononcerait à l«' majorité absolue, même si par ce biais on
imposait à l'Assemblée nationale la nécessité de se prononcer
elle-même à la majorité absolue, vous sentez bien que la modi
fication des conditions arithmétiques de la majorité dans une
autre enceinte ne suffirait pas à vous donner un pouvoir d'em
pêchement que vous n'avez pas encore.

M. Héline. Cela ne durera pas toujours.

M. Léo Hamon. Monsieur Héline, excusez-moi de délimiter l'ob
jet du débat.

M. le président. Cela vaut mieux!

M. Léo Hamon. Je vous remercie, monsieur Hélire, de votre
Interruption qui va me ipermettre, j'espère, de rappeler
à nos collègues une distinction nécessaire des sujets. Vous
pouvez souhaiter que la ' Constitution soit modifiée, je le
souhaite moi aussi personnellement, mais je vous demande,
lorsque nous discutons du règlement sur l'application du texte
actuel de la Constitution, de ne point raisonner sur l'hypo-
îhèse où cette Constitution serait modifiée.

Je supplie que, dans le débat qui s'engage aujourd'hui sur
la portée et la teneur du règlement pour l'application de la
Constitution de 1946, nous fassions les uns et les autres abstrac
tion' des situations et des possibilités qui se présenteraient

lorsque la Constitution sera modifiée comme vous le souhaitez
et comme je le souhaite.

M. le rapporteur. C'est ce que j'ai dit au nom de la com
mission.

M. Leo Hamon. Je m'excuse d'avoir répondu à un collègue
dont les propos sont toujours dignes d'intérêt. Ceci dit et reve
nant à mon propos, je répète que, dans la teneur actuelle des
dispositions constitutionnelles, le fait que vous aurez aug
menté le nombre des textes votés ici à la majorité absolue et
que vous aurez multiplié le nombre des cas dans lesquels, à
l'Assemblée nationale, il faudra se prononcer sur ces mêmes
textes à la majorité absolue, ce fait, dis-je, changera les con
ditions arithmétiques de majorité à l'Assemblée nationale
mais ne donnera pas pour autant à ce Conseil un pouvoir
d'empêchement juridique qu'il n'a pas.

Comme il n'a pas un pouvoir d'empêchement juridique "et
que la procédure risquera d'aboutir simplement à compliquer
arithmétiquement le travail de l'Assemblée nationale, craignez,
mon cher rapporteur — et je pense que vous comprendrez
bien l'éventualité h laquelle je fais allusion — croyez que les
incidences psychologiques de votre modification du règlement
ne suffisent et au delà à compenser les incidences arithmé
tiques de cette modification et que la majorité absolue néces
saire, là-bas pour rejeter nos textes, devenue arithmétiquement
plus difficile à obtenir, ne soit psychologiquement plus facile à
atteindre.

En définitive, et c'est par là que je voudrais conclure, lors
qu'une Assemblée n'a pas de pouvoir juridique d'empêche
ment, et c'est notre cas, son influence doit se mesurer, non pas.
à des obstacles qu'elle chercherait à susciter et qu'elle ne peut
pas dresser valablement, mais à son rayonnement et à son
autorité.

Vous dites que la magistrature morale a peu d'effet actuelle
ment; je n'aurai pas l'insolence de prétendre que c'est parce
que le magistrat n'a pas suffisamment d'autorité, mais je me
permets de penser qu en tout état de cause, l'autorité morale
du « magistrat », son influence parlementaire ne se grandiraient:,
pas par une modification des traditions du scrutin parlemen-; .
taire qui serait adoptée à la majorité par un Conseil très divisé.

Et je me retourne vers des collègues qui savent comme moi
que, dans de nombreux scrutins, ils ont appartenu à la majo
rité tandis que je faisais partie de la minorité. Je né parle
pas en tant que membre d'une majorité qui aurait, dans l*,
plupart des cas, le succès assuré à sa manière de voir, mais
en homme qui a été dans la minorité, en homme qui pense,
que la présence d'une minorité, que les droits, que la colla-
Sjaration de cette minorité à. des questions d'intérêt commun i
— quand il s'agit notamment des prérogatives de celte Assem- ;
blée — sont des éléments de force pour vous-mêmes comme
le seraient demain pour une autre majorité , la présence, les'>
droits et la collaboration d'une autre minorité.

Je voudrais donc faire appel à ce qui domine les lignes de.
partage politique de cette Assemblée pour invoquer ses droits .
indivis ou son autorité commune pour lesquels il n'est pas de
trop du concours de tous.

Je vous demande, avec une instance particulière, de faire,
un effort pour que la modification du règlement qui va être ,
adoptée ne soit pas une modiflcation dans laquelle notre divi- •
sion diminuerait d'avance l'autorité morale des décisions de r
cette Assemblée d'une manière qui compenserait, et au delà, <
je le répète, le renforcement arithmétique qui est recherché;
En nous mettant d'accord par un vote unanime, ou quasi una
nime, sur des modifications qui n'auraient d'autre objet que .
d'authentifier le scrutin public à la tribune, de le préserver
contre le hasard des absences et des défaillances de force

majeure, on permettrait à cette Assemblée de réunir ses suffra
ges et de faire quelque chose qui, étant incontesté, aurait
chance de rendre nos votes moins contestables à l'extérieur.

C'est dans cet esprit que j'ai déposé mon contreprojet. Il en *
avait été question à la. commission du suffrage universel; à
ce moment d'ailleurs il portait des signatures beaucoup plus
autorisées que la mienne. Il en fut discuté, et j'en appelle au
témoignage de M. le président de la commission du suffrage
universel, si la question n'a pu être résolue devant cette com
mission, c'est peut-être parce que quelques malentendus et
quelque incompréhension sont venus obscurcir le cours de
travaux subtils. C'est pourquoi je refais aujourd'hui cet effort
devant cette Assemblée.

Je ne pense pas que le texte du contreprojet doive néces-,
sairement être adopté tel quel, mais j'estime que si une majo
rité se dégageait en faveur de sa prise en considération, la
commission du suffrage universel aurait la possibilité de tra
vailler sur des bases qui lui auraient été tracées par le Conseil
tout entier.

Je fais, mes chers collègues, en quittant cette tribune, appel, '
non pas aux soucis politiques des uns et des autres, mais à



la politique constitutionnelle, si j'ose employer ce terme, qui
devrait nous être commune, qui ne peut pas aujourd'hui
modifier le texte constitutionnel ; ce n'est pas le lieu d'en
.discuter et il ne s'agit pas d'une proposition de résolution
{tendant à modifier la Constitution, je prie chacun de s'en sou
tenir. Cette politique constitutionnelle dont l'esprit devrait
nous être commun veut qu'aujourd'hui, sur le débat limité
qui nous est offert, nous ayons, en commun, le souci de rendre
iplus authentique et plus autorisé chacun de nos scrutins et de
jnontrer que, suivant une formule célèbre, que vous ne désa
vouerez' pas, mon cher rapporteur, lorsqu'il s'agit de choses
constitutionnelles, nous pouvons, parfois, pour l'essentiel, être
'd'accord. (Applaudissements sur quelques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Mes chers collègues, la commission du suf

frage universel a déjà statué, sinon sur le contre projet pré
senté par M. Hamon, du moins sur l'ensemble des dispositions

'que ce contre projet contient.
Elle l'a rejeté après un examen sérieux. Si, peut-être, k une

séance certaines obscurités effectivement ont troublé la dis
cussion, les séances ultérieures — la commission ayant statué
et examiné six fois les projets —. ont fait que l'avis de votre
commission et ses conclusions vous sont présentés en toute
connaissance de cause. J'ajoute, comme disait M. Hamon, que
la personnalité des auteurs de certaines de ces dispositions,.
M. Pernot, M. Coty, M. Maroger, M. Marcilhacy — M. Coty et
M. Maroger faisant eux-mêmes partie de la commission — vous
est une suffisante garantie du sérieux avec lequel les propo
sitions maintenant contenues dans le contre projet de M. Hamon
ant été examinées par votre commission, statuant, je peux le
dire, au grand complet.

La première objection au contre projet vient des difficultés
considérables de ce qu'on peut appeler la suppléance. Effec
tivement, si l'on peut envisager assez facilement l'obligation
de déposer une demande de scrutin public avant l'expiration
du délai, ce que, d'ailleurs, votre commission propose pour le
scrutin public, à la tribune demandé sur les amendements ou
sur des articles, il n'en est pas de même du problème de la
suppléance.

Reprenant une idée de M. Maroger, M. Hamon vous propose
d 'envisager la suppléance en cas maladie. evca« d'obliga
tion familiale impérieuse, en cas d'exercice d'un mandat éieclif,
en cas de mission officielle hors de la' métropole.
i Or, étant donné que la délégation est spéciale à chaque scrutin
et qu'il est même nécessaire que le bureau statue sur la valeur
de l'empêchement qui donne lieu à délégation, votre commis
sion a considéré qu'il est d'abord très difficile et aléatoire
d'insérer dans le règlement une disposition susceptible de pro
voquer de multiples difficultés, difficultés qui sont d'autant plus
grandes que l'on précise, à juste titre d'ailleurs, que chaque
sénateur ne peut être délégataire que d'un seul membre.

On peut donc imaginer — ce n'est qu'une difficulté parmi
d'autres — que les sénateurs, ou malades, ou hors de la métro
pole, ou- ayant des obligations familiales impérieuses, devant
répondre en moins de quarante-huit heures, peut-être même
en vingt-quatre heures, il se trouvera, que plusieurs enverront
leur délégation au même sénateur. D'où une impossibilité qui
fait que cette disposition est à peu près impossible à envisager
Sérieusement......

J'ajoute .— M. Hamon ne l'a pas dit. mais il ne le contestera
♦>as — qu'il- y a une différence profonde, essentielle parmi
d'autres, entre la suppléance telle qu'il l'envisage et la délé
gation.

Dans le système du scrutin par boîtier, quiconque ne dit
rien vote.
■ Dans le système de . la suppléance, quiconque ne dit rien
ne vote pas". C'est bien là le problème. Si vous envisagez
h possibilité de suppléance, le silence est automatiquement
î'atbstention. .

Or, nous sommes sur un terrain où l'on veut que vous
atteigniez une majorité calculée sur l'effectif et où. par con
séquent, le voté doit exprimer si possible la volonté de tous
lés membres composant l'Assemblée. C'est là la valeur du
scrutin par boîtier, je dirai presque sa raison d'être. Le fait
d'appliqner une règle de suppléance est certes une améliora

 difficile délicate, mais une amélioration à n'en pas douter.
Mais elle reste si profondément différente du système de la
délégation qu'elle 'n'enlève rien à l'objection majeure; on
ivous impose une majorité calculée sur l'effectif des membres
composant l'Assemblée: H est normal et juste que le scrutin
qui doit permettre à cette Assemblée d'admettre son avis
permette à l'ensemble des membres composant l'Assemblée de
voter. C'est ce que permet le -scrutin public par boîtier; c'est
ce que ne permet pas le scrutin par suppléance.
' Vous me permettrez ensuite de répondre en quelques mots
à la seconde partie de l'argumentation de M. Hamon. A juste
litre, il dit: la tradition ea France était et, dans une certaine

mesure est encore, le scrutin par boîtier. Comme je le disais
tout à l'heure, on peut critiquer celle tradition. Elle est due
à un certain nombre de régies de notre système parlemen
taire et elle ne peut être modifiée que si l'on envisage d'abord
la modification du système lui-même et celle des règles du
travail parlementaire.  Celle tradition était complexe. Effective
ment, elle permettait à l'improviste de demander un scrutin
public à la tribune. Elle était également que le scrutin public
à la tribune fût la règle pour les votes sur les personnes. Je
dis: « Cette tradition était », car c'était la tradition de la troi
sième République. Mais le fait dont on n'a pas pris assez
conscience, c'est que les règles con^lilutionnelles de la qua
trième République ont largement lue ou, en tout cas, forle-
ment blessé celte tradition;

Elles l'ont blessée — souvenez-vous en — en ce qui concerne
les votes sur les personnes. Alors que tous les membres du
bureau de l'Assemblée étaient élus jad's par scrutin public .à
la tribune, vous n'avez plus désormais d'élection que pour
le président de l'Assemblée. Dans sa séance du 13 octobre
1949, l'Assemblée nationale est allée plus loin que votre com
mission vous propose d'aller. Il s'agissait du vote sur une per
sonne, il s'agissait de l'investiture d'un président du 'conseil
et si on avait pu admettre que la règle constitutionnelle restait
dans la ligne de la tradition de la troisième République, il fallait
admettre que, même pour la majorité calculée sur l'effectif en
ce qui concerne l'investiture sur une personne, la règle tradi-

'lionnelle du scrutin public a la tribune devait valoir.
L'Assemblée nationale ne l'a pas admis, montrant bien que,

sur ce point,, qui était probablement le plus important, c'est-
à-dire sur la possibilité du scrutin public à la tribune, donnée
à une minorité, elle considérait que la règle constilulionnelle
nouvelle faisait que la tradition de la troisième République ne
valait pas.

J'ajoute — et je le répète, car je le crois — que la question
'du lien entre la majorité et le scrutin ne tient' pas à l'effet
juridique du vote. Encore une fois, s'agissant pour une assem
blée d'émellre un vœu — mais pour que ce vœu puisse être
émis, une majorité absolue calculée sur l'effectif fut néces
saire —■ le scrutin peisonnel serait pic déviation. Ce n'est pas
l'effet juridique du vote qui est en cause; ce qui est en causej
c'est le fait qu'ayant un texte élevé, qui exige une majori'é
absolue, le vote, lorsque cette majorité absolue est calculée
sur l'effectif des membres composant l'Assemblée, si l'on veut
respecter la lettre et l'esprit de celle disposition, le vote,
dis-je, doit permettre à tons les membres composant cet'e
Assemblée de voter, et il n'y a que le scrutin par boîtier. le
scrutin public en la forme ordinaire, qui en permette l'expies-
sion.

■ Je répète un dernier argument qui, à mon avis, n'a pas
une valeur juridique aussi grande, mais qui est importante:
lorsque l'Assemblée nationale, en octobre 1959, a pris sa déci
sion de principe, elle a, implicitement mais certainement, pris
parti sur l'application de l article 20, en ce qui la concerne,
c'est-à-dire quant au vole par l'Assemblée nationale sur l'avis
lorsque le projet revient du Conseil de la République. En d'au
tres termes, dans tous les cas où la Constitution fixe une règle
calculée sur la majorité des membres composant une assem
blée, l'Assemblée nationale a établi une jurisprudence; il n'y a
plus aujourd'hui que pour l'article 20 dans le cas qui nous
intéresse, que cette jurisprudence n'est pas appliqué».

Je voudrais terminer: je l'ai dit dès le commencement de
ce rapport, et dès mes premières paroles à la tribune: nous
n'avons jamais caché à la commission que cette modifi-alion
réglementaire fût sérieuse'. Elle a trait à l'application de la
Constitution et chaque fois que l'on touche les règles consti
tutionnelles, en particulier dans une démocratie, dans un
régime parlementaire, on commet un acte grave qui exigé un
examen attentif.

Nous disons, d'abord: la Constitution n'a pas voiiu donner
h ce Conseil  un pouvoir d'empêchement, mais elle n'a pas
voulu non plus réduire le Conseil au rôle d'une magistrature
dite morale. Si nous prenons l'exemple de tous les avis que
vous avez soumis à l'Assemblée nationale, nous pouvons con
sidérer -que les mots de « magistrature morale » valent dans
les discours, mais qu'ils ne valent pas dans le jeu des insti
tutions et du mécanisme politique. ^

L'article 20 nous donne un certain droit. Ce droit est lié à des
dispositions contitutionnelles précises. En vous demandant
de modifier votre règlement, nous avons le sentiment, non pas
que nous rompons avec une tradition, mais que nous appli
quons une Constitution qui a rompu avec celte tradition.

Je termine en vous demandant de bien vouloir rejeter le
contre-projet et d'adopter les conclusions du rapport que jà
vous ai présenté. Nous savons qu'il s'agit d'une disposition
importante, mais, juridiquement et constitutionnellcmenî, celle
disposition est inattaquable. (Applaudissements sur certains
bancs à gauche ainsi qu'au centre et à droite.)
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M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... j
Je consulte le Conseil sur la prise en considération du contre

projet présenté par M. Léo Hamon, repoussée par la commission.
(Le contre-projet n'est pas pris en considération.)
M. le président. Avant de poursuivre ce débat, je désire faire,

au nom du bureau, une déclaration à l 'Assemblée.
Le bureau ne se mêle pas à la discussion, bien qu'il s'agisse

du règlement et qu'il en soit responsable,, étant chargé de
l 'appliquer. J'ai entendu tout à l'heure M. le rapporteur, par- .
lant au nom de la commission du suffrage universel, dire que
notre règlement violait la Constitution, particulièrement 1 ar
ticle 20.

Je né peux pas laisser dire une chose semblable, d'abord  parce
que c'est inexact.

Si M. Je rapporteur avait parlé en son nom personnel, il' en j
aurait été différemment; mais il a parlé au nom d'une com
mission de cette assemblée, et le bureau ne peut pas laisser
dire par une commission, notamment par la commission compé
tente, que, depuis trois ans et demi, on viole la Constitution.
C'est sur ce point que je désire présenter une très courte obser
vation.

Je me permets d'indiquer qu'il s'agit de l'article 20 de la
Constitution. M. le rapporteur a eu cent fois raison de dire que, j
lorsqu'il s'agit de la Constitution, il faut être très prudent. Mon j
sentiment personnel et celui de la majorité de cette assem-* '
blée en ce qui concerne la Constitution de 1946 sont connus.
Ici, en ma qualité de président, je dois dire que l'article 20 de
la Constitution ne parle que d'une chose, en ce qui concerne
le débat, c'est du vote sur l'ensemble. Cet article dispose que
si la majorité absolue des membres du Conseil de la République
a été obtenue dans un vote sur l'ensemble, l'Assemblée natio
nale doit également se prononcer à la majorité absolue.

C'est là tout votre débat, je me permets de vous le rappeler. '
On confond beaucoup de choses et peut-être risque-t-on de sor
tir de là avec une arme à double tranchant. L'autorité du
Conseil n'en sera peut-être pas revigorée.

L'article 20 dit en substance que si un vote du Conseil de la
République a été émis à la majorité absolue des membres,
l'Assemblée nationale doit également se prononcer, en deuxième
lecture, à la majorité absolue sur l'ensemble.

On vous dit que notre article 75 viole l'article 20 parce qu'il
règle le scrutin public à la tribune. Je veux simplement répon- '
 dre restant dans mon rôle de porte-parole du bureau, que les
modes de scrutin public connus jusqu'à ce jour sont de deux
sortes: le scrutin public par lniUetins, que l'on appelle par
hoîtiers, et le scrutin public à la tribune. Tous les deux cons
tituent des modes de scrutin réguliers. Quand, donc, une
assemblée prévoit ces deux scrutins, elle ne viole rien du tout
et surtout pas la Constitution.

Si le scrutin public à la tribune est demandé par des membres
d'une assemblée et, en l'espèce, de notre Assemblée, ce scru
tin est parfaitement régulier. Il fallait donc que ce scrutin fût
prévu et réglementé; c'est l'objet de l'article 75, de notre règle
ment. Il n'y a là rien d'anticonstitutionnel.

Je ne me prononce que sur ce point, mais je ne puis pas lais
ser dire que l'article 75, en réglementant Je scrutin public à
la tribune, viole l'article 20. 11 n'y a aucun rapport entre les
deux.

Je répète que votre règement devait prévoir le scrutin public
simple et le scrutin public à la tribune, car ils n'ont rien, ni
l'un ni l'autre, d'anticonstitutionnel. (Applaudissements à gau
che.)

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Monsieur le président, j'oserai dire que
Tous me faites un mauvais procès. Je n'ai jamais dit que
Je scrutin public à la tribune fût un scrutin anticonstitutionnel.
J'ai même dit dans ma réplique à M. Hamon que j'étais d'accord
avec lui pour indiquer que la tradition républicaine donne au
scrutin public à la tribune une certaine place, quoique le
scrutin public par boîtiers ou par délégation, à tort ou à
raison, soit la règle normale.

11 est possible" qu'à la tribune j'aie prononcé les paroles
que vous indiquiez.

M. le président. Elles figureront au compte rendu in extenso.

M. le rapporteur. Soyez assuré que je ne corrigerai pas'
mes paroles sur ce point.

Ma pensée était la suivante et je vous citerai quelques auteurs
à décharge. J'ai dit que la possibilité laissée par le règlement
d'ordonner le scrutin public à la tribune en cas d'application
de l'article 20 permettait une violation de la Constitution dans
un cas précis. Mes auteurs à décharge . ne seront guère que
MM. Bidault, Lussy et de Moro-Giafferri.

M. le président. Ils n'ont rien à voir avec l 'article 75 du
règlement!

Hl. le rapporteur. Naturellement, monsieur le président. Mais
je veux les invoquer sur un point analogue, la possibilité du
scrutin public à la tribune pour l'application de 1 article 45. Ils
n'ont jamais dit, pas plus que je n'ai jamais pensé que l«
scrutin public à la tribune n'était pas constitutionnel et que
le fait pour le règlement  de le prévoir constituait une vio
lation de la Constitution. Mais ils ont dit que le fait de per
mettre l'application du scrutin public à la tribune, dans cer
tains cas, aboutissait à violer la Constitution.

M. Lussy dit: « Prendre le scrutin public à la tribune dans
ce cas serait une entreprise de sabotage des institutions par
lementaire et serait un déni de vérité. »

M. de Moro-Giafferri dit: « Je demande à l'Assemblée de na

pas oublier que la Constitution a voulu qu'on fît le compte des
sièges, et si vous n'adoptez pas notre thèse à nous, celle de
l'irrecevabilité, vous faites le contraire de ce qu'a voulu la
Constitution. »

Il est probable, je le reconnais, que MM. Lussy et de Moro-
Giafferri se sont exprimés mieux que je ne l'ai fait, surtout
si j'ai commis l'erreur que vous avez relevée. Mais ce que
je veux indiquer, c'est que la thèse est la même.

A partir du moment où l 'on adopte cette idée que la Cons
titution fixe une règle de majorité calculée sur l'effectif, lt
possibilité d'un système de scrutin qui ne compte que les
présents n'est pas inconstitutionnelle, mais permet de détour-l
uer la Constitution de son esprit et de sa lettre. , '

Ces mots ne seront pas contredits; c'est M. Georges Bidault
qui les a employés.

M. le président. Je maintiens intégralement les observations 1
que j'ai présentées tout à l'heure en ce qui concerne la non-j
violation de la Constitution par l'article .75 de notre règlement. >

M. le rapporteur. Je suis totalement d'accord avec vous sur;
ce point.

M. le président. J'en prends acte.

H. de Montalembert, président de la commission du suffragéï
universel du contrôle constitutionnel, du règlement et des
pétitions. Je demande la parole.

**. le président. La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert, président de la commission. Je ne vou
drais pas prolonger ce débat, mais je désire tout de même sur
quelques points apporter un complément d'information. Notre
président vient de nous rappeler qu'il n'y avait eu, à aucun
moment, par l'application île l'article 75 de notre règlement,
une atteinte quelconque à la Constitution. Je lui en donne bien
volontiers acte et en tant que président de la commission du
sullage universel et du règlement, je suis heureux qu'il ait fait
cette mise au point.

Cela me permet d'ajouter, pour le rassurer, qu'à aucun
moment dans nos débats il n'a été question de cette violation
de l'article 20 de la Constitution.

Peut-être certains mots prononcés tout à l 'heure vous ont-ils
fait craindre, monsieur le président,.qu'ils contenaient des cri
tiques quant à l 'application de notre règlement dont nous
savons tous, ici, que vous êtes un très fidèle et très sympa
thique gardien. S'il en avait été ainsi — je veux vous le dira
très nettement — je ne l'aurai pas toléré; d'ailleurs cette ques-J
tion n'a jamais été évoquée devant la commission que j'ai
l 'honneur de présider.

Mais je voudrais profiter du moment où j'ai la parole pour,,
répondre à M. Hamon, afin qu'il n'y ait aucune espèce de^
malentendu possible. Si M. Hamon a trouvé quelque obscurité
dans les débats, c'est sans doute parce qu'il n'a pas pris soin!
de lire tous les bulletins de commission, ce qui m'étonne de lui.

Si vraiment un débat aussi délicat a fait l'objet de comptes,
rendus détaillés, c'est celui-là. Nous avons eu six réunions de|
commission. Le texte transactionnel que nous nous sommes
tous efforcés de trouver a été mis quatre fois sur le chantier.)
Quant au contre-projet que M. Hamon a défendu tout à l'heurei
avec son habileté et son élégance coutumière, M. Hamon sailf
parfaitement qu'il a été, en réalité, discuté en commission, bien:
qu'il portât, à ce moment-là, la signature d'autres collègues-!
Il n'a pas été discuté à la légère. 11 a été repoussé, et je me
permets d'ajouter qu'il l'a été, en dernier lieu, précisément
parce que, dans un des textes présentés par notre collègue |
M. Maroger, il était question de pouvoirs et de suppléances dont
nous venions nous-mêmes de constater, au sein de nos commis-]
missions, qu'il s'agisse de la commission du suflrage universel
ou de la commission des finances, la nocivité. |

Les débats ont rebondi plusieurs fois du fait que, par le jeu
des pouvoirs et des suppléances, on se trouvait à tour de rôle
en présence de commissaires différents qui n'avaient pas étudié
le problème de la même façon que les commissaires qui avaient
assisté à la réunion précédente. )

Il est certain, dans ces conditions, que ce contre-projet a été/
à ce moment-là, desservi par le. fait même de notre expériencâl



en commission, beaucoup d 'entre nous ne voulant pas que les
difficultés rencontrées dans l'étude en commission, viennent
encore s'accroître dans un débat public.

Enfin — et je terminerai par là — M. Hamon a évoqué,_.dans
son intervention, les débats qui ont eu lieu à la commission
de la Constitution. Il me permettra de lui rappeler, puisqu'il
a parlé d'un auteur particulièrement averti, de lui citer
M. Coste-Floret. Je lis, dans les comptes rendus des séances de
la commission de la Constitution de 1946, cette phrase qui paraît
rejoindre celle qu'indiquait tout à l 'heure notre président.

« Si l'avis — il s'agit en réalité de cette application de la
majorité absolue — si" l'avis est conforme ou s'il n'a pas été
donné dans ce délai, la loi est promulguée dans le texte voté
par l'Assemblée nationale. Si l'avis n'est pas conforme, l'Assem
blée nationale examine le projet ou la proposition de loi en
seconde lecture. Elle statue définitivement et souverainement
sur les seuls amendements proposés par le Conseil de la Répu
blique, en les acceptant ou en les rejetant en tout ou partie.

K L'Assemblée nationale — je demande à mes collègues
d'écouter attentivement cette phrase — l'Assemblée nationale
ne peut voter les lois en seconde lecture, qu'en statuant à la
majorité absolue des membres la composant — cette majorité
absolue a été adoptée par la commission pour donner une force
réelle aux avis du Conseil de la République et parce que celte *
majorité est seule vraiment représentative des volontés du suf
frage universel.

« On voit donc que le système adopté ménage tous les béné
fices du bicaméralisme et en évite les défauts. »

Vous permettrez à votre président de la commission du suf
frage universel de n'ajouter à ce qui est si bien écrit que ceci.

C'est le même souci qui nous a guidés. Comme le disait jus
tement M. Coste-Floret, nous avons voulu éviter les inconvé
nients et les défauts du bicaméralisme en en conservant tout

le bénéfice; nous nous sommes efforcés qu'il n'y ait plus
jamais dans l'avenir, tant que la Constitution restera ce qu elle -
est, les erreurs que nous avons souvent constatées. Par un jeu
mal compris du scrutin public à la tribune, il est. possible en
effet, de contrecarrer totalement la volonté de la seconde
assemblée. Celle-ci n'a d'autre désir que de pouvoir faire
entendre sa voix et d'exercer en fait la réelle influence qui doit
être la sienne lorsqu'elle émet des avis sages et pondérés
comme nous avons l'habitude d'en donner.' (Applaudissements
pur plusieurs bancs à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Monsieur de Montalembert, puis-je vous
demander ce que vous entendez par « un jeu mal compris du
scrutin public à la tribune » i

M. le président de fa commission. Monsieur le président, je
ne peux que déférer à votre désir. Peut-être  me suis-je mal
exprimé. Voici de quoi il s'agit dans mon esprit:

Je me souviens, étant déjà un vieux parlementaire, fue,
parfois, le scrutin public à la tribune est un mode de scrutin
susceptible de faciliter certaines manœuvres.

Je ne veux en prendre pour exemple que les incidents dont
«cette assemblée a été. le témoins alors qu'elle commençait à
f iéger. Nous avons même été. obligés à cette époque de modifier
déja notre règlement à cause d'un abus inconsidéré du crutin
public à la tribune.

J'ai voulu dire aussi — puisque vous m'invitez à préciser
Dia pensée — que j'ai déjà eu l'occasion de constater que,
notre assemblée étant réunie presque au grand complet et que
des majorités massives et répétées s'étant manifestées lors des
votes sur les différents articles d'un projet de loi, une demande
in extremis de scrutin public à la tribune. sur l'ensemble a eu
comme effet de provoquer des absences passagères ou durables
malgré des fauteuils précédemment très garnis.

Seul, cependant, c'est ce scrutin sur l'ensemble qui permet
de dégager la majorité absolue prévue à l'article 20 de Jà Cons
titution. -

. Ainsi nos avis n'ont pu parvenir à l'Assemblée nationale avec
le poids qu'ils méritaient. C'est ce que j'ai voulu dire tout à
l'heure, pas autre chose, mais tout cela. (Applaudissements sur
les mômes bancs.)

M. Vanrullen. C'est très clair!

M. Léo Hamon. Je demande la parole. i

M. le président. La parole est à M. Hamon*

M. Léo Hamon. Je ne reviendrai pas sur la deuxième partie des
observations de M. le président de la commission du suffrage
universel. 11 y a été cité des textes qui font l'éloge du bicamé-
iralisme actuel et j'aurais d'autant plus mauvaise grâce à les
contester que les derniers propos de M. le président de la com
mission me font penser que l'abolition du scrutin public à la
 tribune peut avoir, dans l'esprit de certains, pour effet, non
seulement de remédier aux absences, mais encore de consolider
aes présences qui s'avéreraient hautement intermittentes. Je

voudrais revenir par contre sur le premier point, simplement
dans un souci de correction.

M. le président de la commission du suffrage universel a
prononcé une éloquente plaidoirie dans un procès que je m'étais
gardé d'ouvrir. Je n'ai point dit et je n'ai pas critiqué, monsieur
de Montalembert, la conduite et le cours des travaux de la com
mission du suffrage universel : Je suis beaucoup trop respectueux
de cette commission pour venir élever en séance plénière une
querelle que je n 'ai jamais songé à faire à l'intérieur de cette
commission.

J'ai dit, monsieur le président de la commission du suffrage
universel — et je ne pense pas que vous me démentirez sur ce
point — qu'une certaine obscurité et quelques malentendus ont
pu se glisser dans l'esprit de quelques membres de la commis
sion.

C'était une constatation de fait que je pouvais formuler ici
puisque, je crois pouvoir le dire, à présent, vous l'aviez faite
avant moi dans la salle des délibérations de la commission,

M. le président de la commission. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion.

M. le président de la commission. Je remercie M. Hamon de ce
qu'il a bien voulu dire, mais mon expérience me prouve que
quand on ne met pas les points sur les i, et lorsqu'on dit qu'il
y a eu des obscurités dans une discussion cela peut prêter à
confusion. C'est ce que je voulais souligner. Je remercie
M. Hamon de m'avoir donné acte que nos débats en commission
s'étaient déroulés dans la plus grande clarté.

M. Chaintron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Chaintron. .

M. Chaintron. Je voudrais reprendre un argument que j'ai
déjà évoqué. Je crois que l'intervention de notre président, tout
à l'heure, a parfaitement éclairé le débat.

Le point central, la question essentielle en cette affaire est
la suivante. La plus forte efficacité des votes émis au Conseil
de la République est donnée par le jeu de l'article 20 de la
Constitution qui permet au Conseil de la République de soule
ver une difficulté à l 'Assemblée nationale en exigeant d 'elle
la majorité absolue en deuxième lecture si cette majorité abso
lue a été obtenue au_ Conseil de la République.

Toute la question est là. En réalité, les propositions qui nous
sont faites sont inspirées par cette croyance dont je ne sais
jusqu'à quel point elle est justifiée qu'il sera plus facile d'obte
nir une majorité absolue par le scrutin par boîtiers que par
le scrutin public à la tribune. Toute la question est là. Or, nous
pensons, nous, qu'un deuxième élément intervient, c'est la
prime aux absents.

Nous ne sommes ni pour l'une ni pour l'autre de ces considé
rations. C'est pourquoi, ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, nous
sommes pour le statu quo.

M. Péridier. Je demande la parole pour explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Péridier.

H. Péridier. Mesdames, messieurs, je ne vous étonnerai certai
nement pas en vous disant que le groupe socialiste ne votera
pas la proposition de résolution qui nous est présentée. Nous
sommes étonnés de cette proposition qui tend à supprimer un
scrutin dont on a rappelé, à maintes reprises, qu'il était dans
la tradition parlementaire. Je sais que nous avons dit que ce
scrutin ne doit être qu'une exception, mais nous n 'avons pas
l 'impression que la minorité de cette Assemblée a abusé de
cette demande de scrutin public à la tribune.

Personnellement, je suis élu depuis à peine dix mois. En
l 'espace de dix mois, je n'ai vu, à propos d'une proposition ou
d'un projet de loi, fonctionner qu'une seule fois le scrutin
public à la tribune.

Par conséquent, je ne pense pas que la minorité de cette
Assemblée abuse de ce mode de scrutin. Il est bien resté une
exception.

On nous dit, aussi, qu'avec ce mode de scrutin, la minorité
peut empêcher, en quelque sorte, la majorité de faire aboutir
certains projets de loi, certaines de ces conceptions. C'est peut-
être vrai. Mais parlons franchement, il faut avoir le courage
de dire que c'est un peu le but qui a été assigné au scrutin
public et, parlementairement, cela â toujours été considéré
comme de bonne guerre.

On ne peut pas dire que le scrutin public, au cours de
l'histoire parlementaire, a fonctionné en sens unique. Tantôt il
était demandé par un groupe politique^ tantôt par un autre.
Tantôt il a aidé un gouvernement, tantôt il en a aidé un autre.
Par conséquent, vous ne pouvez pas, je pense, faire un tel
reproche à la minorité de notre Assemblée. Je sais que notre
rapporteur n 'a pas manqué d 'évoquer le précédent qui a eu lieu



à l'Assemblée nationale, lors de la désignation de M. le prési
dent Jules Moch.

Notre rapporteur est trop éminent juriste pour confondre,
tout de même, les deux situations qui sont tout à fait diffé
rentes.

Il y a, en effet, la lettre  de la Constitution et l'esprit de la
Constitution. Disons, si vous le préférez, qu'il y a la Constitu
tion et qu'il y a les coutumes constitutionnelles, comme le
rappelait M. le président Bidault.

Or, il n'est pas d'exemple, -en ce qui concerne la désignation
de M. le président investi ^ar M. le Président de la République,
où un scrutin public ait fonctionné, alors que vous ne pouvez
pas dire que, ni en vertu de la Constitution, ni en vertu des
coutumes constitutionnelles, il soit extraordinaire de voir fonc
tionner le scrutin public à la tribune à propos d'une proposition
ou d'un projet de loi.

Nous ne  pouvons pas non plus accepter l'argument tiré,
parait-il, de*la violation de la Constitution et, sur ce point,
RI. le président a fait des observations assez pertinentes poui
cpue je n'aie pas besoin d'insister; car, dans la mesure où la
Constitution n'interdit pas un mode de scrutin, on n'a pas le

.droit de dire que la Constitution est violée s'il existe.
Si je comprends bien notre rapporteur, il considérerait un

peu qu'il y a violation de la Constitution parce que, avec le
système du scrutin public, l'article 20 n'aurait pas un grand
champ d'application' pratique; mais, là, il faut s'en prendre
aux absents. Je sais bien que certains absents ne peuvent pas
venir à certaines séances par suite de cas de force majeure;
niais, pour parler franchement, nous savons aussi qu'il y a
des absents permanents et, lorsque vous refusez ce mode de
scrutin, que vous le vouliez ou non, vous donnez ainsi une
prime à cet -ibsentéisme que nous avons le devoir de regretter,
surtout lors d'un débat important. .

. Permettez-nous, en plus, de nous étonner que ce soit M. Debré
et 'ses amis politiques, ainsi que certains indépendants, qui
demandent la suppression du scrutin public à la tribune.

M. Debré et ses amis se flattent d'appartenir u un rassemble
ment qui n'est pas un parti politique. A maintes reprises, ils
n'ont pas manqué de critiquer les partis politiques, leur mono
lithisme et la discipline rigide des groupes politiques. Or le
scrutin public à la tribune est le seul mode de scrutin qui
permette à chacun de prendre ses responsabilités individuelles

.(Applaudissements à gauche.) et c'est justement contre ce
,mode de scrutin, qui permet à chacun de prendre ses respon
sabilités, que M. Debré et ses amis, qui critiquent la discipline
des groupes politiques, viennent se dresser.

■ S'ils étaient logiques avec eux-mêmes, je crois que, loin de
demander la suppression de ce scrutin, ils devraient, au con
traire, en exiger l'extension.

Au centre. C'est le système anglais.

M. Péridier. Pour terminer, je serai beaucoup moins réservé
que notre collègue M. Hamon* Nous affirmons que, si nous
votons contre cette proposition, c'est parce que nous considé
rons surtout qu'elle est inspirée par des raisons essentiellement
politiques. Nous sommes convaincus, et nous le disons fran
chement, que, si la composition de cette assemblée était diffé
rente, cette proposition de résolution n'aurait jamais vu le
jour.-

Vous nous dites, monsieur Debré, que le scrutin public à la
tribune est de nature à paralyser les institutions républicaines,
les institutions parlementaires. Je prétends qu'en nous pré
sentant cette proposition de résolution c'est surtout ce à quoi
.vous voulez-aboutir. Vous voulez mettre continuellement en
conflit notre assemblée avec l'Assemblée nationale. C'est ce
que nous ne pouvons pas accepter; c'est donc dans un souci
de défense républicaine que nous voterons contre cette propo
sition. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Boivin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Je voterai la proposition de résolution
qui nous est soumise. On a dit beaucoup de choses au sein de
celte assemblée. La question me semble très simple. Elle peut
se définir d'un mot: ils s'agit de savoir si une disposition
réglementaire peut faire échec à une prérogative constitution
nelle.

On a dit avec raison que le suffrage public à la tribune était
dans la tradition républicaine. Il n'y a aucun doute à cet égard,
mais il n'est pas douteux non plus que la disposition inscrite
dans l'article 20 peut donner au scrutin public à la tribune
un aspect tout à fait différent de celui qu'il avait dans les
traditions républicaines.

M. Héline. Tout est là!

M. Boivin-Champeaux. Le scrutin public à la tribune était,
en effet, la possibilité d'affirmer d'une façon particulièrement

. solennelle un certain vote. 11 donnait la possibilité d'affirmer
la personnalité du vote; mais, à partir du moment où inter

vient 1 article 20, je puis dire que ces caractères traditionnels
du scrutin public à la tribune disparaissent et qu'il devient
uniquement, ou presque uniquement — et nous l'avons vu à.
l'expérience — ce que vous appelez vous-même une manœuvre*
(Très bien! très bien! sur divers bancs.)

Il s'agit alors de savoir si nous allons permettre ou non
ces manœuvres. Vous avez parlé de défense républicaine; mais,
en ce qui me concerne, j'estime que la défense républicaine
n'est pas dans ces manœuvres subalternes à la tribune mais,
au contraire, dans la possibilité pour tout le monde d'exprimer
ses sentiments par un vote. Or, précisément, le scrutin public
à la tribune, dans ce cas-là, l'interdit à ceux qui ont des rai
sons parfois très valables d'exprimer leur sentiment; le scrutin
par boîtes leur permet au contraire à tous d'exprimer leur
sentiment, et c'est pour cette raison que je voterai le texte
de la commission. (Applaudissements à droite, au centre et
sur certains bancs à gauche.)

M. Vanrullen. Voilà un 'défenseur qualifié de la République !

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Avant de mettre aux voix la résolution, j'en donne une nou-

_velle lecture:

« L'article 75 du règlement du Conseil de la République, est
complété par les deux nouveaux alinéas suivants:

•f II ne peut y avoir scrutin public à la tribune pour le vote
sur l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi.

« A l'occasion d'un vote sur un article ou sur un amende
ment et dans le cas où en vertu de l'article 20 de la Conslitu-

• lion le Conseil de la République est tenu de statuer avant
l'expiration d'un certain délai, aucune demande de scrutin
public à la tribune ne sera recevable si elle n'est pas déposée
en séance au moins trois jours lianes avant l'expiration dudit
délai. »

Je mets aux voix la proposition de résolution.
(Le Conseil de la République a adopté.)

_ 4 —

DEMANDE DE PROLONGATION DE DÉLAI CONSTITUTIONNEL

M. le président. J'ai reçu de M. Alex Roubert et des membres
de la commission des finances, la proposition de résolution
suivante :

« En application de l'article 20, 2e alinéa, de la Constitution,
le Conseil de la République demande à l'Assemiblée nationale
de prolonger jusqu'au vendredi 30 juin inclus le délai consti
tutionnel qui lui est imparti pour formuler son avis sur la
proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à modifier l'article 31 de la loi
de finances du 31 janvier 1950 en vue d'interdire toute réduc
tion de crédit sur le budget de l'éducation nationale, »

Quelqu'un demande-t-il la parole
Je mets aux voix la résolution.

(La résolution est adoptée.)

M. le président. Le Conseil a décidé précédemment de siéger
cet après-midi pour l'examen des dépenses militaires de la
France d'outre-mer et l'examen du budget de la santé publique.

A quelle heure le Conseil entend-il reprendre ses travaux ?

Mme Devaud. Je propose quinze heures trente.

M. le président. J'entends proposer quinze heures trente.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures cinquante-cinq minutes
est reprise à quinze heures trente-cinq minutes sous la présU
dence de Mme Devaud.)

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,

vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

— 5 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Mme le président. J'ai reçu de M. Bouquerel et les membres
du groupe d'action démocratique et républicaine une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouvernement à abroger le
décret du ier octobre 1918 concernant la fixation du prix du blé,
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- La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 436,
distribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'agriculture. (Assentiment.)

— 6 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. Tharradin un rapport fait
tm nom de la commission du travail et de la sécurité sociale,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à ratifier les accords relatifs
à la sécurité sociale intervenus le 12 novembre 1919 entre la
France et le grand-duché de Luxembourg (n° 331, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 434 et distribué.
J'ai reçu de M. Tharradin un rapport fait au nom de la com

mission du travail et de la sécurité sociale sur le projet de loi,
adopté par i'Assemblée nationale, tendant à .autoriser le Prési
dent de la République à ratifier la convention générale entre la
France et la République de Saint-Marin tendant à coordonner
l'application aux ressortissants des deux pays de la législation
française sur la sécurité sociale et de la législation sanmari-
raise sur les assurances sociales et les prestation familiales
conclue le 12 juillet 1949 (n° 330, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 435 et distribué.

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS MILITAIRES
POUR L'EXERCICE 1950 (FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT)

Suite de la discussion d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordie du jour appelle la suite de la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses mili
taires de fonctionnement et d'investissement pour l'exercice
1950 (France d'outre-mer: II. Dépenses militaires). (N°* 313 et
412, année. 1950.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
.au Conseil de la République que j'ai reçu, de M. le président
du conseil, des décrets nommant en qualité de commissaires
du Gouvernement: • . •

Pour assister M. le ministre de la France d'outre-mer:

M. le colonel Mazeau, directeur des affaires militaires.
M. le colonel Guelfi. . . ,

; M. l'intendant Curutchet. '
M. le capitaine Eymard-Duvernay.

Pour assister M. le ministre des finances et des affaires
économiques:

M. Magniez, administrateur civil à la direction du budget.
Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur.

M. André Diethelm, rapporteur de la commission des finances.
Mesdames, messieurs, afin d'épargner les instants de cette
assemblée, je me bornerai à résumer rapidement les princi
pales conclusions du rapport que la commission des finances
vous soumet.

Le budget des services militaires de la France d'outre-mer
représente, environ, 140 milliards, sur lesquels 138 sont réservés
aux dépenses de fonctionnement et un peu moins de 2 milliards
aux dépenses -d'investissement.

Vous constaterez, immédiatement, que ces dépenses d'inves
tissement sont très faibles: de ce fait, non seulement aucun
travail nouveau, de quelque importance^ ne sera engagé en
1950, mais, bien au contraire, les travaux en cours seront péni
blement poursuivis.

D'autre part, dans ce budget, la principale partie prenante
est représentée par le corps expéditionnaire d'Indochine qui, à
lui seul, consomme environ 113 milliards.

Sur ces 113 milliards, je ne m'étendrai pas, car les chiffres,,
en la matière, ont une valeur très relative. Il s'agit essentiel
lement de troupes en opérations, et la notion même de budget
 se prête mal à retracer une telle catégorie de dépenses.

D'autre part, en présence de la situation en Indochine, il
n'est qu'un devoir pour le Parlement, c'est de donner à nos
troupes qui se battent là-bas tous les moyens nécessaires, avec
l'aide de nos alliés, pour mener à bien la pacification de l'Indo
chine dans le cadre de l'Union française.

Les autres dépenses incluses dans ce budget représentent,'
pour un peu plus de 25 milliards, l'entretien des effectifs de
l'armée de terre dans les autres territoires d'outre-mer. De ces
dépenses mêmes, je dirai, simplement, qu'il s'agit essentielle
ment d'un budget de personnel; que les dotations afférentes

au matériel neuf représentent à peine 1.800 millions, et que
ces 1.800 millions ne permettent certainement pas de maintenir
d'une façon satisfaisante notre potentiel militaire.

Or, un conflit éventuel serait, forcément, à l'échelle du
monde, et il est quelque peu lamentable de constater que nous
ne réussissons pas à. accomplir, nous, Français, l'effort néces -i
saire pour suivre la marche des événements dans les territoires
dont nous avons la charge.

D'autre part, les chiffres du budget actuel, comparés à ceux
de 1938, démontrent qu'actuellement nous avons encore outre
mer, Indochine exclue, près de 50 p. 100 d'effectifs de plus
qu'en 1938; que les officiers stationnés outre-mer, Indochine
toujours exclue, sont presque deux fois plus nombreux qu'en
1938; enfin, que les services militaires, en 1950, emploient un
nombre extrêmement important de collaborateurs civils, per
manents, alors qu'avant la deuxième guerre mondiale ceux-ci
ne dépassaient pas quelques unités.

Pour toutes ces raisons, vous estimerez, sans douté, que
l'effort de compression qui a déjà été entrepris et qui, d'ail
leurs, s'exprime dans le budget actuel, est encore loin d'avoir
produit tous ses effets.

Vous constaterez, d'autre part, que se poursuit, outre-mer,
l'organisation de la gendarmerie, selon une conception d'ailleurs
nouvelle et intelligente. De nombreux gradés de la gendarmerie
doivent, en effet, servit à encadrer des détachements de police
locale et constituer, ainsi, la liaison entre l'armée et les forces
chargées de maintenir l'ordre intérieur, et la mise en œuvre
de ce plan, méthodiquement poursuivie, va justifier, pendant
deux exercices encore, l'implantation d'effectifs de plus en plus
importants de gendarmerie. Mais il convient de souligner que
l'on n'atteindra le but que l'on recherche que si l'on fait, en
faveur de ce personnel de la gendarmerie, certains sacrifices
et que si on lui accorde certaines compensations pécuniaires.

Il est certain, en effet, qu'on ne peut pas confier \ des per
sonnels ayant le statut de sous-officier des tâches importantes
et qui, en réalité, correspondent à des emplois d'officier, si l'on
continue à les payer selon leur grade théorique. Il est donc
nécessaire d'envisager l'amélioration de leur solde et de leur
situation matérielle et morale en leur assurant, sur les budgets
locaux, des indemnités de fonction complémentaires.

Il est également nécessaire,. puisque la gendarmerie d'outre
mer va être stationnée à peu près partout, notamment dans
des postes où il n'y avait précisément pas de force armée, de
se préoccuper de leur logement. Comment, dès lors, ne pas
demander qu'un modus vivendi soit établi, le plus rapidement
possible, sur ce point, entre le budget métropolitain et les
budgets locaux, et que ceux-ci — qui sont forcément intéressés
au maintien de l'ordre — fassent l'avance des fonds nécessaires
à une politique de logement de la gendarmerie ?

J'aurai terminé ce rapide exposé quand j'aurai indiqué que
les services centraux du ministère de la France d'outre-mer ont

certainement des tâches plus importantes à remplir qu'il y a
dix ans; mais il n'en est pas moins certain que leur effectif
budgétaire a augmenté dans des proportions extrêmement impori
tantes. Si l'on s'en réfère au développement des crédits, ort
constate que l'ensemble des directions militaires de la France
d'outre-mer comportait, en 1938, 48 unités, et que cet effectif
est passé à 189, en 1950.

A côté de ces services centraux, ont été créés, d'autre part,
des services d'exécution: intendance des troupes coloniales à
Marseille, établissement d'approvisionnement en matériel. Or<
ces services annexes emploient 325 personnes contre 0 en 1938.

Il est donc nécessaire, sur ce point, de procéder à une com
pression d'effectif, et votre commission vous demande que les
réductions que vous déciderez ne soient pas seulement indi
calives.

J'en arrive, enfin, à des considérations plus générales.
Il n'existe plus d'organisation proprement militaire auprès

du ministre de la France d'outre-mer. Plus exactement,
l'organisation antérieure, qui était satisfaisante, a disparu depuis
la guerre. Si l'on se réfère —-là encore — à la période anté
rieure, il avait été institué, depuis fort longtemps, une espèce
de haut conseil interarmes qui s'appelait modestement « Comité
consultatif de défense des colonies » et qui préparait, élaborait
les décisions proprement « de commandement », dont la res
ponsabilité finale incombait au ministre des colonies.

En 1938, M. Mandel avait perfectionné encore cette organisa-1
tion, en confiant au général inspecteur des troupes coloniales
les fonctions et le titre de chef d'état-major des colonies, en
constituant auprès de lui un organe de travail interarmes, en
lui rattachant, par surcroît ; le soin de la défense nationale
aux colonies et la préparation des mesures propres à mettre
nos territoires d'outre-mer en état de guerre.

Du fait des hostilités, de l'armistice, des événements qui ont
suivi, cette construction a disparu. Actuellement, il y a bien,
auprès du ministre responsable, et seul responsable — il
convient de le souligner —, une direction des services, mais il
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n'y a aucun organe de commandement. Or, non seulement les
événements d'Indochine créent des obligations et des charges
particulières, mais,, ainsi que je l'ai dit il y a un instant, il est
impossible de penser un conflit éventuel autrement qu'à
l'échelle de notre planète. Il est donc déplorable que le ministre
de la France d'outre-mer, responsable de cette défense et de
cette préparation, ne dispose pas des moyens et des organes
nécessaires pour mener à bien sa tâche et pour assurer une
responsabilité qui repose sur ses seules épaules.

Sous réserve de ces observations, nous vous demandons
d'adopter le présent budget. Votre commission des finances vous
a proposé, toutefois, certaines modifications à divers chapitres
que je me réserve d'expliquer au fur et»à mesure de la dis
cussion. (Applaudissements sur certains bancs à gauche, à
droite et au centre.)

Mme le président. La parole est à M. Voyant.

M. Voyant, au nom de la commission de la défense nationale.
îles chers collègues, le rapporteur de la commission des
finances vous a donné l'avis de celle-ci sur les questions finan
cières et sur le problème des effectifs. Pour ne pas allonger
ce débat, je n'y reviendrai donc pas et je voudrais simplement
apporter quelques considérations au nom de la commission
de la défense nationale sur divers points.

Votre commission de la défense nationale s'est préoccupée
'du problème des effectifs en ce qui concerne le prélèvement
qui en est fait pour l'Indochine au détriment de certains autres
territoires d'outre-mer, elle serait particulièrement désireuse
d'avoir la certitude que ce prélèvement ne gêne pas la cou
verture nécessaire dans les autres territoires d'outre-mer.

En ce qui concerne plus spécialement l'Indochine qui reprê-
-sente, comme vous l'a dit M. le rapporteur de la commission
des finances, 85 p. 100 du budget, la commission  de la défense
nationale pense que, dans la situation présente, le problème
de l'Indochine n'est pas simplement un problème français, mais
est devenu un problème international et qu'à ce titre il serait
particulièrement nécessaire et particulièrement urgent que
d'autres puissances, et plus spécialement les Etats-Unis, nous
aident dans ces opérations.

Je reviendrai tout à l'heure, à l'occasion d'un amendement, sur
Je problème de la gendarmerie pour demander au Gouvernement
quelques précisions et je terminerai par une incidente sur la
marine, que je m'excuse de porter à cette tribune à l'occasion
de ce débat. L'année dernière et il y a deux ans, j'avais parti
culièrement insisté sur la nécessité dé la construction d'un porte-
avions, le porte-avions Clemenceau.

On connaît le rôle important de l'Arromanches en Indochine.
Le porte-avions est nécessaire non seulement en période de
guerre,' mais aussi d'une importance et d'une utilité considé
rables pour nos territoires d'ontre-mer à tous moments. Nous
sommes donc particulièrement inquiets de voir que la France
ne dispose actuellement que d'un seul porte-avions; encore
celui-ci n'est-il pas de construction française.

Comme l'indiquait tout récemment M. de Gouyon, lors de la
discussion du budget de la marine, nous pensons qu'il est scan
daleux qu'on ait épensé 650 millions en pure perte en abandon
nant la construction du Clemenceau.
■ Je sais bien, monsieur le ministre, que cette question n'est pas
de votre ressort, mais plutôt de la compétence du ministre de
la défense nationale. Il nous semble qu'on aurait pu utiliser
ces 650 millions dans de meilleures conditions. En tout cas,
l'argument qui consiste à dire que nous n'aurons jamais de
porte-avions moderne si nous entamons la construction aujour-
d'hui, en supposant qu'elle doive durer cinq ans, n'a pas de
valeur, car dans ces conditions il n'y a pas de programme aérien
pas plus que de programme naval possible. En fait, les techni
ciens au courant de ces questions affirment que la modernisation
d'un porte-avions concerne surtout la plate-forme d'envol, qui
est la dernière opération à réaliser, et qu'on peut très bien
avoir un porte-avions moderne en continuant le Clemenceau,

Je m'excuse de cette parenthèse.

M. Marcel Plaisant. Elle était très utile.

. M. Voyant. C'est une question qui me -tient particulièrement
à cœur, car j'ai déjà eu 1 occasion d'intervenir sur ce point lors
de la discussion du budget de la marine, au cours des années
précédentes. Je voudrais avoir de la part du Gouvernement des
précisions en ce qui concerne la construction de ce porte-avions
qui, je le répète, est d'une très grosse importance pour nos pays
d'outre-mer. -

M. Marcel Plaisant. Elle est indispensable.

M. Voyant. Sur tous ces problèmes, en particulier sur celui
de la gendarmerie, comme je l'ai dit tout à l'heure, je me pro-.
pose L'intervenir au nom de la commission de la défense natio
nale.

Je vous demande, mes chers collègues, moyennant toutes ces
réserves, de bien vouloir approuver le projet" qui nous est sou
mis. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

M. Liotard. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Liotard.
M. Liotard. Mon intervention sera brève.

J'ai demandé, j'ai plutôt suggéré il y a quelques mois au
ministère de la France d'outre-mer de permettre à des étudiants
en médecine,, possédant le nombre d'inscriptions suffisant, de
faire leur service militaire, ou au moins la deuxième partie de
leur service militaire, en qualité de médecins auxiliaires, dans
les territoires d'outre-mer, et à Madagascar en particulier, car
c'est Madagascar qui m'intéresse le plus directement.

. Tout le monde sait combien nous manquons de médecins
dans nos territoires et l'intérêt qu'il y aurait à ce que des
médecins du secteur privé, qui s'installent dans ces pays-là
où ils le peuvent, aient la possibilité d'accomplir une partie
de leur service militaire dans ces pays, ce qui permettrait sans
doute de décider de certaines vocations, et remplacerait pour
ces jeunes médecins des voyages d'études qui, s'ils devaient
les faire à leurs frais, seraient extrêmement onéreux et pra
tiquement à peu près impossibles.

H y a là par conséquent le moyen de joindre des services
effectifs de l'ordre publie à des  services " particuliers pour
l'avenir des pays dont il s'agit.

J'ai trouvé au ministère de la France d'outre-mer un accueil
très favorable à cette suggestion. Mais si je suis bien renseigné,
du côté de la défense nationale, intéressée elle aussi, il y,
aurait quelques difficultés, relevant plutôt de l'orthodoxie
bureaucratique. Je demande à M. le ministre de me dire si
la'question est en bonne voie de solution et s'il espère arriver
à des résultats satisfaisants. .

En ce qui concerne les troupes de gendarmerie, il est de fait
que les troupes dites de souveraineté, dans les territoires, ont
toujours été à la charge de la métropole. A Madagascar, les
événements déplorables que vous connaissez trop bien ont
nécessité une augmentation sérieuse du nombre des troupes
et la métropole, peut-être un peu effrayée des dépenses corres- .
pondantes, a ordonné au territoire de prendre à sa charge des
milices locales fortement augmentées, qui seraient encadrées
par la gendarmerie. Ceci revient en fait à faire payer par les
budgets locaux des troupes de souveraineté plus ou moins
déguisées.

M. le rapporteur de la commission des finances a marqué,
à diverses reprises, la nécessité, pour les budgets locaux, de
participer à des charges de ce genre. Je dois vous dire que .les
budgets locaux sont déjà extrêmement chargés. Des débats
ultérieurs nous apporteront ici un état de la situation de ces
budgets locaux qui sont à l'extrême de la fiscalité qu'on peut
demander à ces pays, qui ont même dépassé leurs possibilités
de fiscalité. Par conséquent, faire payer par les budgets locaux
des charges qui, en réalité, devraient être les charges de sou
veraineté de la métropole, est un peu exagéré pour ce que
nous pouvons supporter et je demande, par conséquent, que
l'on veuille bien examiner celle question sons l'angle des
charges lourdes qui pèsent sur nos territoires au point de vue
fiscal. (Applaudissements à droite et au centre.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close. A
Nous allons examiner maintenant les chapitres du budget

de la France d'outre-mer (II. — Dépenses militaires) figurant
à l'état A.

J'ai été saisie par M. David et les membres du groupe com
muniste d'une motion préjudicielle tendant à réduire de 100
milliards les crédite du budget militaire de la France d'outre
mer en vue de la cessation immédiate de 4p guerre contre le
Viet-Nam et le rapatriement immédiat du corps expéditionnaire.

La parole est à M. David.
M. Léon David. Mesdames, messieurs, vous êtes appelés, une

fois encore, à voter des crédits militaires pour la guerre d'Indo
chine. Nous nous refusons, quant à nous, à les voter, et voici
pourquoi.

Depuis le déclenchement de la guerre l'Indochine, nous
avons pris nettement position et nous nous sommes toujours
dressés contre cette guerre que nous considérons comme
injuste, colonialiste et impérialiste. La seule solution,
aujourd'hui, pour qu'elle cesse, c'est le rapatriement du corps
expéditionnaire français.

Nous avons toujours dénoncé la duperie de certains accords
qui devaient, d'après les affirmations des ministres, apporter
la paix grâce à une soi-disant indépendance accordée au peuple
vietnamien. Nous nous sommes opposés à la reconnaissance
de Bao Dai comme représentant du peuple vietnamien. Nous
en avons donné les raisons, et les faits confirment aujourd'hui
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notre point de vue. C'était avec llo Chi Minh qu'il fallait
négocier.

À maintes reprises, des déclarations ont été faites aux tri
bunes des deux Assemblées pour laisser croire à l'opinion
publique que, désormais, il ne s'agissait plus que d'opérations
de police, tle pacification, que le peuple se détachait du gouver
nement de la République démocratique et toute une série
d'arguments de ce genre.

Nous vous disions et nous vous disons encore aujourd'hui:
c'est une guerre ruineuse et meurtrière perdue d'avance.

En effet, du point de vue militaire, le corps expéditionnaire
est toujours confiné dans les grandes villes. Toute sortie est
en butte à des attaques. La campagne est entre les mains de
l'aimée démocratique. Les voies de communication sont cou
pées. L'initiative des opérations revient à l'armée démocratique
jusqu'aux abords de certaines grandes villes, et le bombarde
ment de la flotte américaine à Saigon par des mortiers tirant
de la ville même en est une preuve. Toutes les opérations
engagées par le corps expéditionnaire ont été vouées' à des
échecs, malgré les assurances données sur leur efficacité.
D'ailleurs, nombreux sont ceux qui reconnaissent que nous
sommes engagés dans une aventure désastreuse pour la France.

La puissance des attaques de l'armée démocratique a été
reconnue par l'état-major lui-même. Dans les villes occupées
par le corps expéditionnaire, l'action populaire se développe
contre le gouvernement de Bao Dai. De grandes grèves ont
éclaté, notamment à Saigon, après l'assassinat de plusieurs
étudiants manifestants. Des manifestations imposantes se
déroulent. Les manœuvres pour détacher les catholiques
des autres patriotes ont échoué. La censure a été décrétée contre
de nombreux journaux. Des mesures rigoureuses sont prises
contre les patriotes et les populations soupçonnées  de les aider.

Et partout, l'action des patriotes s'intensifie. C'est la preuve
de l'impopularité de Bao Dai, considéré comme traître — c'est
la deuxième fois — et contre le corps expéditionnaire qui se
livre là-bas à des exactions et à tes atrocités qui ne.grandissent
pas la France... (Vives protestations sur de nombreux bancs.)

M. Jean Letourneau, ministre de la France d'outre-mer. Per
mettez-moi de vous interrompre.

N. de La Gontrie. On ne peut pas laisser passer cela !

Mme le président. M. le ministre vous a demandé la permis
sion de vous interrompre, monsieur David.

M. Léon David. Je vous en prie, monsieur le ministre.

Mme le président. La parole est à M. le ministre, avec l'auto
risation de l'orateur.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, j'ai perdu l'habitude
de répondre aux orateurs du groupe communiste et j'ai tou
jours demandé aux Assemblées de garder leur calme devant
les scandaleuses paroles qu'ils ont l'habitude de prodiguer
du haut des tribunes françaises.

Ce qui est recherché par ces orateurs, ce sont précisément
les scandales et des diversions à vos travaux utiles pour la
France. v

Mlle Mireille Dumont. C'est la paix qu'ils cherchent !

M. le ministre. Nous ne devons pas nous laisser prendre à-
cela. Une fois de plus, dans cette salle, au nom du Gouverne
ment de la République, et je dirai même au nom de la France,
j'élève une protestation indignée contre des paroles qui ne
déshonorent que ceux qui les prononcent. (Applaudissements
sw de très ombreux bancs à gauche, au centre et à droite. —
Vrolestations à l'extrême gauche.)

M. Léon David. Monsieur le ministre, nous recherchons la
paix. Vous continuez la guerre, vous l'amplifiez,

Mme Girault. Très bien!

M. Léon David. D'ailleurs, ce sont de nombreux témoignages
jamais réfutés, provenant de témoins rapatriés d'Indochine,
de personnalités et même relevés, monsieur le ministre, dans
certaines circulaires militaires, vous ne l'ignorez pas. il a été
cité à l'Assemblée nationale le contenu d'une circulaire mili

taire adressée par des officiels à des soldats, dans laquelle on
signale ces atrocités et où l'on exprime les termes que je
viens d'exprimer ici. Ces atrocités ne grandissent pas la France.
(Nouvelles interruptions.)

Je vous demande pardon, monsieur le rapporteur, vous pou
vez vous reporter à la discussion à l'Assemblée nationale.

M. Lelant. Qui a cité cela?

M. Léon David. Vous y trouverez les mêmes paroles que
celles que j'ai prononcées ici.

IL le ministre. Elles viennent de la même source 1

M. Léon David. Ce sont des officiels de l'armée française qui
ont dit cela: Témoignage chrétien, journal catholique, a publié
le récit de ces atrocités qui n'ont jamais été réfutées.

Le peuple vietnamien se bat pour la liberté; et vous n'en
viendrez pas à bout, vous le savez. Le corps expéditionnaire
français se trouve dans la situation de l'armée hitlérienne en
France pendant l'occupation. (Vives protestations.)

M. le ministre. Ah non! monsieur David.

Mme le président. Je ne tolérerai pas que vous traitiez le corps
expéditionnaire d'hitlérien. Vous dépassez la mesure, monsieur.
David !

M. de la Gontrie. Censure 1

Mme le président. -Ce que vous dites est ignoble, monsieur
David ! Surveillez vos parnes !

M. Léon David. Il y' a dans le corps expéditionnaire des S. S.
La preuve en est faite.

Mme le président. Il y a des fils de vos collègues qui se sont
fait tuer.

M. Léon David. J'en parlerai, madame le président.
Je vous demande de me laisser continuer.

Mme le président. Vous pourrez continuer si vous parlez cor
rectement; mais je ne vous laisserai jamais insulter les soldats
français. (Très bien! très bien!)

H. Léon David. Si je ne suis pas de l'avis de mes autres col»
lègues c'est mon droit de parlementaire de pouvoir le dire.

Le gouvernement Bao Dai est dans la situation du gouverne
ment de Vichy pendant l'occupation. Dans les villes occupées
le peuple vietnamien mène la lutte que nous menions nous-
mêmes dans la Résistance. (Vives interruptions. •- Applaudis
sements à Vextrême gauche.)

H. Jacques-Destree. Vous nous salissez tous par ces paroles.

M. Léon David. Quelles sont les répercussions de cette situa
tion pour notre pays ? Le nombre de* victimes ne cesse d'aug
menter. Vous faites tuer de jeunes Français qui ont déjà com
battu dans la Résistance et qui ne s'étaient pas engages pour
la sale besogne qu'on leur fait faire là-bas. Vous en avez abusés
d'autres par des primes et des traitements élevés, profilant de
ce que certains étaient des chômeurs. Vous les avez contaminés
au contact de ceux dont je parlais tout k l'heure car la preuve a
été faite que des miliciens ont été libérés pour s'engager dans
le corps expéditionnaire et qu'il y a d'anciens S. S. de l'armée
hitlérienne dans ce corps expéditionnaire. La preuve en est
faite' et vous ne pouvez la réfuter.

Vous faites tuer également des  Nord»Afiicains et des soldats
de l'Afrique noire que vous jetez contre ceux qui se sont
insurgés contre l'affreux co.onialisme dont ils sont eux-mêmes
victimes Lans leur propre pays. Il ne se passe pas de jour
qu'arrive à Marseille un bateau chargé de cercueils, de mutilés, .
de blessés, de malades et de fous. Une fois rapatriés les soldats
sont abandonnés dans la plupart des cas et ne retrouvent plus
leur travail. Les ministres refusent de recevoir leurs déléga
tions et les malades et les blessés attendent de tardifs secours,
des pensions.

Du point de vue financier, la répercussion est également
lourde pour notre pays. J'ai lu dans le rapport présenté par le
rapporteur de la coniniission des finances du Conseil tle la
République le passage suivant: * Les crédits correspondant
aux dépenses militaires (armée de terre), pour l'Indochine, en
1949, ressortent aux chiffres suivants: crédit primitif : 105 mil
liards 242 millions, crédit supplémentaire correspondant an
report: 16.654 millions, contribution de l'Indochine: 20 mil
liards. » Ces 20 milliard '5, vous les prélevez avec la complicité
de Bao Dai dans les villes occupées. Aujourd'hui, les crédits
demandés sont de l'ordre de 110.591 millions, plus 5 milliards
de l'Indochine, plus 3 milliards pour l'entretien des forces
amphibies. Il faut y ajouter les crédits camouflés, comme les
7 milliards sous forme de crédits d'investissements, les dépenses
pour la gendarmerie et la police en général, car les cniflres
que j'ai indiqués ne valent que pour l'armée de terre. Ce
sont les termes mêmes du rapport de M. Diethelm, puisqu'il
dit à la page 3: « On rappellera que le ministre de la France
d'outre-mer n'administre que les formations terrestres.  La
marine et l'air gèrent et supportent directement la charge de
leurs propres effectifs. » Il faut donc ajouter, si on voulait
avoir un bilan exact des dépenses en Indochine, celles affectées
à la marine et à l'aviation. A combien peut-ou évaluer les
dépenses de transports assurés par les bâtiments de la marine
marchande ?

On peut done affirmer que les milliards engloutis, chaque
année, dans cette aventure sont considérables. Et c'est encore
M. le rapporteur qui dit que 'on a déjà dépensé des centaines
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de milliards en Indochine. Que ne pourrait-on faire pour des
œuvres pacifiques avec ces sommes i

Nous entendons souvent ici des ministres dire: « Nous vou
drions donner aux anciens combattants et aux victimes de la

guerre des augmentations de pensions et de retraites, mais
nous .n'avons pas de crédits. Nous souhaiterions accorder aux
fonctionnaires leur reclassement et aux ouvriers des augmen
tations de salaires, mais nous manquons de crédits. Nous vou
drions aider les communes pour l'habitat, l'urbanisme, les
adductions d'eau, l'électrification, mais nous sommes tenus
par nos disponibilités financières. »

Arrêtez la guerre injuste en Indochine et vous aurez des
milliards pour satisfaire toutes ces revendications. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Serrure. Et vous aurez laissé la place' au Kominform !

M. Voyant. A l'impérialisme russe!

M. Léon David. Cette guerre a d'autres répercussions. Le peu
ple de France ne veut plus de guerre, il le manifeste sans
cesse; il a horreur des guerres coloniales. 11 sait. que le soldat
qui meurt tombe pour des intérêts qui n'ont rien à voir avec
ceux de la France.

C'est pour des intérêts colonialistes que vous avez déclenché
la guerre; c'est pour les impérialistes américains que vous la
continuez et que vous la développez.

11 fut un temps où des socialistes, comme Guesde et Jaurès,
se dressaient , avec une farouche énergie contre les guerres
toloniales, dans leurs écrits et dans leurs paroles. Aujourd'hui,
les dirigeants de la S. F. I. O. réclament des armements, le
renforcement de la guerre.

Les Français se dressent de plus en plus contre la guerre
au Viet-Nam et ils agissent. Alors, c'est la répression qui s'abat;
vous appliquez les lois super scélérates que la majorité a votées.
Vous ressuscitez les conseils de guerre avec les tribunaux
militaires contre les partisans- de la paix. Ces conseils de
guerre, ces tribunaux militaires qui ont farouchement frappé
tant de patriotes pendant l'occupation, frappent aujourd'hui les
meilleurs des Français. Des dockers, des métallurgistes, des
cheminots, des marins ont courageusement pris position contre
la guerre, se refusant à transporter du matériel. Ce n'est que
par une mobilisation considérable de la police que vous arri
verez à empêcher leur action. Mais, à plusieurs reprises, malgré
tout votre appareil de répression, elle s'est affirmée.

De nombreux chrétiens ont élevé leur voix contre le mas
sacre, et de nombreuses personnalités protestent. Alors, et c'est
la démonstration de votre faiblesse et de l'impopularité de
cette guerre, vous emprisonnez les condamnés. Une jeune Fran
çaise de vingt et un ans, Ravmonde Dien, est condamnée à un
in de prison parce qu'elle s'est couchée devant un train pour
l'empêcher de transporter sa cargaison de mort.

Les fauteurs de guerre, les chéquards, les trafiquants applau
dissent, mais les partisans de la paix... (Protestations au centre
et sur divers bancs.) Vous en faites donc partie, puisque vous
paraissez visés.

Les partisans de la paix se mobilisent pour faire libérer cette
jeune Française. Le fort Montluc, à Lyon, sinistre prison dont
nous entendions parler en serrant les poings dans la lutte
clandestine que nous menions car nous savions qu'on y assassi
nait nos camarades, renferme aujourd'hui les partisans de la
paix de Roanne. A la Santé, à la Roquette, de g orieux combat
tants de Nantes et de Saint-Brieuc- attendent votre jugement
arbitraire. .A Marseille, dans la prison des Baumettes, non moins
sinistre prison, sept ouvriers sont emmurés pour avoir commis
ce crime, à vos yeux, d'avoir voulu s'opposer à votre sale
guerre. L'un d'entre eux est père de neuf enfants.

Cinquante, cités comme témoins, viennent d'être arrêtés.

M. Voyant. En U. R. S., S., ils seraient fusillés!

M. Marrane. Il n'y a pas de partisans de la guerre en Union
soviétique. (Exclamations.)

M. Barré. Mais le budget de la guerre y est de 7.000 milliards !

M. Léon David. A ce sujet, lorsque j'entends parler ici de la
nécessité de la protection morale de l'enfance, je voudrais que
vous songiez aussi à la protection physique de cette enfance,
car les enfants des emprisonnés, des chômeurs connaissent une
vie bien triste et avec les préparatifs atomiques d'agression,
activement poussés, que deviendraient tous les enfants si les
forces de la paix ne l'emportaient pas sur les forces de mort ?

Tous ces combattants de la paix, comme le second maître,
Henri Martin, que vous avez fait enfermer, à la prison maritime
de Toulon, ont œuvré contre la guerre d'Indochine et contre les
monstrueux préparatifs de la troisième guerre mondiale, dont
la guerre d'Indochine est un des premiers aspects. Nous appe
lons les partisans de la paix à renforcer leur action et à se
mobiliser pour la libération de la glorieuse Française Ray-
 monde Dien et de tous les autres emprisonnés.

"A

La guerre d'Indochine pour laquelle vous demandez encore
une fois des milliards n'est pas seulement impopulaire près
du peuple de France. Les exactions et les crimes sont non seule
ment ressentis par le peuple du Vietnam, mais par tous les
peuples, comme une atteinte au droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes.

Les peuples des pays d'outre-mer qui ont à subir vos
méthodes colonialistes, en particulier en Afrique du Nord, à
Madagascar et en Afrique noire, sont aux côtés du peuple
héroïque du Vietnam dans sa lutte libératrice. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.) -

M. Serrure. Allez dire cela à Tananarive!

M. Léon David. Lorsque je parle du peuple malgache, je ne
fais pas allusion à vous, monsieur Serrure. (Rires à l'extrême
gauche.)

M. Daniel Serrure. Il est vrai que vous en parlez en toute
connaissance de cause.

M. Léon David. Nous disons que, dressant les peuples des
territoires d'outre-mer contre une telle politique de guerre
et d'atteinte à la liberté, vous préparez votre culbute finale
partout. (Très bien! à l'extrême gauche.)

M. Henri Barré. Alors, laissez-nous continuer; nous vous
quitterons plus tôt

M. Léon David. Nous disons que la guerre d'Indochine place la
France au poste avancé de la troisième guerre mondiale. .

Tout àl'heure j'ai entendu M. Voyant, parlant au nom de la
commission de la défense nationale, dire que ce conflit n'est
plus seulement aujourd'hui un conflit localisé, mais qu'il
devient un conflit international. .

M. Voyant. Puisque c'est l'U. R. S. S. qui l'a déclenché, bien
sûr ! -

M. Léon David. Je répète vos paroles et je constate que vous
les confirmez une fois de plus.

En effet, si des raisons d'ordre colonialiste, de sauvegarde
d'intérêts privés tels que ceux de la banque d'Indochine et des
caoutchoutiers ont été à l'origine de cette guerre, bien que
déjà un autre but était certainement envisagé, aujourd'hui son
caractère est devenu international. Nous sommes d'accord.

C'est l'impérialisme américain qui mène le jeu; d'ailleurs, je
vais essayer de le démontrer. (Exclamations.)

Le Gouvernement français obéit; les ministres assument des.
responsabilités. Des soldats tombent ; ils meurent pour des capi
talistes, pour l'impérialisme américain. Celui-ci fournit des
armes et des dollars. C'est un avant-goût de la guerre d'agres
sion qu'il prépare pour demain.

Ils en seront les fournisseurs et les chefs; nous, nous serons
la piétaille et les victimes de la guerre atomique. (Rires.)

Cela vous fait rire lorsqu'on parle de massacres de la guerre
atomique! Je me demande si vous avez du cœur et des en
trailles. (Très bien! à l'extrême gauche.)

M. Voyant. Commencez par. accepter le contrôle de la bombe
atomique ! ,<

M. Marrane. Nous ne voulons pas du contrôle des seuls capi
talistes américains!

M. Léon David. L'Indochine est considérée par les impérialistes
comme le verrou de sûreté du Sud-Est asiatique. La défaite de-
Tchang-Kaï-Chek a été un coup très dur par les Américains.

M. Marrane. Très bien!

M. Léon David. Le marché chinois n'est plus sous leur coupe;
la faillite du plan Marshall en Europe occidentale, faillite qui a
provoqué un grand déficit budgétaire et qui n'a pas écarté pour
autant le déclenchement de la crise économique, aussi bien en
Amérique que clans l'Europe marshallisée, pousse les impéria
listes à la guerre d'agression.

La preuve de l'ingérence américaine. et de l'intérêt que por
tent les U. S. A. à l'Indochine n'est plus à démontrer. Nous
avons signalé, en d'autres temps, tous les voyages, toutes les
conférences de diplomates américains et d'hommes d'État ainsi
que leurs déclarations qui avaient suivi.

Mais les choses ne vont pas seules, les fauteurs de guerre
essayent d'excuser leurs crimes en discourant sur la lutte
contre le développement du communisme. Les mots de « sau
vetage de la liberté et de la civilisation » reviennent souvent.
C'est derrière ces slogans qu'ils cachent leurs crimes comme

'si la liberté et la civilisation pouvaient être invoquées et défen
dues par ceux qui les assassinent. (Applaudissement à l'exr-
trème gauche. — Exclamations sur les autres bancs.)

Ils suppriment la liberté de pensée et d'expression.
Sur de rwmbreux bancs: Et en Russie ?
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M. Léon David. Le parti communiste est interdit au Japon
et en Australie.

M. Voyant. Parlez-nous de la Pologne et de la Tchécoslo
vaquie !

•M. Léon David. On emprisonne ses dirigeants aux Etals-Unis.
Les progressistes sont touchés par ces mesures arbitraires.

Le droit de grève et le droit syndical sont bafoués, l'esclava
gisme est encore pratiqué dans certaines régions de l'Amérique
et de l'Afrique.

Sur de nombreux bancs: Comme en Russie!

M. Léon David. Peuvent-ils parler de civilisation ceux qui,
comme Truman, déclarent:-

« La bomibe atomique, nous l'avons déjà employée; nous
l'emploierons encore. »

Ceux qui disent, tel certain secrétaire d'État américain:
« 11 faut envoyer la bombe atomique sur l'U. R. S. S. » ou

«'expriment ainsi:
« Entré la crise et la guerre, nous choisissons la guerre. » ?
Les conférences se succèdent dans le Sud-Est asiatique. Après

celle de Bangkok, qui n'a pas atteint son but, c'est celle de
Bagnio qui échoue et le journal américain tiew York Times
écrit:

« La conférence asiatique qui a terminé ses travaux la
semaine dernière a dû paraître quelque peu décevante à ceux
qui espéraient y voir jeter les bases d'une solide intégration
dans une fédération de l'Asie orientale.

« La conférence a donné lieu à un échange amical d'idées
surtout dans le domaine culturel, mais elle s'est prudemment
refusée à prendre aucun engagement politique quel qu'il soit.

« Le problème que la conférence était obligée d'envisager
consistait dans la recherche d'un terrain d'entente permettant
de parvenir à la plus large unité possible, mais cela impliquait
l'impossibilité de discuter de la question la plus vitale; à savoir
la menace du communisme planant sur cette région et les
moyens de lui faire échec.

« Sur cette question 11 n'existe aucune chance d accord.
L'Inde et l'Indonésie ont des conceptions et des politiques tota
lement différentes des autres états. L'Inde a reconnu le régime
de Pékin et envoyé auprès des communistes un ambassadeur
distingué. L'Indonésie vient de décider, en principe, de recon
naître les dissidents communistes du Vietmin ». (Protestations
sur de nombreux bancs, à gauche au centre et à droite.)

Je vous demande pardon; je prends ces informations dans
des documents officiels qui nous sont communiqués. Elles
sont publiées par un journal américain ; ce n'est pas du tout
un journal communiste, soyez-en assurés!

Je lis- plus loin: « H ressort d'une analyse des travaux de
la conférence, que ses réalisations ont été limitées. L'aspect
marquant des résultats déflntifs, c'est le refus de s'engager
opposé par la plupart des délégués ».

, « Dominée par l'attitude de neutralité observée par l'Inde et
l'Indonésie à l'égard de la menace communiste extérieure, la
conférence a éludé une déclaration publique sur cette ques
tion.

« La signification essentielle des communiqués publiés à
1 issue de la conférence c'est que le communisme constitue,
pour les Etats représentés à la conférence, un problème inté
rieur qu'il faut résoudre en déployant des efforts .pour ren
forcer les économies intérieures et améliorer les niveaux de
Vie ».

A une heure, cet après-midi — les dépêches sont affichées
dans, les couloirs — la radio a annoncé nue le pandit Nehru
vient de déclarer à Djakarta, au cours d'une conférence de
presse, que les relations de l'Inde avec la Chine communiste
étaient excellentes {Rires au centre et à droite) et qu'en ce
qui concerne le Viet-Nam, c'était au peuple indochinois lui-
même à régler ses, propres affaires intérieures. (Mouvements
divers.)

M. Voyant. Alors, vive l'impérialisme soviétique! (Interrup
tions à l'extrême gauche.)

M. Marrane. L'impérialisme soviétique n'existe pas; mais
il y a un impérialisme américain!

M. Voyant. Pour préciser, c'est un impérialisme stalinien!

M. Serrure. Votre intervention, monsieur David, ne s'applique
pas à la discussion du budget de la France d'outre-mer.

Sur de nombreux bancs: Revenez au budget!

Mme le président. Je vous en prie, monsieur David, veuillez
revenir au sujet.

M. Léon David. Madame le président, je constate que vous
ne faites jamais de remarques aux autres orateurs. (Exclama
tions à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. Je fais des remarques à- tous ceux qui le
méritent. (Très bien! très bien!)

M. Marrane. La vérité vous fait mal!

M. Henri Barré. Allez donc chercher la vérité en Russie !

M. Léon David. Je comprends très bien que mes paroles
puissent vous gêner; observez cependant, mesdames, mes
sieurs, que nous entendons souvent ici des paroles qui nous
déplaisent et que nous ne nous agitons pas comme vous.
(Rires.)

Je vous demande donc un peu plus de calme et je vous
prie d'écouter jusqu'au bout un orateur qui a droit à la parole
comme n'importe lequel d'entre vous. Nous respectons le
droit de parole de chacun, mais nous entendons faire res
pecter le nôtre !

M. Serrure. Si vous voulez faire un exposé de politique
internationale, choisissez donc un autre moment 1

M. Léon David. Un autre journal américain écrivait encore:
« Le problème d'Indochine n'est pas simple. Nous voulons

que les Français nous aident pour la défense des peuples mena
cés contre la poussée du communisme agressif. » •

Il continue:

« Le gouvernement des Etals-Unis a décidé que Bao Dai, dont
on a reconnu les imperfections, était tout au moins un moindre
mal et il a reconnu son régime. Il y avait donc lieu de pré
sumer que l 'aide des Etats-Luis viendrait renforcer son gouver
nement. »

Comme vous le voyez, le rôle dirigeant de l 'Amérique est
net. D'ailleurs, s'il' fallait une preuve de plus, nous la trouve-,
rions toujours dans ces documents qui nous sont envoyés. J'y
lis encore ceci: .

« On prend actuellement les premières mesures pour faire
suivre d'effet la décision adoptée par le gouvernement des
Etats Unis de fournir une aide militaire et économique aux Etats
d'Indochine. Fne mission économique auprès de la légation
américaine à Saigon, mission dirigée par M. Robert Blum, tra
vaillera en coopération étroite avec le haut commissaire français
en Indochine et avec les gouvernements du Viet-Nam. du
Cambodge et du Laos. » .

S'il fallait des preuves supplémentaires pour - démontrer
l'ingérence de l'impérialisme américain en Indochine, je pour
rais les fournir; elles sont là. Nous pouvons donc conclure que.
la France tient une position avancée dans la guerre, qu'elle
joue le rôle de boutefeu pour le compte de l 'impérialisme
américain, qu'elle s'oppose au mouvement de libération des
peuples opprimés, qu'elle sacrifie ses fils et ses finances pour
des intérêts absolument contraires aux siens, qu'elle perdra à
ce jeu sa position dans le monde et l 'amitié des peuples,
qu'elle subira un choc effroyable, si le carnage se déclenche.

Il faut rapatrier, le corps expéditionnaire et affecter les mil
liards, destinés ainsi à être engloutis, au relèvement écono

mique de la France et de l 'inion française.
Déjà, de très nombreux Français, d'opinions différentes, l 'ont

compris et travaillent dans ce sens. Pour nous, la position est-
nette: nous nous opposons à toute demande de crédits mili-.
taires pour l 'Indochine. C'est l'objet de notre intervention, c'est
l'objet de notre motion préjudicielle...

M. Voyant. Et c'est l 'ordre que vous avez reçu du maréchal
Staline!

M. Marrane. Nous ne sommes pas aux ordres de l 'étranger,
alors que vous êtes aux ordres des Américains!

Mme le président. Laissez conclure M. David, je vous en prie.

M. Léon David. Vous manifestez des idées de paix; vous les
affichez continuellement. Vous prétendez toujours que vous êtes
pour la paix. Eh bien! il y a un coin du globe où la guerre fait
rage. Vous ne sauriez mieux manifester pour la paix qu'en
nous suivant et en refusant de voler les 100 milliards destinés

à la continuation de la guerre en Indochine, qui, je le répète,
n'est que l'avant-goût de la grande guerre mondiale qui est
préparée.

M. Voyant. Par le maréchal Staline!

M. Léon David. Là-bas gît un danger menaçant pour la paix
du monde. Si nous refusons le vote de ce crédit de 100 milliards,
nous ferons œuvre de paix.

Pour nous, la position est nette. Nous refusons d'accorder les
crédits et nous vous demandons de vous prononcer sur ce point
par un scrutin public. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Nous sommes, sans doute, un peu blasés
par les paroles inqualifiables de M. David; et c'est, peut-être,
ce qui explique noire extraordinaire faiblesse.



" Mais je dois dire que ces provocations verbales ne se dévtv
loppent pas seulement à la tribune parlementaire. (Très- bien!)

J'ai vu, récemment, le maire d'une commune importance de
Seine-et-Oise, à l'occasion d'une manifestation patriotique —
à l'occasion de l'inhumation d'un glorieux- soldat tombé en
Indochine — se livrer dans un cimetière.; devant une tombe
ouverte, aux mêmes excès et aux  mêmes scandales.

- M Marrane. Le scandale est celui qui consiste à faire assassiner
les Fra nçais ! -

M. le rapporteur. Il s'agit du maire de Villeneuve-Saint-
Georges, pour ne pas le nommer, (interruptions à l'extrême
gauche.) ■ ■

" Je demande an Gouvernement si vraiment ses préfets ont des
yeux et des oreilles ? Nous -estimons nécessaire que les soldats
d'Indochine...

Mlle Mireille Dumont. Soient tués!

M. te rapporteur. ...soient dotés de tous les moyens matériels
qui leur sont indispensables, mais, aussi, que leur moral et
celui de_ leurs familles soient protégés.

M. Marrane. Par Peyre, par lès chéquards! (Mouvements
'divers.)

M. le rapporteur. C'est dans cet esprit, et avec cette significa
tion précise, que nous demandons à cette assemblée de repous
ser la motion préjudicielle déposée par le parti communiste.
{Applaudissements à gauche,- au. centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

■ M. le ministre. Mesdames, messieurs, comme je l'aï dit tout
à l'heure, il y a longtemps, si nous ne sommes pas encore
accoutumés, que nous avons perdu les réactions qui devraient
être normales en face des propos tenus par nos collègues com
munistes.

M. Marrane. On a . dit cela à Clemenceau du, temps de Jules
Ferry, dans cette salle même.

' M. le ministre. Pour nos collègues communistes, ainsi qu'ils
l'ont exprimé par la bouche de M. David, est patriote quiconque
combat la Franc?; il n'y a, bien entendu, d'exactions commises
que par l'armée française et il n'y a de reculs que de la part
de cette armée française.

.T e ne lépondrai pas à M. David, mais ii est bien entendu que,
m'associant aux paroles de votre rapporteur M..Diethelm, je
repousse la motion préjudicielle,-

Cependant comme M. David, croyant vous dire sans doute la
vérité, vous a annoncé que le corps expéditionnaire français
était en recul partout, je nie permets d'indiquer simplement
au Conseil de la République — on a d'ailleurs pu le lire, et cela
dans la presse ces derniers mois — que grâce à l'admirable
effort de nos soldats la pacification a fait des- progrès extrême
ment nets... (Pioleslations à l'extrême gauche.) ..

M. Primet. Vous dites cela depuis trois ans!

M. le ministre. ...et qu'en particulier l'ensemble du delta
Tonkinois est maintenant arraché à l'emprise du Vietminh.
Ce fut, pour lui, une perte dont il ne cesse, chaque jour,.de
mesurer le prix.

Je voudrais simplement qu'en réponse aux abominations
qui sont hélas! trop souvent proférées du haut de cette tribune,
dans la presse et à l'occasion de cérémonies variées ça et là
dans le territoire demander au Conseil de la République de
vouloir bien une fois de plus s'associer au très juste hommage
que non seulement le Gouvernement niais la nation tout
entière se doivent d'apporter à nos valeureux soldatsqui main
tiennent là-bas le renom de nos armées et, également, l'hon
neur du nom de la France. (Vifs applaudissements à gauche,
eu centre et à droite.)

Mme le président. Monsieur le ministre, le Conseil de là Répu
blique, tient à s'associer à l'hommage que vous venez de
rendre aux soldats qui se font tuer en Indochine...

M. Marrane. Pas pour la France !

Mme le président. ...pour la France et pour la défense de
notre civilisation en Extrême-Orient. (Vifs applaudissements.)

M. Marrane. Pour la Banque d'Indochine et pour l'Amérique!

. Mme le président.. Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix la motion préjudicielle déposée par

M.. David.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les rotes sont recueillis. — èlM. les secrétaires.en font le
dépouillement.) .

■ Mme le président. Voici le résultat du dépouillement dut
scrutin : , ......... .

Nombre de volants ............. ,.,296.. . <m
Majorité absolue ,.................... 119'

- Pour l'adoption.-. ..i. 30 ; <•
Contre ...._____ ..i.. 276

(Le. Conseil de la République n'a pas adopté.)

Mme le président. Nous passons à l'examen des chapitres*
Je donne lecture de l'état A:

France d'outre-mer.

II. — DEPENSES MILITAIRES . •

TITRE I". — DÉPENSES M FONCTIONVKMENT

4E partie. — Personnel.

'« Chap. 1500. — Personnel militaire de l'administration cen
trale et services annexes, 150.689.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Madame le président, mesdames, messieurs,
si le Conseil de la République m'y autorise, je voudrais faire
une brève observation à propos des réductions de crédits pro
posées par la commission des finances aux chapitres 1500 et
1510.

Au chapitre 1500, on nous propose une réduction de 2 mil
lions et, sur le chapitre 1510, une réduction de i- million, ceci,
comme l'a indiqué dans son exposé M. le rapporteur, à seulq
fln de marquer que, de l'avis de la commission des finances,
les effectifs des services centraux se trouvent trop augmentés
par rapport à ce qu'ils étaient dans les années d'avant guerre.;

Je reconnais très volontiers, avec M. le rapporteur, que ce^
effectifs ont, eu effet, crû d'une manière assez considérable. :

Je me permets de lui rappeler que dans son propre rapport
il a bien voulu souligner que les 'tâches auxquelles lesservices
centraux avaient à faire face s'étaient trouvées très accrues
tant dans leur nombre que dans leur complexité, et qu'il va
de soi que lorsque des services comme ceux de la rue Oudinot
ont à faire face à l'entretien d'un corps expéditionnaire puis
à son ravitaillement de toute sorte, cela- pose des problèmes
techniques extrêmement compliqués et Suppose -inévitablement
un personnel dont le nombre se trouve accru.- "■ - .

Je prendrai très volontiers — et c'est tout à fait dans le sens
de mes propres intentions et de mes propres efforts — l'enga
gement devant le Conseil de la République de faire encore,

. dans toute la mesure du possible, un effort' vers une diminu
tion de cet effectif; mais, vraiment, je demande- avec insistance,
étant donné la relative modicité de mon budget par rapport à
l'énorme tâche qui est celle de mon ministère, que les réduc
tions de 2 et 1 millions sur l'un et l'autre de ces chapitres
soient supprimées. Si elles avaient été de '1.000 francs; je les
aurais saluées comme une indication à laquelle je me serais
associé. La modicité de nies crédits fait que j'en suis à L ou
2 millions de francs près et je demande avec insistanoe au
Conseil, dont je sais quel intérêt il porte toujours aux problèmes
militaires, de bien vouloir rétablir mes crédits dans leurs chik
fres d'origine. ■ ■ .

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ? '

M. le rapporteur. La commission ne peut que Vous demander
de vous référer à son rapport.. Ce rapport constate-, sans doute,
que les tâches incombant, présentement, aux services- cen
traux de la France d'outre-mer ont beaucoup augmenté., et
que ces circonstances justitient une certaine progression du
personnel qui leur est affecté. Mais, si l'on feuillette le budget
de 1938, que l'on peut considérer comme une période de réfé
rence, il faut bien constater que les effectifs sont passés de
48 unités à 189 en 1950, soit une augmentation de près de
300 pour cent.

D 'autre part, il n'existait pas, en 1938, de service d'exécution
rattaché, directement, au ministère des colonies. Or, il y a,
actuellement, deux services d'exécution: une intendance spé
ciale des colonies et un établissement central d'approvision
nement en matériel qui, à eux seuls, englobent 325 unités.

Ces chiffres ont paru extrêmement élevés à votre commis
sion des finances, et c'est dans cet esprit qu'elle vous propose
des réductions, qui ne soient pas seulement indicatives; elle
entend marquer, ainsi, sa ferme volonté de voir la pléthore
des personnels des services militaires centraux du ministère
de la France d'outre-mer décroître d'ici la fin de l'année et

pouvoir examiner, pour l'année prochaine, un budget en sen
sible diminution.

M. le ministre. Je demande la parole.
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Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je m'excuse de reprendre à nouveau la parole.
Je remercie M. le rapporteur de l'extrême modération de

ses propos. Il sait l'ampleur des tâches auxquelles nous avons
à faire face. Je me permets, dans le sens indiqué par M. le
rapporteur, de signaler au Conseil que c'est avec 204 millions
que je fais face aux nécessités de gestion d'un budget de
140 milliards, ce qui représente un pourcentage de 0,15 p. 100.
Je demande qu'on fasse des comparaisons et que l'on consi
dère, dans les budgets voisins, quelle est la proportion des
dépenses de gestion par rapport au chiffre global. Je crois ne
pas être mal placé devant les plus sévères critiques financiers.

En conséquence, je demande à cette assemblée de ne pas
suivre les propositions faites par la commission des finances.

Mme le président. L'abattement est-il maintenu ?

M. le rapporteur. Oui, madame le président.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 1500, avec le chiffre proposé

par la commission des finances.
(Le chapitre 1500, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1510. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale et services annexes, 60.375.000 francs. »

Je mets aux voix le chapitre 1510 avec le chiffre proposé
par la commission.

(Le chapitre 1510, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 1520. — Solde de l'armée et indem

nités. — Personnel officier, 10.471.473.000 francs. »
Par voie d'amendement (n° 4), M. Haidara Mahamane et les

membres du groupe R.D.A. proposent de réduire le crédit de
ce chapitre de 1.000 francs et de le ramener en conséquence
à 10.471.472.000 francs.

La narole est à M. Haidara.

M. Mahamane Haidara. Mesdames. messieurs, nous avons
déposé cet amendement à titre indicatif alln.de souligner devant
le Gouvernement et l'Assemblée les conséquences de la ferme
ture des cadres d'officiers aux militaires des territoires d'outre
mer.

En 1948, la proportion des officiers autochtones était de
2,5 p. 100 environ de l'effectif total; en 1949, cette proportion
n'est plus que de 2,3 p. 100.

Qu'est-ce à dire sinon que l'on persiste à vouloir assigner
dans l'Union française aux troupes d'outre-mer un rôle exclu
sivement subalterne.

Il y avait à Fréjus une école de perfectionnement et de
formation qui préparait les meilleurs sous-efficiers autochtones
pour l'accession au grade d'officier. Cette école a été supprimée.
Depuis lors qu'a-t-on fait pour que les Africains puissent accéder
aux grades supérieurs ?

Nous no pouvons retenir l'idée de les préparer aux écoles
polytechnique et de Saint-Cyr, parce que pour entrer dans ces
Établissements il faut une instruction que l'on se refuse à
donner aux Africains.

Dans nos établissements scolaires, l'enseignement est volon
tairement donné au rabais. On ne donne pas assez de garantie
aux instituteurs désirant servir outre-mer. Les lycées et collèges
n'ont pas suffisamment de professeurs en mesure de donner
à nos élèves la culture nécessaire pour entrer dans les écoles
formant les futurs officiers.

. D'autre part, l'instruction militaire des recrues se réduit à
l'enseignement du « petit nègre », ce langage spécial conçu
pour les tirailleurs africains qui fait la honte de ceux qui
l'ont préconisé.

Pourquoi cela ? Je suis instituteur et je sais qu'un enfant
africain de sept à huit ans, peut apprendre à parler le français
en six mois, a fortiori pour un adulte animé de la volonté
d'apprendre.

Même s'il y a une difficulté à enseigner an tirailleur, celte
difficulté est encore plus grande pour l'enseignement du « petit
nègre ». Il est inadmissible de maintenir de telles mesures
qui tendent à couvrir ce ridicule le tirailleur noir, à faire de
lui un instrument, et à lui enlever toute possibilité de monter
en grade.

C'est ainsi qu'au lieu de s'occuper de son instruction militaire,
on l'emploie habituellement à des corvées qui n'ont aucun
caractère militaire et dont sont dispensés les militaires français
et assimilés,

A notre avis, on doit se préoccuper avant tout de former
des hommes conscients de leurs devoirs vis-à-vis de la patrie
et non des instruments serviles.

Pour empêcher les autochtones d'accéder aux cadres d'offi
ciers, on commet d'autres injustices encore. En effet, les étu
diants en médecine métropolitains font leur service avec le

grade d'adjudant; il n'y a aucune raison valable pour ne pas
accorder le même grade aux médecins et vétérinaires africains
appelés sous les drapeaux.

Mais on sait aussi que ceux-ci pourraient rapidement parvenir
au grade d'officier. On voit que tout est combiné pour éliminer
les Africains des cadres d'officiers.

Et puis comment expliquer que c'est juste au moment où
l'on accepte la parité des traitements des officiers que l'on
ferme l'école de Fréjus, la seule école qui formait des officiers
autochtones ?

C'est encore cette volonté marquée de n'accorder aux noir»
que des places inférieures qui se manifeste dans le manuel
du gradé de l'infanteiie coloniale, au- chapitre « Règles de
subordination », qui dit en substance:
" « Dams les troupes indigènes, les officiers, sous-o-Ticiers,
hommes de troup? français, ou servant à litre français, ont
toujours à grade égal le commandement sur les officiers, sous-
officiers et hommes de troupe indigènes. »

On connaît aussi le passage du manuel du tirailleur sénéga
lais en ce qui concerne les marques extérieures de respect:

« A grade égal, les militaires indigènes saluent les premiers -
les militaires français. »

Je demande à M. le ministre de la défense nationale: comment
pour l'armée de l'Union française peut-on concilier de telles
dispositions discriminatoires avec les principes élémentaires
qui veulent que dans toute armée l'ancienneté dans les grades
serve seule de critère de supériorité.

Pourtant, les tirailleurs autochtones ont fait leurs preuves.
Ils ont montré que sans être agrégé on peut être officier.

La bravoure, l'abnégation, l'esprit de sacrifice et d'initiative
sont des qualités suffisantes pour commander. Nos Africains
n'en sont pas dépourvus. Les notes des grands chefs militaires
en font foi.

Nous pensons que M. le ministre prendra les mesures néces
saires, afin que les ressortissants des territoires d'outre-mer ne
soient pas éternellement condamnés aux rôles subalternes dans
l'armée de l'Union française.

C'est suivant les apaisements qu'il nous donnera sur ce point
que nous retirerons ou que nous maintiendrons notre amen
dement. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission de la
défense nationale ?

M. Voyant. Mes chers collègues, la commission n'a pas été
appelée à discuter l'amendement de M. Haidara. Je crois savoir
que l'école" de Fréjus a été remplacée par celle de Saint-Louis-
du-Sénégal.

Dans ces conditions, je demande à l'Assemblée de repousser
l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Je demande également au Conseil de la Répu
blique de bien vouloir repousser l'amendement présenté par
M. Haidara.

Je n'ai pas besoin d'indiquer — cela serait superflu pour
quiconque ne siège pas sur l'extrémité de ces Ibancs — (L'ora
teur désigne l'extrême gauche) qu'il n'y a  pas de discrimination
dans l'armée française et que quiconque a les qualités techni
ques et morales nécessaires peut accéder aux plus hauts grades
de cette armée.

D'assez émouvants témoignages en ont d'ailleurs été donnés
au cours des deux dernières guerres par d'admirables officiers
africains que je voudrais saluer au passage et auxquels il con
vient que nous rendions hommage. Comme l'a indiqué
M. Voyant, l'école de Fréjus a été supprimée et, en effet,
remplacée par celle de Saint-Louis-du-Sénégal.

J'en arrive aux indications portées dans le manuel du gradé
auquel l'orateur a bien voulu tout à l'heure faire allusion.
Il s'agit d'un manuel du gradé d'une date assez ancienne auquel
il a bien voulu se référer. J'ai toute facilité pour lui dire que
cette réglementation est, depuis très longtemps, tombée en
désuétude et qu'elle n'est plus jamais appliquée, en attendant
que ce manuel du gradé soit refondu et sorte dans une édition
nouvelle qui est en préparation.

Je crois donc que les quelques inquiétudes manifestées tout
à l'heure par M. Haidara à cette tribune doivent être norma
lement apaisées. Je demande au Conseil de la République,
comme le rapporteur pour avis de la commission de la défense
nationale, de bien vouloir repousser l'amendement de M. Hai
dara.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 1520 ?...

Je le mets aux voix au chiffre de la commission,
iLe chaAlre 1520. avec ce chiffre, est adopté.^



Mme le président. « Chap. 1530. — Solde de l'armée et indem
nités. — Personnel non officier, 45.624.598.000 francs. » —
(A dopté.)

■ « Chap. 1540. — Solde de non-activité, de congé et de réforme,
30 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1550. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. —
Personnel oflicier, 140.358.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 1), M. Voyant, au nom de la
commission de la défense netionaie, propose de réduire ce
crédit de 1.000 francs et de le ramener en conséquence à
110.357.000 francs.

La parole est à M. Voyant.

M. Voyant. Comme vous le voyez, cet abattement a un carac
tère indicatif; notre commission voudrait avoir des précisions
sur la gendarmerie d 'outre-mer.

Vous savez que certains gendarmes ont prétendu un peu dans
tout le territoire français que le contrat qui les liait à l'État
français les dispensait dans une certaine mesure, ou ne les
obligeait pas, à aller dans les pays d'outre-mer.

La commission de la défense nationle s'est émue de cette

attitude. Les gendarmes sont ces militaires. Ils doivent obéir,
mais il ne faudrait pas que tout ceci se fasse dans l'équivoque.
Nous voudrions savoir exactement à quoi nous en tenir, et
c'est pourquoi nous demandons à M. le ministre des explica
tions à ce sujet.

 Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je remercie la commission de la défense

nationale de  me donner l'occasion de lui répondre en ce qui
concerne l'utilisation de la gendarmerie, et tout d'abord, profi
tant de cet amendement, si M. Voyant m'y autorise, je vou
drais lui donner quelques apaisements en ce qui concerne les
observations qu'il a présentées tout à l'heure au nom de la
commission de la défense nationale.

M. Voyant a bien voulu dire tout à l'heure que la commission
de la défense nationale avait quelques inquiétudes en ce qui
concerne la réaction du volume des crédits consentis aux opé
rations d'Indochine sur ce qui restait de crédits à la disposi
tion des autres territoires d'outre-mer : elle s'inquiète à juste
titre et demande si cette réduction importante ne finit pas par
dépasser les limite* de la sécurité dans nos territoires.

J'indique à M. Voyant que si, en effet, les chiffres auxquels
nous avons dû consentir du fait des difficultés frisent la limite
de la sécurité, si nous ne conservons plus la marge que nous
avions grâce aux budgets antérieurs, je puis toute de même
assurer le Conseil que nous restons dans les limites de cette
sécurité, et si nous y restons — cela revient au propos que
nous discutons maintenant — c'est précisément grâce à l'ac
croissement des effectifs de gendarmerie dans l'ensemble de
nos territoires d'outre-mer.

Cela me permet de répondre à la question qu'avait bien
voulu me poser tout à l'heure votre collègue M. Liotard, qui
était préoccupé du poids sur les budgets locaux des territoires
de l'entretien des milices et des forces locales. Je voudrais

rassurer M. Liotard, car je ne crois pas que ce poids ait eu
une tendance à croître pendant les années dernières. Du reste,
si les forces dites de souveraineté, c'est-à-dire d'entretien des
troupes et d'entretien de la gendarmerie, sont en effet toujours
restées à la charge du budget de l'État, il est de tradition non
moins constante que, pour  ce qui est des forces de police, elles
soient à la charge des budgets locaux. Il n'y a eu aucune
innovation ni accroissement de ces charges, et j'en reviens à
l'objet propre de l'amendement déposé par M. Voyant, au nom
de la commission de la défense nationale.

Il y a, en effet, des effectifs assez importants de gendarmes
qui se trouvent actuellement en Indochine. Mais ils sont
employés à l'encadrement des forces de police et, par consé
quent, ils restent dans ce qui fait la mission propre de la gen
darmerie. Je me plais d'ailleurs à leur rendre hommage, car
ces Hommes peu préparés, en général, aux tâches assez parti
culières qui sont celles qui les attendaient dans ces pays loin
tains d'Extrême-Orient, où, très souvent, ils se trouvent, seul ou
à deux ou trois, enc'adrant des partisans indigènes perdus dans
une brousse qui n'est pas forcément favorable et assurant la
sécurité d'un certain nombre de villages, ont fait là-bas un
très bon travail, en particulier par la sympathie qu'ils ont su
acquérir auprès des Vietnamiens travaillant sous leurs ordres.

Je crois aller dans le sens de la commission de la défense
nationale en lui apportant ces indications et, dans ces condi
tions, j'espère que celle-ci, bien que son deuxième amendement
nie gêne moins que l'abattement de tout à l'heure, voudra
bien le retirer.

M. Voyant. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Voyant»

M. Voyant. La commission remercie M. le ministre de ses
explications. Elle souhaiterait que, désormais, la gendarmerie
nationale ne soit plus simplement métropolitaine, mais devienne
gendarmerie de l'Union française, pour éviter toute équi
voque.

Je me permets, en outre, une petite suggestion. Dans les
tours fixés pour les départs vers l'Indochine des gendarmes, il
serait peut-être bon de tenir compte des états de services de"
guerre des intéressés, de manière à favoriser les gendarmes
ayant été longtemps séparés de leur famille en leur donnant
un rang assez éloigné.

Moyennant cet apaisement, la commission retire son amende--
ment.

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. J'aurais mauvaise grâce à insister puisque
M. Voyant a la bonne grâce de retirer l'amendement.

Pour ce qui est des conditions du tour de départ des gen
darmes, je voudrais qu'on ne s'y méprît pas. Comme vous le
savez fort bien, il ne s'agit pas pour moi d'une responsabilité
propre, car le tour de départ est fixé par mon collègue de la
défense nationale.

Ceci m'amène d'ailleurs — et ce n'est pas là que les choses
sont le plus gênantes — à faire écho aux paroles-de votre rap
porteur, M. Diethelm, qui se plaignait tout à l'heure à très juste
titre de la dispersion de l'autorité à travers un certain nombre
de services, ce qui comporte des conséquences non pas graves,
mais du moins sérieuses, en ce qui concerne les affaires d'Indo
chine, d'une part, mais aussi pour tout le commandement mili
taire dans les territoires d'outre-mer.

La responsabilité de l'ensemble de ces questions pèse sur
mes épaules et, étant donné cette dispersion de l'autorité, je
me sens bien souvent démuni des moyens nécessaires pour y
faire face. Dans toute la mesure où une assemblée comme la
vôtre voudra bien aider le ministre de la France d'outre-mer à
obtenir les moyens de faire face à ces responsabilités, je ne
saurai trop lui en exprimer ma gratitude. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. L'amendement est donc retiré.

Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 1550, au chiffre de la commis

sion.

(Le chapitre 1550 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1560. — Gendarmerie. — Solde et
indemnités. — Personnel non officier, 2.153.877.000 francs. » •
— (Adopté.)

« Chap. 1570. — Solde des troupes supplétives en Indochine,
— Mémoire.

« Chap. 1580. — Traitements et salaires du personnel civil
permanent employé dans les états-majors, corps de troupe et
services, 4.051.528.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 2) M. Voyant, au nom de la
commission de la défense nationale, propose de réduire^ ce •
crédit de 1.000 francs et de le ramener en conséquence à
4.051.527.000 francs.

La parole est à M. Voyant.

H. Voyant. Mes chers collègues, il s'agit d'un amendement
indicatif visant les assistantes et auxiliaires sociales coloniales

de l'armée. L'effectif théorique est de 86 unités, alors qu'à
l'heure actuelle nous ne comptons que 26 assistantes sociales
en tout et pour tout. Elles manquent beaucoup dans certains
secteurs et les chefs d'unité se plaignent amèrement de ce
manque d'assistantes sociales.

Je crois savoir, monsieur le ministre, que vous avez insisté
vous-même auprès de M. le ministre des finances pour obtenir
une augmentation de vos effectifs et qu'un arrêté est en pré-
paration. C'est pour vous aider dans cette tâche que la com
mission de la défense nationale a présenté cet amendement.

Je vous rappelle également que, le 2 juin 1950, un de nos
collègues, M. Mené Malbrant, a posé à M. le ministre des
finances et des affaires économiques une question écrite sur
le même sujet.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Madame le président, l'amendement de
M. Voyant peut très aisément être accepté par moi, dans le
sens indicatif qu'il a bien voulu lui donner tout à l'heure.

Je suis pleinement d'accord avec lui et il sait les effoils que
nous faisons pour obtenir que les assistantes sociales qui sont
prévues dans nos crédits budgétaires puissent être normalement
recrutées; mais je me permets de demander à la commission
des finances si, sur ce même chapitie 1580, la réduction d'un
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million se trouve bien maintenue, car j'ai cru comprendre
que, dans les amendements qui nous ont été distribués, il y
avait une réduction d'un million qui était faite pour provoquer
la compression du personnel civil et militaire employé outre
mer.

Je demanderai là à M. le rapporteur, s'il en est ainsi, que la
commission des finances veuille bien reviser sa position pour
la raison indiquée par M. Voyant en ce qui concerne une
partie de ce personnel, puisque c'est dans ce chapitre qu'est
compris le personnel des assistantes sociales, et, d'autre part,
pour tenir compte du fait que, depuis un certain nombre
d'années, l'infrastructure des forces terrestres comporte, du
fait du développement et de la diversité des matériels, la néces
sité de services, et en particulier d'ateliers, qui n'ont plus
rien de comparable avec ce qu'était l'organisation d'avant
guerre.

Devant la nécessité de ces ateliers organisés d'une manière
stable et permanente, il a bien fallu recruter du personnel civil
en nombre plus considérable. C'est pourquoi, faisant écho à
la fois aux préoccupations de la commission de la défense
nationale en ce qui concerne les assistantes sociales et aussi
à une préoccupation permanente en ce qui concerne l'équipe
ment aussi judicieux que possible de mes forces terrestres
outre-mer, je demanderai à la commission des finances de
bien vouloir retirer son abattement sur' le chapitre 1580.

Mme le président. Avant d'examiner l'abattement proposé par
la commission des finances, il convient d'en terminer avec,
l'amendement présenté par M. Voyant.

Cet amendement est-il maintenu ?

M. Voyant. 11 est retiré.

Mme le président. L'amendement est retiré.
La parole est à M. le rapporteur sur l'abattement proposé par

la commission.

, M. le rapporteur. En ce qui concerne la position prise par la
commission des finances, je vous demande de vous reporter à
la page 15 de notre rapport, qui s'exprime ainsi au sujet du
chapitre 1580: « Un crédit total de 4.052 millions de francs est
affecté à la rémunération d'un effectif civil extrêmement impor
tant, en service dans les états-majors, corps de troupe et forma
tions militaires des divers territoires d'outre-mer (950 euro
péens, 11.900 autochtones en ce qui concerne l'Indochine:
i765 européens, 4.560 autochtones pour l'ensemble des autres ter-
jitoires) ; encore ne s'agit-il que du personnel à rémunération
mensuelle, les auxiliaires à solde journalière continuant à
figurer dans les chapitres de matériel.

« Sans méconnaître les besoins de l'armée et la nécessité de
ne pas détourner le personnel militaire de sa véritable affecta
tion, votre commission considère que la prolifération, dans les
formations et services stationnés outre-mer, d'un personnel civil
de plus en plus nombreux doit être arrêtée. Elle s'étonne, au
surplus, que pour des emplois forcément modestes, on ne
Tasso pas exclusivement appel à des éléments locaux, et qu'en
dehors de quelques spécialistes, on croie devoir, encore, enga
ger des Européens.

■ « Votre commission vous propose donc d'opérer, sur ce cha
pitre, un abattement de 1 million de francs, avec cette signi
fication que les effectifs du personnel civil auxiliaire doivent
être, dans le prochain budget, en sensible diminution. »

Sur les principes ainsi formulés, je ne doute pas que M. le
ministre de la France d'outre-mer soit d'accord avec nous; au
surplus et du point de vue strictement budgétaire, tout ce que
vient de dire M. Voyant justifie notre abattement, puisque,
en ce qui concerne une certaine catégorie de personnel auxi
liaire, il y a actuellement un déficit dans les eifectifs, c'est-
à-dire un crédit non utilisé.

Mme le président. La commission maintient donc l'abatte
ment.

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je crois inutile de mettre la patience du Conseil

de la République à l'épreuve en répétant ce que j'ai dit tout
à l'heure. Je me permets d'insister particulièrement, cette fois,
avec quelque poids. A force de supprimer un million  par ci,
un million par là, la modicité de mes crédits devient vraiment
très grande, et je demande au Conseil de la République de me
laisser le moyen de faire face à des tâches qui sont très
lourdes.

Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 1580, avec le
chiffre de 4.051.528.000 francs, proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 1580, avec ce chiffre, n'est pas adopté.)

- Mme le président. En conséquence, je mets aux voix le chapi
tre 1580, avec le chiffre de l'Assemblée nationale : 4 milliards
52.528.000 francs.

(Le chapitre 1580, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1590. — Couverture de mesures
diverses en faveur des personnels de l'État en service outre
mer. » — (Mémoire.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3500. — Instruction des cadres et de la troupe,
182.358.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3510. — Transports du personnel militaire et déplace
ments, 0.737.553.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3520. — Alimentation de la troupe, 19.709.417.000
francs. »

La parole est à M. Amadou Doucouré.

M. Amadou Doucouré. Mesdames, messieurs, il ne saurait
être question pour moi de vouloir prolonger ce débat, mais je
manquerai à l'un de mes devoirs, lorsqu'il s'agit de deux chapi
tres importants, à mes yeux, du budget des dépenses militaires
de la France d'outre-mer, si je n'attirais pas une nouvelle fois
l'attention de M. le secrétaire d'État aux forces armées et de

M. le ministre de la France d'outre-mer, sur les conditions
défavorables rui sont faites aux soldats autochtones en ce qui
concerne l'habillement, l'alimentation et le couchage.

Je me permets de grouper, dans cette courte intervention,
toutes mes observations sur ces problèmes. J'ai déjà eu à
signaler, dans cette même enceinte, l'injustice commise à
l'égard des soldats autochtones, de ceux que l'on se plaît à
appeler communément les « tirailleurs sénégalais », à défaut
d'une autre appellation.

A la suite de cette intervention et de celles d'autres collègues
des deux assemblées, il faut reconnaître que l'administration
militaire a tenté un certain effort et a pris une série de mesures
qui devaient aboutir à une amélioration de l'habillement et
de l'alimentation sans que le résultat ainsi acquis puisse toute
fois être considéré comme satisfaisant.

Mais là où aucun effort ne semble avoir été fait — je me
permets d'insister particulièrement là-dessus — c'est dans le
domaine de l'habitat et du couchage des troupes autochtones
d'outre-mer.

Certains milieux militaires de nos armées d'outre-mer, loin
de rompre avec le passé, tiennent encore, par routine et par
souci injustifié d'économie, à maintenir les conditions do
l'habitat des soldais autochtones à ce qu'elles étaient au
moment de la conquête.

Si ces raisons pouvaient paraître valables hier, elles ne le
sont plus aujourd'hui, et il est déplorable que l'on se heurte
toujours à un esprit d'incompréhension de la part de ceux qui
ont la charge de l'armée et qui se doivent d'entreprendre
toutes les réformes utiles pour assurer son unité et son per
fectionnement.

Certes, il y a eu des modifications dans le régime alimentaire
et dans celui de l'habillement, bien que les neuf dixièmes de
nos soldats autochtones, en garnison outre-mer, marchent
encore pieds nus ou portent, en guise de souliers, des sandales
rudimentaires faites de vieux pneus de caoutchouc.

Vous me direz, monsieur le ministre, que la calotte bleue
a remplacé la chéchia rouge; les tirailleurs avaient, certes, des
raisons de l'exiger, mais il s'agit là d'un détail. Ce que nous
réclamons, en un mot, pour les troupes autochtones, c'est une
tenue décente par la qualité de son tissu et par sa confection.
Nous'réclamons également pour tous la môme qualité de chaus
sures et d'accessoires.

11 ne saurait être fait de différence fondamentale entre la

France et les territoires d'outre-mer. Nous ne saurions, en effet,
admettre de discrimination entre des soldats qui servent sous
le même drapeau, la même patrie, au service d'un même idéal,
quelle que soit leur origine lointaine, leur genre de vie ou la
pigmentation de leur épidémie.

M. Marius Moutet. Très bien!

M. Amadou Doucouré. Ceci dit, je voudrais maintenant souli
gner à vos yeux, monsieur le ministre, que l'habitat du soldat
autochtone n'a point évolué. Il se résume, jusqu'ici, après envi
ron trois quarts de siècle que nous sommes sous la tutelle
de la France, en une case ronde en torchis, au sol de terre
battue, au toit couvert de paille, presque sans ouverture, sauf
l 'unique porte. Ces cases vétustes et antihygiéniques, au milieu
de camps et de casernes aux toits de tuiles, avec tout le confort
moderne, constituent une véritable insulte, à mon avis, de la
part de ceux qui s'obstinent à les maintenir et qui oublient
surtout que le « banco » est l 'ennemi de l'évolution.
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Ces habitations inconfortables et provisoires coûtent plus cher
au budget que les habitations définitives.

Pour paraphraser un vieux proverbe français, on dit souvent
outre-mer: « Dis-moi où tu couches, je te dirai qui tu es. » Je
vous laisse, monsieur le ministre, la leçon à tirer de -cette
réflexion.

Qu'il me soit permis enfin de signaler aue dans ces cases en
terre et en paille, le tirailleur n'a, pour tout matériel de literie,
qu'une natte posée à même le sol.

Je pourrais sans iln vous entretenir encore des conditions
désavantageuses de couchage, d'habillement et de nourriture
de nos soldats autochtones qui sont pourtant des soldats
français. . '

Si mon ami M. Ousmane Soce, qui avait été chargé cette
année par notre Assemblée du contrôle des garnisons d'outre
mer, était là, il vous aurait stigmatisé avec infiniment plus de
talent et de précision les conditions défavorables que je dépeins
et auxquelles nous vous demandons, monsieur le ministre, de
porter remède pour le grand prestige de l'armée française, afin
d'éviter que tout retard ou toute négligence n'arrivent finale
ment à affecter le moral de nos troupes qui n'ont jamais
ménagé ni leur santé, ni leur courage, ni leur vie pour la
défense de la patrie. (Applaudissements à gauche, au centre et
sur divers bancs.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 5) M. Haidara
Mahamane et les membres du groupe du rassemblement démo
cratique africain proposent, au chapitre 3520, de réduire le
crédit de ce chapitre de 1.000 francs et de le ramener, en consé
quence, à 19.709.416.000 francs.

La parole est à M. Haidara.

M. Mahamane Haidara. Nous avons déposé ce deuxième amen
dement, mesdames, messieurs, également à titre indicatif, nfin
d'attirer l'attention du Gouvernement et du Conseil de la Répu
blique sur les mesures discriminatoires qui existent dans les
régimes alimentaires des tirailleurs aVicains.

Nous ne cesserons pas, tant que cela existera, de dire tout
ce qui, selon nous, se fait contre l'édification de l'Union-
française telle que nous la concevons et aussi, j'en suis sûr,
telle aue l'a définie ,1a Constitution qui, dans son préambule,
proclame : « La France forme avec les peuples d'outre-mer une
union fondée sur l'égalité des droits et des devoirs, sans dis
tinction de race ni de religion »

Vous nous accordez peu de crédit. Bien sûr, mais pourquoi ?
Parce que nous ne déclarons pas toujours que tout va très
bien dans le meilleur des mondes. Cela, nous ne le ferons pas
tant que cela ne sera pas vrai; et puis cela ne servirait d'ail
leurs a rien, puisque les faits, eux, sont là.

C'est comme ce malade qui, de peur de se faire opérer, répète
sans cesse : je ne suis pas malade ! je ne suis pas malade ! Vous
conviendrez! avec moi, que ce ne sont pas ses cris qui le
guériront de son mal.

Dans tous les cas, nous préférons déceler le mal et trouver
le moyen de le guérir. Dans l'Union française en formation,
vous ne pouvez pas croire que les Africains soient disposés
à être les éternelles victimes. Tout pour les uns, rien pour
l?s autres. Il est inadmissible que l'on continue cette poli
tique des minorités privilégiées contre la grande masse, parce,
que celle-ci est noire. Pourtant, c'est ce qui existe.

Dans le cas particulier qui nous intéresse présentement,
o'est-à-dire l'alimentation des troupes coloniales, la différence
entre le régime des blancs et le régime des noirs ne peut avoir
d'autres raisons aue la discrimination raciale.

Bien sûr, on a, prétexté que cette différence était faite pour
tenA" compte des goûts des rationnaires. Nous savons, nous,
que ce n'est pas exact.

Est-il d'ailleurs possible de satisfaire, par une cuisine com
mune, les goûts et les habitudes de ces races si diverses qui
se rencontrent dans les casernes ? Non!

Et puis, parmi les tirailleurs, il y en a qui ont pris des
habitudes françaises et qui, chez eux, mangent à l'européenne.
Ils en ont le droit, je pense. Or, qu'est-ce qui se passe ? Dès
qu'ils arrivent à la caserne, du fait qu ils sont noirs, ils sont
obligés de changer de régime.

Je n'ai pas besoin d'insister sur la mauvaise préparation
des menus servis.

Ce qui importe, c'est de faire cesser cet état de choses.
L'an dernier, un de nos collègues, M. Mamadou Dia, je crois,
a proposé l'unification du régime. Je vais à mon tour en pro
poser une autre : puisque vous tenez tant à vos deux ordinaires,
conservez-les, mais alors laissez à chaque militaire, qu'il soit
blanc ou noir, la liberté de choisir celui des deux régimes
 qui lui convient, car il faut absolument supprimer ces deux
pancartes: ordinaire pour blancs, ordinaire pour noirs.

Nous pouvons affirmer que, ce faisant, non seulement vous
accomplirez un acte d'élémentaire justice, mais vous répon

drez au vœu de nombreux militaires métropolitains, qui ne
voient pas favorablement cette discrimination entre eux et
leurs camarades africains avec qui ils peuvent être appelés
à mourir un jour. Ainsi, par des mesures injustes, vous créez
chez les Français cet esprit de supériorité raciale si nuisible
à leurs relations avec les Africains. Laissez-leur, par un contact
permanent et exempt de toute discrimination, la liberté de
fraterniser au mess, au dortoir, à l'instruction militaire, puis
qu'ils ont toujours fraternisé dans les camps, dans les tran
chées, devant la mort.

C'est de cette façon que se formeront entre les Français
métropolitains et les Français d'ontre-mer les liens d'amitié
qui doivent conduire vers une vraie Union française. Ou alors,
reconnaissez, comme on le dit en Afrique dans les milieux colo
nialistes, que cette situation est créée pour sauvegarder le
« prestige du .blanc » aux colonies, car c'est là la vraie raison
qui est d'ailleurs à la base de nombreux cas d'injustice commis
en Afrique noire.

Or, le prestige de la France à mon sens, c'est cet idéal de
justice et de liberté qui a fait sa gloire. Votre devoir est plutôt
de continuer cette politique qui a fait la renommée universelle
de la France et qui est symbolisée par la devise : « Liberté,
Egalité, Fraternité ».

Il faut traduire en actes concrets et non en formules creuses

cette politique qui, du point de vue militaire, a .été si bien
définie par Max Lejeune: les tirailleurs africains sont des fils
de France et servent dans les mêmes conditions la commune

patrie.
Dans le même ordre d'idées, j'attire l'attention du Gouver

nement et du Conseil sur l'injustice dont sont l'objet les
sous-officiers africains dans les ' commissions de gérance des
mess. Dans ces commissions, aucune place n'est réservée aux •
sous-officiers africains, qui sont pourtant astreints aux mêmes
obligations financières. Ils doivent avoir le même droit que
leurs collègues métropolitains.

Mesdames, messieurs, il est nécessaire que des mesures soient
prises afin que, dans ce domaine comme dans tous les autres,
soit supprimée toute espèce de discrimination et que soient
appliqués les principes de justice et d'équité proclamés par la
Constitution.

Monsieur le ministre, nous vous demandons de donner des
instructions afin que, dans le cas où les deux régimes conti
nuent à être maintenus dans les armées coloniales, il soit
accordé à chaque militaire la liberté d'opter pour le régime
de son choix. Il faut aussi que les mêmes droits de regard
et les mêmes prérogatives dans les commissions de gérance
des mess soient accordés à tous les sous-officiers métropolitains
ou africains.

C'est pour provoquer les explications du Gouvernement sur
les mesures qu'il entend prendre contre ce caractère discrimi
natoire du régime alimentaire dans l'armée coloniale que nous
avons déposé cet amendement, pour le vote duquel nous deman
dons un scrutin.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas délibéré sur ces
amendements puisqu'elle n'en a pas eu connaissance. Us ont
surtout pour dbjet d'avoir des explications du Gouvernement
et la commission laisse donc le Conseil libre de prendre posi
tion d'après la réponse de M. le ministre.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Madame le président, je voudrais-redire au
Conseil que la règle absolue, dans l'armée française, c'est
l'absence de discrimination.

Je voudrais dire amicalement à M. Doucouré que je crois
que les renseignements dont il a fait état sont des renseigne
ments anciens, car je n'ai, pour ma part, entendu aucun
reproche venir d'où que ce soit, en ce qui concerne, soit la
tenue, soit le couchage, soit l'alimentation de la troupe; je
parle des Africains.

Je sais qu'il y a des problèmes qui se posent et je suis
d'accord avec lui en ce qui concerne l'habitat. Cela rejoint
les préoccupations dont faisait état tout à l'heure M. Diethelm,
au nom de la commission des finances, à savoir l'insuffisance
des crédits d'investissement qui ne permet pas, hélas! cha
que année, de faire le programme de construction qui devrait
être fait si on voulait offrir à la troupe des territoires afri
cains les conditions d'habitat qui devraient être les siennes.
Cet effort ne cesse d'être poursuivi, et il l'est dans le sens du
mieux-être, quelle que soit la couleur de la peau de ces sol
dats, car la France n'a jamais fait aucune différence entre
ceux qui se -battent pour elle. (Applaudissements.)
- Je voudrais répondre la même chose, s'il en était besoin ou
si c'était utile, à M. l'orateur du parti communiste ou plutôt
du parti du rassemblement démocratique africain. M. Haidara..
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M. Mahamane Haidara. Je ne suis pas communiste. Je suis
'âa rassemblement démocratique africain. Vous le savez bien,
monsieur le ministre.

M. le ministre. C'est pourquoi j'ai fait une 'rectification,
monsieur Haidara. .' '

R. Mahamane Haidara. Remarquez que ce n'est pas parce
(que je ne suis pas d'accord avec le parti communiste, au
contraire.

Je voulais simplement rétablir la vérité telle qu'elle est.
M. le ministre. C'est bien ce que  je pensais, monsieur Haidara.

C'est pourquoi j'ai fait cette rectification pour la forme seule
ment. (Rires sur divers bancs. — Exclamations à l'extrême
gauche.)

M. Mahamane Haidara. Je demande à monsieur le ministre

de bien vouloir me dire pourquoi il a ajouté : « pour la forme » ?

M. le ministre. Parce qu'il faut respecter la forme. Vous êtes
inscrit au rassemblement démocratique africain, non au groupe
communiste.

M. Mahame Haidara. Je suis du rassemblement démocratique
africain, apparenté au groupe communiste, j'en suis lier.

M. le ministre. Vous voyez comme nous sommes d'accord.
Il est inutile que j'essaie de vous convaincre. Vous avez enten-

â\u ce que j'ai dit à M. Doucouré: la volonté et l'effort du Gou
vernement tendent toujours à faire que toutes ses troupes
soient traitées d'une égale manière et il n'y a jamais eu aucune
volonté de discrimination d'aucune sorte.

l'ar conséquent, si vous voulez bien être convaincu, je vous
demanderai de retirer votre amendement, en remerciant tous
ceux qui sont intervenus de m'avoir donné l'occasion de
fournir ces apaisements au Conseil.

Mme le président. Monsieur Haidara, maintenez-vous votre
amendement ? . .

M. Mahamane Haidara. Oui, madame le président. M. le minis
tre ne m'a pas donné les explications que j'attendais. Il me dit
que nous ne parlons que de vieilles choses. Mais puisqu'il n'y
a pas de choses nouvelles pour les remplacer, nous sommes
bien obligés de faire état de ce qui, quoique vieux, n'a pas
changé. . . - . ■

J'aurais voulu plutôt que M. le ministre me dise que dans
le cas Où l'on continue à avoir les deux régimes, on permettra
aussi à chacun d'opter pour le régime qui lui plaît ; il ne l'a
pas fait, je le regrette. ' j '

Mme le président. Personne ne demande plus la parole
Je mets l'amendement.aux voix. • •

Je suis saisie, d'une demandé de scrutin par le groupe com
muniste.

Le scrutin est ouvert. • .

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouilleiriefit.)

Mme te président. Voici le résultat.du dépouillement du
scrutin :•• . >.'. ,

Nombre de votants................. 253
Majorité* absolue........... ...i» 127

; Pour l'adoption..... 20 ....
<Coutre *........ f."i-- 233

Le Conseil de la République n'a pas adopté. ' ' "" ; '
Je mets. aux. voix le chapitre 3520 au chiffre proposé par la

commission... .

(Le chapitre 3520, avec ce chiffre, est adopté.) . .

Mme le président. « Chap. 3530. — Habillement, campement,
couchage et ameublement, 12.162. 569.000 francs. » — (Adopté.)

K Chap. 3550. — Remonte et fourrages, 523.307.000 francs. »
— -.(Adopté.) ■ , .

« Chap. 3550. — Entretien du personnel de la gendarmerie,
 401.550.000 francs. » — (Adopté.) ' .

« Chap. 3560. — Fonctionnement, du service de santé, 2 mil-,
liants 227.*99.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3570. '— Fonctionnement du service de l'armement,
11.354. 830.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3580. — Fonctionnement du service des transmissions,
2.090.5 10.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3590. — Fonctionnement du service automobile,-
10.357.500.000 francs. » —.(Adopté.)

« Chap. 3600. . — .Entretien du domaine' militaire. — Loyers.
— Travaux du génie de campagne, 5.400.070.000 francs. » —
^Adopté.)

« Chap. 3010. — Entretien du matériel et des bâtiments de
la gendarmerie, 446.850.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3620. — Entretien des troupes supplétives en Indo>
chiné. » — (Mémoire.)

« Chap. 3630. — Participation aux dépenses d'entretien de la
force amphibie de la marine en Indochine, 3 milliards de
francs. » — (Adopté.)

6* partie. Charges sociales. '

'« Chap. 4500. - Service social de l'armée dans les territoires
d'outre-mer, 243.817.000 francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 4510. — Allocation de logement, 289.000 francs. » —■
(Adopté.)

a Chap. 4520. — Primes d'aménagement et de déménage*
ment, 58.000 francs. » — (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses.
»

« Chap. 6500. — Entretien en France du personnel de relève
du service de santé pour les besoins des services locaux d'outre
mer, 103.612 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0510. — Éducation physique et sports, 40 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6520. — Services divers, 88.017.000 francs. » —•
(Adopté.) ..'..,

« Chap. 6530. — Correspondance postale et télégraphique,
255.799.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6540. — Frais de justice et de réparations civiles,
110 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6550. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » — (Mémoire.)

« Chap. 6560. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire-)]

TITRE II. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

« Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 990 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 951. — Ports et pistes, 30 millions de francs. » —4
(Adopté.)

« Chap. 952. — Équipement industriel des directions d'artil
lerie. — Transmissions, 62 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 953. — Motorisation et mécanisation des unités,
400 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 954. — Équipement technique du service de l'inten
dance. » — (Mémoire.)

« Chap. 955. — Équipement technique du service de santé. ^
— (Mémoire.) '

« Chap. 956. — Gendarmerie ontre-mer. — Constructions,
355 millions de francs. » — (Adopté.)

Personne ne demande plus la parole ?..'..
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi,
(Le Conseil de la. République a adopté.) /

— 8 — V

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT DU MINIS

TÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA POPULATION POUR
- 1950. ,'

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion diï
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1050 (santé publique et popu
lation) (n °5 416 et 417, année 1950).;

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président du
conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement:

Pour assister M. le ministre de la santé publique et dé la
population:

M. Gouinguenet, directeur du cabinet;
M. Chassagnot, directeur adjoint de l'administration générale

du personnel et du  budget ; . .
M. Rain, dhecteur général de la population et de l'entr'aidej
M. le docteur Boide, conseiller technique, directeur général

de l'hygiène publique et des hôpitaux par intérim; -.
M. le docteur Aujaleu, directeur de l'hygiène sociale J '
M. Vaille, chef du service central de la pharmacie^
Mme Tournon, sous-directeur; ' ■
M. Labois, sous-directeur;
M. Père-Lahaille-Darre, administrateur civil chargé du bureau

du budget.
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Pour assister M. le ministre des finances et des affaires éco
nomiques :

M. Roger, administrateur civil à la direction du budget.
- Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

M. Landry, rapporteur de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, le budget de la santé publique et de la popu
lation pour 1950, préparé par le Gouvernement, discuté ensuite
par l'Assemblée nationale, est arrivé chez nous chiffré à 91.329
millions, en augmentation de 26 p. 100 sur le budget de 1919

•« aménagé comme l'on dit.
L'augmentation est quelque peu forte. Elle a résulté d'un

•ensemble de causes. Des textes législatifs ont été votés, modi
fiant la loi de 1905 sur l'assistance aux vieillards. 11 a fallu
mettre nos lois sociales en application dans les départements
d'outre-mer. On a été amené à procéder à diverses mises au
points, et il a fallu subir encore des hausses de prix.

31.329 millions, cela représente 3.8 p. 100 de l'ensemble
'des crédits ouverts pour les dépenses civiles ordinaires. Ce
"budget de la santé publique et de la population, dans ces con
ditions, apparaît comme' un budget pauvre, si l'on pense à

'l'ampleur des besoins qu'il doit satisfaire.
. Le budget de la santé publique et de la population apparaîtra

plus pauvre encore si l'on compare les contributions que le
ministère de la santé, d'une paît, la sécurité sociale, de l'autre,

•fournissent pour des tâches qui leur sont communes. En 19 19,
la sécurité sociale a dépensé pour la maladie onze fois plus
que n'a pu dépenser le ministère de la santé. En 1919 encore,
la sécurité sociale a dépens pour la vieillesse douze fois plus
que le ministère de la santé.

Il y a lieu, en outre, de mentionner que la sécurité sociale
a une annexe qui s'appelle « l'Action sanitaire et sociale ».
Cette action sanitaire et sociale dispose annuellement de quel
que dix milliards.

Quand on parcourt la liste des chapitres du budget de la
santé, on voit un trop grand nombre de chapitres ciui apparais
sent insuffisants.

11 en est sur lesquels l'attention se porte d'une façon très
"générale et, tout de suite, il s'agit des chapitres concernant la
lutte contre la tuberculose, contre le cancer, contre les mala
dies vénériennes, contre le rhumatisme et contre les maladies
mentales.

Mais il y a d'autres chapitres qui sont bien intéressants aussi
et qui ne sont pourvus que d'une manière miserabh, je crois
pouvoir employer ce mot. Je pense notamment, ici, aux quatre
chapitres concernant ce qu'on appelle l'action éducative, sani
taire, démographique et sociale. Dans un domaine aussi vaste,
les quatre chapitres dont je parle n'ont à dépenser qu'un peu

•moins de seize millions.

M. Marcel Plaisant. Peu de millions pour beaucoup d'adjectifs.

" M. le rapporteur. L'action éducative sanitaire, cela évoque la
grande question de.l'hygiène. Chacun sait que les Français,
trop souvent, ne sont pas très sympathiques à l'hygiène. Les
recommandations de l'hygiène, les prescriptions les plus impé
ratives de l'hygiène, trop souvent, sont négligées chez nous
et même ignorées.

On entend chaque jour des propos qui sont de lourdes erreurs,
ou qui sont même dé pures absurdités. Bien des Français
disent que pour se donner de la force, il faut boire beaucoup de
vin; et celui qui absorbe de l'eau-de-vie prétend que cette
cau-de-vie tue le ver!

' Mes chers collègues, nous savons tous que nous n'avons
aucune possibilité d'augmenter les crédits qui sont soumis à
notre examen.

Il faut donc recourir au procédé que chacun connaît ici: la
réduction indicative de 1-.000 francs.

C'est le moyen qu'on emploie pour introduire auprès du
Gouvernement des demandes, des vœux. La commission des
finances a formulé cinq de ces réductions indicatives dans le
(hudget de la santé. Nous pourrons nous expliquer à leur sujet
lorsque seront appelées successivement les chapitres.

Mesdames et messieurs, le budget de la santé publique est en
même  temps le budget de la population. De ce chef je voudrais,
si votre assentiment ne m'est pas refusé, que nous jetions
ensemble un coup d'oeil sur la situation démographique pré
sente de la France.

Ce qu'il faut mettre en lumière tout de suite, le fait le
plus important parmi tous ceux qui se sont produits dans les
années récentes, c'est un relèvement de la natalité française
qui a eu un caractère vraiment sensationnel.

En 1938, le taux de la natalité en France était plus bas que
dans aucun pays de l'Europe, la seule Autriche exceptée; mais
de 1939 à 1948, il y a eu une hausse de la natalité qui est allée
à 43 p. 100. C'est une hausse qu'il faut considérer, comme

énorme. Grâce à cette hausse, les excédents de décès que l'on
avait enregistrés en France de 1935 à 1914 ont disparu, pour
être remplacés par des excédents de naissances.

Dans les quatre années de 1916 à 1919 il y a eu, par les
excédents de naissances, un surplus de population qui se
chiffre à 1.300.000. Dans le troisième trimestre de 1949, le
nombre des naissances a été de plus de deux fois le nombre
des décès.

Nous sommes devant une renaissance de la vitalité fran
çaise dont, je pense, tout le monde se réjouira. Comment
faut-il l'expliquer ?

Si l'on cherche l'explication, on fera une très bonne part, je
pense, aux grandes lois de 1932, de 1939, de 1946, à ces lois
bienfaisantes, à ces lois salvatrices qui procurent une aide,
substantielle aux familles chargées d'enfants.

Je passe maintenant à la mortalité. Quand on s'occupe de
celle-ci, on regarde toujours pour commencer, ce qu'il en est
de la mortalité infantile.

Les gains qu'on obtient du côté de la mortalité infantile sont
particulièrement intéressants. Un tout petit qui est en danger
et qu'on sauve aura les plus grandes chances de vivre long
temps. Il deviendra un producteur, il pourra un jour défendra
le pays et contribuer à perpétuer la nation.

Dans le vieux temps, la mortalité infantile était très élevée.:
A l'époque où sont nés mes bisaïeux — cela nous fait remon
ter à la seconde moitié du XVIII8 siècle — sur 100 enfants qui
naissaient, 23 mouraient dans la première année, après quoi,
25 encore décédaient avant d'arriver à vingt ans. Aujourd'hui,
le taux de la mortalité infantile est de 5 p. 100.

Mais il y a des pays où ce taux est inférieur. Il est de 2 ,5
pour 100 en Suède, par exemple, et en Nouvelle-Zélande.

Je remarque, après cela, que le taux de la mortalité infantile
en France, selon les départements, varie considérablement
Dans certains tableaux de la mortalité infantile par départe
ment, j'ai relevé des écarts, d'un département à l'autre, allant
de 1 à presque 3,5. De tels écarts n» sont certainement pas
dus à la latitude ou à la longitude et l'on est nécessairement
conduit à concevoir qu'ils devraient pouvoir être réduits dans
une mesure très importante.

Si je passe à la mortalité générale, je trouve des motifs de
satisfaction. Aux temps jadis que j'évoquais tout à l'heure, Jà
durée moyenne de la vie du Français était d'une trentaine
d'années. *•

D'après la table de mortalité de 1947, la plus récente, la
durée de la vie du Français est de près de soixante-quatre ans.
Depuis 1936, la durée moyenne de la vie en France, au travers
de circonstances bien difficiles et malheureuses, s'est aug
mentée de cinq années; et les perspectives sont que notre
mortalité continuera à baisser.

Nous sommes dans une période où se multiplient lès décou
vertes de la science médicale; et il faut ajouter que des résul
tats pourraient être obtenus, des résultats sérieux, si l'on fai
sait progresser l'hygiène.

Ceci m'amène à dire quelques mots de deux articles qui ont,
l'un et l'autre, une grande importance: le logement et l'alcoo
lisme.

■ Il y a des Français qui ne sont pas logés du tout. Beaucoup
le sont mal, au détriment de leur santé et de la santé de leur
famille.

Pourquoi cette crise du logement qui sévit avec tant d'in
tensité aujourd'hui? J'en vois deux causes: d'une part, une
législation démagogique qui a rendu impossible l'investisse
ment des capitaux privés dans la construction de maisons de
rapport, et d'autre part, la prétention qu'ont tant de Français
de consacrer une moins grande partie de leurs ressources à
leur logement et à celui de leur famille qu'à leur tabac ou
à leurs alcools. v

Venant de parler du logement, je veux profiter de cette occa
sion pour envoyer un salut à notre ministre de la reconstruc
tion, M. Claudius Petit...

Mile Mireille Dumont. Pour l'augmentation des loyers !

M. le rapporteur. ...lequel, dans un domaine hérissé de diffi
cultés, mène son action avec beaucoup de clairvoyance et de
courage.

Que dirai-je de l'alcoolisme ? Il contribue à la mortalité,
directement et indirectement.

Sur le premier point, on enregistre des décès qui ont été
produits par l'alcoolisme aigu ou chronique, ou par la cirrhose
du foie. *

Mais l'alcoolisme aggrave presque toutes les maladies, à
commencer par la tuberculose. Il y a là un contribution indi
recte de l'alcoolisme à la mortalité, qu'il est d'ailleurs difficile
de chiffrer, mais qui est certainement très élevée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'en France les noms
pies, vivent en moyenne, sis ans de. BWifls que les Imm&i et
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sur ce fait, encore, que les hommes entre 40 et 60 ans pré
sentent une mortalité dépassant la mortalité féminine de
80 p. 100. Cela vient, sans aucun doute, du fait que les hom-,
pies sont plus souvent alcooliques que les femmes.

• Je ne vais pas présenter ici un tableau complet des méfaits
He l'alcoolisme. Celui-ci aggrave la mortalité et la morbidité.
Il entraîne une détérioration, une dégradation de l'être humain
dans tous les domaines: physique, intellectuel, caractériel et
moral.

i On peut, cependant, obtenir des résultats contre l'alcoolisme.
Il y a d'abord cette action éducative dont je parlais il y a un
instant. Les 16 millions alloués aux quatre chapitres de l'action
éducative, ce n'est pas grand'chose, et l'on souhaitait que la
seurité sociale entrât, elle aussi, en action; mais je n'enten
dais rien qui répondit à mon désir, à mon attente. Une fois
seulement j'ai trouvé une indication intéressante dans un
journal. Il s'agissait d'une caisse d'allocations familiales de la
région de l'Est qui avait envoyé à 20.000 ou 25.000 allocataires
une notice concernant l'alcoolisme. Celait un fait complète
ment isolé.

Maintenant, il y a du nouveau. J'ai reçu une lettre, que je
tiens en main, de M. Bacon, ministre du travail et de Jà sécu
rité sociale: elle porte la date du 9 juin 1950. J'y lis, avec
beaucoup de plaisir, que le comité technique de l'action sani
taire et sociale et le comité de gestion du fonds de la même
action sanitaire et sociale avaient projeté d'accorder une subven
tion de 16 millions au comité national de défense contre
l'alcoolisme, qui s'est, comme vous le savez, constitué récem
ment. ,

Mais il est une autre espérance que l'on peut concevoir.
En ce moment même, des recherches sont en coUJs qui sem
blent devoir aboutir à trouver les moyens de guérir médica
lement l'alcoolisme, reconnu comme une maladie. "

Je termine donc sur une note d'espoir et de confiance pour
un avenir prochain.

Maintenant, mes chers collègues, avant de descendre de
cette tribune, un souvenir historique monte à ma mémoire.
Caton l'Ancien, dans le Sénat de Rome, ne terminait jamais un
discours sans avoir lancé cette déclaration: Ceterum censeo
Udelendam esse Carthaginem: « Il faut détruire Carthage ».
 Moi je dirai toujours, quand l'occasion s'en présentera: il
faut combattre l'alcoolisme, comme étant certainement le pire

'des fléaux dont notre France est affligée. (Applaudissements à
'yaiuche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission de la famille,. de la population et de la santé publique.

M. Bernard Lafay, président de la commission de la \amillc,
de la population et de la santé publique. Mesdames, messieurs,
après les très pertinentes observations de M. le rapporteur de
la commission des finances, M. Landry, je voudrais résumer
très succinctement les remarques de la commission de la
famille, de la population et de la santé publique sur le budget
gui est aujourd'hui soumis à votre examen.

Je remarquerai, tout d'abord, que le projet de loi initial
présenté par le ministère de la santé publique fixait les dépen
ses de ce département au chiffre die 33.817 millions le francs,
chiffre qui n'avait d'ailleurs, à notre sens, rien d'excessif et

;était déjà loin de répondre aux besoins croissants d'un service
sur qui repose la lourde charge de préserver le capital humain
de chaque Français, de chaque famille française.

Nous savons que M. le ministre de la santé publique a éner
giquement défendu . son budget dans les conseils du Gouver
nement, comme il l'a fait, du reste, devant l'Assemblée natio
nale. Nous constatons cependant que ce budget déjà exigu, a
été abaissé à 31.329 millions, ce qui représente 2,5 milliards
d'abattement. -

Au nom de la commission unanime, je m'étonnerai qu'on ait
proposé des abattements aux chapitres de la santé publique.
Certes, nous n'ignorons pas que chaque chapitre budgétaire
a son utilité propre, que, pris individuellement, il correspond
à des services d'utilité générale réelle et que, lorsqu'il s'agit
'de diminuer les crédits pour les accorder aux ressources, il
tevient très difficile de faire un choix.

Mais je ne dirai, hélas! rien de nouveau en rappelant com
bien le budget de la santé publique a toujours été, en France,
un parent pauvre.

S'il suscite toujours de généreuses péroraisons, l'effort du
législateur semble trop fréquemment s'épuiser dans ces mani
festations orales et ne va pas, en tout cas, jusqu'au vote des
crédits qui seraient nécessaires pour construire la santé
publique.

De cela, malheureusement, la commission prend acte tout en
souhaitant qu'un emploi judicieux de ces crédits, une gestion
à» bon père de famille du maigre budget qui lui est alloué

permette d'obtenir un volume et une qualité accrus des ser
vices financés sur ce chapitre. Je suis ceitain, pour ma part,
que M. le ministre de la santé publique aura à cœur d'y veiller
et nous lui faisons confiance sur ce point.

Après l'excellent rapport qui vous a été présenté par
M. Landry, j'aurais mauvaise grâce à m'appesantir sur les
chapitres constituant ce budget de la santé publique et je me
bornerai à quelques remarques générales qui ont paru à notre
commission devoir être présentées à cette tribune.

Un coup d'ccil jeté sur l'état récapitulatif, d'une part, et sur
la sixième partie, celle relative aux charges sociales, d'autre
part, montre que, sur les 31.300 millions du budget,, 29.160
sont afférents aux charges sociales, c'est-à-dire en fait àTassis-
tance sous ses diverses formes. Autrement dit, le budget de la
santé publique est pour 93 p. 100 un budget de réparations,
7 p. 100 restant seulement pour organiser la prévention de la
maladie, de l'invalidité et de l'accident, qui constitue le vrai
rôle du ministère de la santé publique.

Certes, je ne prétends pas que les dépenses de prévention
doivent primer les dépenses d'assistance, car ces dernières ont
un caractère d'urgence absolue qui fait que leur volume ne
dépend pas de notre volonté; mais j'estime que consacrer
0,15 p. 100 des dépenses générales de l'État à la prévention
d'une maladie, c'est faire la politique du propriétaire qui con
sacre toutes ses ressources à agrandir son terrain et n'a plus
d'argent pour réparer sa maison; c'est faire une politique de
mauvais propriétaire.

M. Dulin. Très bien!

M. le président de la commission de la famille. Les incidences
de cet le insuffisance de la prévention sont le mal chronique
de notre santé publique depuis l'origine, et je n'incrimine nul
lement le ministre actuel, ni ses prédécesseurs.

Nous les retrouvons dans les faits. Chaque année qui s'écoule
voit mourir 25.000 tuberculeux, cependant que les dispensaires
dépistent 60.000 nouveaux malades. Mais il y a la streptomy
cine, direz-vous. Que l'on ne se laisse surtout pas aller à un
optimisme béat. La streptomycine est un médicament merveil-

■ leux qui fait véritablement des miracles. Mais si elle sauve des
vies, elle allonge parfois de beaucoup la durée du traitement,
donc l'encombrement des hôpitaux et des sanatoria, déjà trop
étroits.

Cela montre la nécessité d'effectuer un effort technique et
financier particulier pour élever notre armement antitubercu
leux au niveau des besoins, tout au moins tant que la générali
sation du B. C. G. ne sera pas chose faite et n'aura pas fait
disparaître en grande partie l'endémie tuberculeuse.

Dans le seul département de la Seine, près de 1.500 tuber
culeux attendent leur placement, souvent pendant plusieurs
mois. Pour la France entière, ce chiffre est d'une douzaine de
milliers.

Nous regrettons évidemment que l'impératif rigoureux de la
loi des maxima empêche d'accroître le budget dressé contre la
tuberculose. Mais nous insistons tout particulièrement pour que,
dans le cadre des crédits alloués soit à la lutte antitubercu
leuse, soit à l'organisation hospitalière — sur laquelle je revien
drai tout à l'heure — une décongestion soit réalisée qui permette
de mettre à la disposition des tuberculeux plus de lits d'hôpital,
plus de lits de sanatorium afin qu'une cure plus précoce, plus
prolongée, plus complète accroisse les chances de guérison.

'expérience a montré que ces chances peuvent être augmen
tées par une meilleure organisation de la lutte antituberculeuse.
Permettez-moi, monsieur le ministre, au nom de la commission,
d'attirer spécialement votre attention sur ce point.

Voici une autre préoccupation de tous ceux qui se penchent
sur les problèmes de la santé publique, une préoccupation
majeure pour les médecins, pour votre administration, pour
une assemblée responsable comme la nôtre, pour tous les
hommes modernes, enfin: c'est le cancer. Il est, en effet, indé
niable que les maladies cancéreuses se développent en France,
comme du reste dans le monde entier. En 1958, 70.000 Français
sont morts du cancer et en 1949 , 72.000. Fait en apparence
paradoxal: de cette progression, est responsable, en partie, la
médecine car plus elle sauve d'enfants et d'adultes jeunes mieux
elle guérit la tuberculose et les maladies microbiennes, bref
toutes les causes de mort précoce, et plus elle accroît le nomibre
de ceux qui seront plus tard exposés au cancer. Il est évident
que tel qui a été sauvé par la pénicilline, la streptomycine et
les merveilleuses opérations de la chirurgie moderne devient
ipso facto un candidat possible au cancer.

, N'oublions pas, cependant, que les progrès formidables que la
médecine a réalisés depuis vingt ans dans tons. les domaines
elle peut les faire aussi dans celui du cancer. Certes, le remède
universel, la panacée du cancer n'est pas connu pour l'instant;
nous connaissons, en tout cas, des remèdes qui bien souvent
agissent. Nous savons qu'un cancer dépisté assez tôt, opér$



assez tôt, -traité assez tôt aux rayons X, au radium, bientôt
aux isotopes radioactifs; peut être guéri définitivement.

Pour cela, il faut évidemment disposer de dispensaires, d'hô
pitaux, de centres anticancéreux nombreux et bien équipés.

. Je sais que, ta encore, monsieur le ministre, vous allez disposer
de bien maigres crédits; mais laissez-moi vous dire combien
nous souhaiterions voir la France posséder un centre national

' de lutte contre le cancer digne de la place que notre pays
occupe sur la plan 'scientifique dans la bataille contre cette
maladie.

De tels centres nationaux existent: ce sont ceux de Villejuif et
ceux de la fondation Curie, universellement célèbres par la
renommée de leurs médecins, qui comptent parmi ceux qui ont
fait le plus contre le cancer, sur le plan scientifique comme sur
le plan social.

Malheureusement le centre de Villejuif manque d'infirmières,
au point que des lits restent vides faute de personnel; malheu
reusement les services de rayons X installés dans les caves
découragent les médecins et les malades, malheureusement, le

" nombre des consultants et des traitements s'accroît de 10 p. 10
chaque année, alors que l'organisation matérielle et les moyens
du centre demeurent les mômes.

' Je suis convaincu que, là aussi, il aura suffi de vous signaler
cette situation pour que vous trouviez dans l'arsenal de vos
chapitres les moyens d'y porter remède et de faire du centre
national de Villejuif un organisme qui ait réellement les moyens
d'être « national », c'est-à-dire de porter l'espoir dans les
cœurs de tous les malades de France.

PermettezTmoi encore un mot, que je crois important, sur
cette question du cancer. Nous n'avons pas — je l'ai dit tout
à l'heure — le remède souverain et universel du cancer parce
que nous ne connaissons pas ses causes, pas plus que le moyen
de le prévenir. A rechercher ceux-ci, des savants s'emploient

■ avec dévouement et acharnement ; mais la recherche scientifi
que est pour beaucoup aujourd'hui question d'organisation,

.question de moyens matériels. .
Nous aimerions que, dans le cadre de la santé publique, la

' reehercie scientifique soit aidée, encouragée et que le cancer
■ soit considéré vraiment comme l'ennemi national. Songez au

soulagement des malades présents et à venir le jour où seront
' découverts, à la fois, la cause, le remède et le moyen de pré

venir le cancer. Songez, mes chers collègues, au prestige du
' pays qui aura su s'acquérir, comme un .bien inaliénable, le
mérite de cette découverte.

11 faut, monsieur le ministre, organiser et concentrer la
recherche scientifique; il faut, de concert avec M. le ministre
de l'éducation nationale, dégager sur vos crédits, au besoin
en les regroupant et en les concentrant, des moyens qui per
mettent à quelques laboratoires choisis d'œuvrer efficacement
pour rechercher le traitement de la plus terrible des maladies
qui menacent l'homme.

Cependant, puisque nous parlons de science, qu'il nous soit
permis d'exprimer le souhait que la France produise elle-même

, bientôt ces isotopes radioactifs qui vont permettre à la recher
che scientifique et à la thérapeutique du cancer de faire un
tiè's grand pas en avant. ' • "

J'en aurai terminé avec les fléaux sociaux lorsque j'aurai
constaté, au nom de la commission de la famille, de la  popu
lation et de l* santé publique, que les crédits affectés à la pré

tention sont non seulement très bas, mais, encore, ont été '
diminués sur ceux de l'année dernière. • ''

Les . chapitres de la lutte contre le rhumatisme, de l'éduca-
■tion sanitaire, de la prophylaxie mentale sont négligés. .

La commission a. constaté avec étonnement qu'aucun crédit
'n'était prévu pour la- lutte contre l'alcoolisme, comme l'a
signalé, il y a.- un instant, le distingué rapporteur M. Landry.
L'alcoolisme ne serait-il pas un fléau social ? C'est la ques
tion que nous posons au ministère de la santé publique.

J'ajoute une remarque cependant au passage: la commission
a, enregistré 'avec .satisfaction le résultat des efforts effectués
sous l'impulsion du ministère de la santé publique en matière

.de fabrication.de médicaments antibiotiques. La France pro
duit maintenant plus de pénicilline, de streptomycine qu'il

• ne lui est nécessaire et devient à son tour exportatrice de ces
.médicaments, ......
• A ce sujet M. le ministre de la santé publique a déclaré
devant l'Assemblée nationale que les exportations de produits
de pharmacie s'étaient élevées à 9 milliards et demi en 1949
alors qu'elles étaient de 510 millions en . 1938. La commission
de la santé serait heureuse de savoir si le volume et le ton- '
nage dans nos exportations pharmaceutiques • actuelles sont
supérieures à ceux de l'année de référence.

Bien des choses, mes chers collègues, pourraient' et devraient „■
encore être dites à propos de cette santé publique qui est le >
souci constant de notre commission au Conseil de la itépu-^
Llique. En prendrai-je quelques exemoles. % :

La réforme des hôpitaux de France que vous vous efforcez
de poursuivre contre vents et marées, contre les vents de' lai
loi des maxima et les marées des compressions budgétaires.
Déjà, en 1948, j'avais moi-même déposé un projet de réorga
nisation des hôpitaux parisiens, problème qui avait retenu
longuement l'attention de l'assemblée municipale parisienne!
et pour cause. '■ ■ \
/ En 1919, le Gouvernement a déposé un projet visant tous
les hôpitaux de France. Et votre administration vient ' dei
mettre définitivement au point le programme d'équipement de
nos établissements français. Malheureusement, c'est encore une
fois un problème d'argent qui se ipose. Sur votre programme
de 143 milliards, 27 doivent être fournis par l'État, 54 par le*
collectivités locales et 54 milliards par la sécurité sociale.

Mais l'État est pauvre; les collectivités locales sont 'à bout
de souffle et la sécurité sociale, sur la gestion financière de
laquelle je fais toute réserve ne vaut guère mieux. . ,

Le résultat ? L'exécution de ce plan nécessaire, prévu sur
10 ans, s'échelonnera en fait, au train actuel, sur 55 ans,c'est-»
à-dire que lorsque tout sera terminé, il n'y aura plus qu 'à
recommencer, car tout ce que nous aurons construit o«.
reconstruit d'ici là sera évidemment périmé dans 55 ans et les!
malades attendront encore le lit d'hôpital, leur maternité mo
derne, leur installation de rayons X, ou de chirurgie, conçue
selon les dernières techniques.

En réalité, et j'insiste au nom de la commission de lsi
famille unanime, si nous voulons que notre équipement hos
pitalier soit moderne, suffisant en capacité,' confortable pour!
les malades, il nous faut rechercher d'urgence de nouveaux
moyens de financer le programme hospitalier national. Puisque
le budget normal se révèle incapable de supporter cette
dépense pourtant indispensable; il faut donc trouver d'autres
ressources sur les crédits de la reconstruction et sur les cré
dits d investissements peut-être. • i

Aussi jappelle l'attention du Gouvernement sur le fait que
des considérations purement financières ne doivent pas entra
ver ou retarder la constitution d'un équipement qui est une
véritable richesse nationale, au sens profond du terme, et qui
est essentielle à la sauvegarde du pavs.Car la France, ne l'ou
bliez pas, c'est avant tout les Français. Tout ce qui touche à{
leur santé, à leur conservation,- à leur bonheur  phvsime et
moral, doit passer en, premier. - ■

Puisque nous en sommes aux chapitres que j'appellerai les* '
investissements de la santé, qu'il me soit permis de dire un
mot d une question que je crois importante, et que vous avez
vous-même soulevée devant l 'Assemblée nationale, lundi der
nier, celle de l'hygiène du lait.
. Le lait est l 'aliment exclusif des tout-petits. Avec le déclin
de l'allaitement maternel, que nous constatons, hélas ! le lait
de vache devient l'aliment n° 1 de la santé de l'enfant. Il est
aussi l aliment exclusif des malades.

Il est l 'aliment essentiel de la population tout entière qui en'
consomme, chaque jour, dans toute la France, quelque 9 à
10 millions de litres. Devant un pareil chiffre, il est superflu de
dire combien de toute nécessité le lait doit être un aliment sain,'
Or, cette condition est loin d'être remplie. La France est, mal
heureusement, l'un des pays où l'on n'a rien fait pour améliorer
l'hygiène des fermes laitières. Le lait arrive donc a la villedans'
un état  de fermentation assez déplorable.- .. ' ît

Force est de lui faire subir des traitements d'épuration Sau
tant plus compliqués. '

Or, c'est un fait, que si notre traitement -du lait fut un mo
dèle à une certaine époque, il n'a pas suffisamment évolué de-i
puis. La guerre et l'occupation sont venues imposer dix ans de
retard à la modernisation de cette industrie, pourtant capitale
à la santé publique. . v.v-; ... , . ■,: ...-.,*.>.

Il y a quelques mois/ monsieur le ministre, vous avez signé
tm décret qui va imposer, après la pasteurisation, la mise en
bouteilles obligatoire du lait dans toutes les villes de plus- de
20.000 habitants.- A Tette mesure nous souscrivons entièrement,
ainsi que tous les hygiénistes, car elle est de nature à nous
donner du lait absolument sain et offrant toutes les garanties
de l'hygiène moderne. . ; < • v

Mais nous nous demandons sérieusement si votre décret pourra
être appliqué, car pour pasteuriser le lait et le mettre en bou
teilles, il faut de véritables' usinés laitières, ces centrales laitiè-^
res dont seules quelques grandes villes nous offrent des exem* v
ples... pas toujours très modernes d'ailleurs. > " • - :

C'est un cycle infernal qui nous ramène aux mêmes pro
blèmes: pour avoir du lait sain, il faut avoir des •usines,- et
pour avoir des usines, il faut les construire; Donc, il faut- avoir
de l'argent. Ici, les crédits-d'investissement doivent : intervenir
comme pour tous les investissements industriels' ordinaires,
mais la santé publique se heurte encore à la rapacité de l'État..

L'équipement laitier, aussi important à mon sens que celui
&M Miuaflx. »le&tiiL£elii6êr les iondg.â'inyeslis&emenj du cafet-
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dit agricole d'abord. On lui a certes offert les fonds du Crédit
national, mais aux conditions extraordinairement exorbitantes de
ce cuiieux organisme, qui demande des taux d'intérêt pour les
quels on mettait autrefois les gens en prison.

On aboutit ainsi à ce paradoxe qu avec les conditions aux
quelles on subordonne l'équipement laitier, le prix du lait de
vrait être majoré fortement. Ainsi le Crédit national ferait de
scandaleux bénéfices sur le dos des buveurs de lait, c'est-à-dire
au détriment des enfants, des malades et de toute la population
pour laquelle le lait constitue un aliment précieux. (Applaudis
sements.)

1 »

M. Dulin. Voulez-vous me permettre de vous interrompre,
monsieur Lafay ?

M. Lafay. Volontiers.

Mme le président. La parole est à M. Dulin avec l'autorisation
, de l'orateur.

M. Dulin. Je voudrais appuyer la thèse de notre excellent
ami M. Lafay, en lui indiquant que j'ai demandé moi-même
au ministre de l'agriculture que non seulement pour le lait,
mais pour toutes les industries alimentaires touchant à l'agri
culture, ce soit la caisse nationale de crédit agricole qui fasse
les prêts, à son taux, c'est-à-dire au taux de 3 p. 100.
' Il faut savoir que ces fonds sont versés au titre du p.an
Marshall sans intérêt; ils sont même donnés. L'État passe
ensuite une convention avec la caisse nationale de crédit agri
cole et avec le Crédit national au taux de 2 p. 100. La caisse
nationale prête aux coopératives laitières au taux de 3 p. 100,
pendant quo le Crédit national prête au taux de 8 p. 100, avec
des demandes d'inscriptions hypothécaires dépassant toute, ima
gination.

L'an dernier, par exemple, en ce qui concerne les industries
alimentaires, une somme de 2.980 millions avait été mise à la
disposition du Crédit national pour l'équipement laitier et
l'équipement des industries alimentaires et pas un sou n'a
été utilisé par ces industries étant donné les difficultés créées
par le Crédit national.

J'ai obtenu une première chose, à savoir qu'une partie de
ces fonds soit versée pour l'équipement agricole à la caisse
nationale de crédit agricole. J'espère également obtenir cette
année — et je souhaite que M. le ministre die la santé publique
ne me démentira pas — que, pour tout ce qui touche de près
ou de loin l'agriculture, c'est-à-dire les industries alimentaires
et particulièrement l'industrie laitière, ce soit la caisse nationale
qui fasse l'équipement à un taux d'intérêt normal, ce qui
permettra l'équipement laitier que vous souhaitez. (Applaudis
sements.)

M. le président de la commission de la famille. Une dernière
remarque enfin qu'appelle l'examen de ce budget et qui prend
toute sa valeur lorsqu'on le rapproche du budget de certains
autres départements ministériels : d'abord un manque de cohé
sion des services de la santé publique en France.

Que constatons-nous, en effet, si nous feuilletons les docu
ments volumineux qui forment le budget des différents minis
tères ? Que chacun d'eux possède son propre petit ministère de

*la santé publique. L'intérieur a le sien, puisqu'il est le respon
sable exclusif de la santé publique en Algérie, les affaires étran
gères gèrent la santé des protectorats, la France d'outre-mer
celle des territoires d'outre-mer ; la salubrité alimentaire relève
du ministère de l'agriculture; la santé de nos écoliers relève
de l'éducation nationale et celle des travailleurs, du ministère
du travail.

Je ne parle naturellement pas de la défense nationale qui
possède, elle aussi, ses trois petits ministères de la santé
publique, la terre, l'eau et le ciel ! .

Certes, je conçois fort bien que chaque département ait à
faire face à des problèmes particuliers et éprouve le besoin
de les voir résoudre en fonction de son orientation particulière,
mais je ne peux m'empêcher de penser que si la maladie comme
la santé n'ont pas de patrie, c'est-à-dire pas de frontière, elles
ne connaissent pas davantage les départements ministériels.

Nous souhaitons donc que soit opéré un regroupement pro
gressif des services de la santé publique au lieu de l'effrite
ment, constaté actuellement. La santé du public ne peut qu'y
gagner parce qu'elle sera mieux protégée. Et, sans doute, les

■ maigres budgets dont nous disposons seront-ils mieux utilisés
s'ils sont groupés parce qu'une direction unique est plus effi
cace et plus économique que la dispersion des responsabilités
et des efforts.

Sur ce point encore, nous faisons confiance à M. le ministre
de la santé publique pour plaider efficacement en faveur de
notre- commune préoccupation.

Cette question du nécessaire regroupement des services de la
santé m amène à dire un simple mot pour terminer d'un pro

blème d'une gravité croissante posé par la constitution en face
du ministère de la santé publique, d'un autre véritable minis
tère de la santé qui est la sécurité sociale.

Depuis quatre ans, régulièrement notre commission ne cesse
d'attirer l'attention sur ce problème. D'ailleurs, notre collègue
Couinaud, dans un instant, vous donnera les raisons qui nous
font souhaiter à la commission de la santé la fusion intime de
la prévention du ministère de la santé publique et de l'action
sanitaire et sociale de la sécurité sociale afin qu'il y ait prati- •
quement une seule direction, une seule action de préservation
de la santé du public. Nous sommes convaincus, monsieur le
ministre, comme vous-même j'en suis sûr, que par une pareille
mesure l'efficacité de notre politique de prévention peut être
doublée. (Applaudissements.)

Avouons qu'à une époque où nos budgets restent limités, c'est
Un résultat devant lequel nous ne pouvons pas rester indiffé
rents.

M. Marius Moutet. Me permettez-vous de vous interrompre ?

M. le président de la commission de la famille. Je vous en .
prie.

Mme le président. La parole est à M. Marius Moutet, avec l'au-
torisatiop de l'orateur. 1

M. Marius Moutet. Je viens d'applaudir les paroles que vous
venez de prononcer. C'est le président du conseil général de la
Drôme qui vous approuve. Nous avons des départements où le
budget d'assistance médicale gratuite et les budgets d'assis
tance absorbent, en général, plus de la moitié de notre budget
total et nous avons le sentiment que nos services hospitaliers
sont encore dans un état déficient incroyable.

Nous n'avons pas les moyens de construire, comme nous le
voudrions, les hôpitaux modernes dont nous aurions besoin. A
côté, nous voyons la sécurité sociale qui achète tous les anciens
châteaux. (Marques d'approbation.)

Je ne trouve pas mauvais qu'on change la population de ces
châteaux et que les enfants du peuple s y trouvent aujourd'hui
à la place des familles qui pouvaient autrefois ne pas les occu
per peut-être suffisamment. Mais ce que vous avez dit est le
bon sens même.

Comment penser que nous ayons tant de services qui s'occu
pent de la santé publique, que nous en ayons qui disposent de
cotisations et de fonds importants et d'autres qui vivent des

.subventions de l'État, des départements et des communes et
qui n'arrivent plus évidemment à remplir leur rôle.

Il faut, j'en suis convaincu, une coordination étroite en tous
ces services, et que, dans le domaine législatif, nous arrivions,
contre ce particularisme qui s'oppose à ces réformes de "bon
sens, qu nous arrivions à une coordination et à des résultats
qui donnent satisfaction au point de vue financier comme au
point de vue de la santé publique.

En effet, actuellement, les charges fiscales et parafiscales sont
considérables. Les résultats ne sont pas en rapport avec les
sacrifices que nous demandons à tous. (Applaudissements.)

M. Serrure. C'est la décentralisation !

M. le président de la commission de la fam'lle. Mes chers
collègues, puisque les crédits du ministère de la santé publique
nous sont comptés, faisons que chaque sou mis dans la tirelire
du budget de la santé publique soit utilisé avec le maximum
d'efficacité, sans perte, sans gâchis et surtout sans double
emploi.

Nos grands-parents avaient un proverbe qui illustrait bien les
solides vertus paysannes qui ont fait la grandeur et la solidité
de la France. Ce proverbe disait : « un sou est un sou ». Faisons
qu'en matière de santé publique, plus qu'ailleurs encore, un
sou soit un sou. Parce que, grâce à notre action économe et dili
gente, il y aura plus de santés préservées et plus de vies sau
vées. Car plus que jamais, mes chers collègues, nous devons
être avares de la santé des Français. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mesdames, messieurs, si le budget de
la santé publique et de la population était insuffisant lorsqu'il
représentait environ 2 p. 100 du budget général, que dire
maintenant qu'il est réduit à 1,5 p. 100 avec ses 31.319 mil
lions 258.000 francs ?

A vrai dire, c'est un budget dérisoire et en déséquilibre. Les
dépenses pour l'assistance de l'enfance, des aliénés, des tuber
culeux, l'assistance médicale gratuite, l'assistance aux vieil
lards, aux infirmes et aux invalides sont nettement sous-éva
luées puisqu'elles sont inférieures à celles nécessitées par
l'exercice 1949, alors que le prix de la journée s'est accru
depuis l'année dernière. Nous pouvons dire que, le déséquilibre
sera de plusieurs milliards.

Cependant, les besoins nécessités par la sauvegarde de la
santé publique sont immenses et les orateurs qui m'ont pré
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cédé l'ont souligné. Un tiers au moins des dispensaires pour
tuberculeux sont archaïques, sinon parfois antihygiéniques. Le
ministre de la santé a dû reconnaître que les lits pour tuber
culeux étaient en nombre insuffisant. Ce sont 25.000 lits qui
manquent dans les sanatoria. Le malade attend pendant des
mois son départ et-, durant cette période, il contamine très
souvent son entourage, les logements étant, la plupart du
temps, si exigus que la contagion ne peut être évitée. Les
enfants sont souvent les premières victimes de ce retard du
départ en « sana ».

M. le ministre a réfuté le nombre des décès par tuberculose
énoncé a- l'Assemblée nationale, mais il a dû convenir qu'il
dépassait 30.000 pour 1949. Avec les progrès actuels de la
médecine pour le traitement de celle maladie, les décès dimi
nueraient rapidement si les malades étaient placés immédia
tement dans les conditions que nécessite leur état. Il n'en est
malheureusement rien. Le nombre des lits est insuffisant, rap-
pelons-le, et le personnel surchargé de travail. Un seul exemple:
une soignante doit s'occuper de près de 40 malades au sana
torium de Bréval. Au lieu de piendre soin de nos malades,
on les i parfois traités avec la plus grande férocité poli-,
cière, à coups de matraque et au gaz lacrymogène. (Exclama
tions.) Malheureusement, c'est la vérité !

Le Gouvernement n'a plus de borne dans sa folie de répres
sion et ne s'arrête même pas devant les malades.

■ Les postcures, la rééducation des tuberculeux, une fois sta
bilisés, restent à organiser totalement.

Ce tableau, hélas! se répète pour le cancer: 1.500 lits au lieu
de 10.000 qui seraient nécessaires, et il y a plus de 60.000 décès
par an ! M. le ministre avoue à l'Assemblée nationale, et sans
honte: « J'ai du demander au Gouvernement, l'autorisation
d'organiser une journée de quête au bénéfice de la ligue contre
le cancer. » Il est vrai que cela ne peut nous étonner dans la
bouche d'un représentant d'un Gouvernement qui révoque un
des plus grands savants de l'humanité, M. Joliot-Curie, dont
Tes travaux, orientés vers la paix, permettaient d'espérer de
vaincre rapidement cette maladie qui fait des ravages de plus
en plus terribles. 11 est vrai que c'est justement parce qu'il tra
vaillait pour la paix que Joliot-Curie a été révoqué ! {Mouve
ments divers.) t

Pendant ce temps, M. le ministre est satisfait de la lutte que
mène son ministère contre la tuberculose et le cancer, oubliant
que les seuls progrès réalisés contre ces maladies sont l'œuvre
des découvertes des savants. Si, au lieu de les révoquer lors
qu'ils veulent le bien, la paix de l'humanité, le Gouvernement
leur donnait des possibilités de recherches, ces fléaux seraient,
à n'en pas douter, rapidement vaincus.

Dans le domaine des soins pour les aliénés, même scandale.
Les centres créés pour recevoir 60.000 malades en hébergent
plus de 70.000. Les crédits pour la prophylaxie antivénérienne
sont diminués et la mortalité infantile s'élève au chiffre désas

treux de 20.000 pour l'an dernier. D'ailleurs, la mortalité géné
rale s'est accrue de 6.000 décès en 1949 par rapport à 1948. Les
enfants et les vieillards sont les plus touchés et, avec l'accrois
sement de la misère et de la sous-alimentation, nous craignons
bien que ce chiffre soit plus élevé pour l'année en cours.

Il est vrai que, lorsqu'on cite à l'Assemblée nationale l'accrois
sement de la mortalité infantile en 1949, M. le ministre évoque
des épidémies, mais il ne peut ignorer aussi qu'il faudrait 5.000
lits d'enfants dans les hôpitaux de la région parisienne et qu'à
Marseille c'est un hôpital d'enfants de 2.000 lits avec services
groupés qui est nécessaire. Mais le ministre de la santé publique
est vite satisfait, qui annonce, cependant avec quelques précau
tions oratoires: « Si je ne craignais, dit-il, de heurter l'Assem
blée, je dirais que le nombre de lits d'hôpitaux est suffisant,
si ce n'est pour les tuberculeux ». Nous pouvons dire que
M. le ministre' doit mal connaître les hôpitaux, car il ajoute:
« Il n'y a pas tellement d'hôpitaux à construire, il importe
surtout d'aménager et de moderniser ceux qui existent ». Dans
une grande ville de France, la mienne, Marseille, il y a 3.800
lits d'hôpitaux, alors que les besoins sont de 7.000 à 8.000 lits,
et certain hôpital, l'hôpital de la Conception, ne peut absolu
ment pas être aménagé. On a eu ' assez de mal à lutter contre
l'invasion des rats dans les salles réservées aux enfants. Le

plan décennal prévu pour l'équipement hospitalier et l'amé
nagement d'hôpitaux va se répartir sur plus de 50 ans avec
les crédits inscrits à ce maigre budget. Il faudrait 143 milliards
pour les hôpitaux proprement dits, sans compter les crèches,
quasi inexistantes, les maternités insuffisantes, ce qui nous
permettrait de. lutter efficacement contre la mortalité infantile.

143 milliards! C'est ce que nous coûtent quelque dix mois
de guerre en Indochine (Exclamations sur divers bancs.) sans
compter les fous, les désespérés, les malades, les infirmes et
les morts inutiles, sacrifiés dans cette honteuse guerre.

M. le ministre de la santé publique a déclaré : «On a noté que
les crédits étaient insuffisants, mais il faut considérer la poli

tique générale du Gouvernement ». « Je m'en tiendrai, ajoute*
t-il, aux problèmes de ma compétence ». M. le ministre de la
santé publique fait partie du Gouvernement, et la politique
générale est de sa compétence. M. le ministre accepte la poli
tique de guerre, politique qui ne veut pas considérer l'arme
atomique (Nouvelles exclamations.) comme une arme à pros
crire immédiatement, afin que ce,premier geste fasse reculer
une guerre qui serait une épouvante atroce.

M. le ministre s'adresse alors, sans rire, à l'Assemblée, en ces
termes :

« Mes chers collègues, vous avez tous la possibilité de dépo
ser des propositions de loi, affectant de nouveaux crédits au
ministère de la santé publique. » .

M. le ministre oublie la loi des maxima, loi de- guerre. M. lé
ministre oublie la commission des économies, qui menace
même ce navrant budget de la santé publique et de la popula
tion.

Ce qui est sacrifié actuellement, c'est la prévention; ce sont
les soins, les cures, la réadaptation de. nos malades une fois
soignés. Ce- sont nos vieillards, nos infirmes, nos déficients,
malheureusement de plus en plus nombreux. Les salles com
munes de trente, quarante, et soixante lits, où les familles
hésitent à mettre leurs malades, l'attente angoissée de ceux
pour qui le départ en sana apparaît comme le salut, tout cela
va  durer

Les crédits affectés à l'assistance, aux femmes en couches,
aux femmes allaitant leur enfant au sein, les crédits pour les
centres de transfusion sanguine, pour les bourses et les écoles
d'infirmières, tout cela est diminué. La participation de l'État
aux dépenses de l'assistance médicale gratuite est notoirement
arbitraire et insuffisante. Les soins, l'enfance, la vie, sont sacri
fiés au profit des budgets de guerre, pour ajouter encore des
victimes et des destructions incalculables.

Cela, M. le ministre de la santé et de la population peut l'ac
cepter, s'en féliciter même, mais les mères oui ont, en 1949, v
donné le jour à 805.000 enfants ne l'accepteront pas! Ne l'ac
cepteront pas non plus ceux qui ont gardé le souvenir des souî-<
frances, ceux qui veulent que l'enfance vive.

Aussi, en rejetant ce budget, nous' nous élevons contre la
politique de guerre et de mort d'un gouvernement qui ne repré
sente pas les vrais intérêts de la population française, mais les
intérêts bornés et inhumains de ceux qui croient, à travers une
guerre, sauver leurs ignobles profits. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Mme le président. T a parole est à M. Couinaud,

M. Couinaud. Monsieur le ministre, mes chers collègues, Je
vais être extrêmement bref, car je ne voudrais pas ouvrir,
aujourd'hui un débat, •qui va avoir lieu d'ici quelques jours,
dans lequel il sera question, d'une manière générale, du pro
blème de la sécurité sociale.

Je voudrais simplement vous entretenir des rapports 'qu'il
doit y avoir entre le ministère de la santé et la sécurité
sociale. Nous respectons tous et nous sommes tous d'accord
pour respecter le principe de la sécurité sociale et des lois
sociales en général, mais nous posons une question très simpl*
à M. le ministre de la santé: Oui ou non, êtes-vous chargé et
avez-vous le droit, et les moyens, de donner à la population
française toutes les armes nécessaires pour lui permettre
d'avoir un équipement sanitaire en rapport avec la grandeur
de notre pays i .

Autrement dit, nous demandons: « En ce qui concerne la
santé publique, qui commande ? Est-ce le ministère de la
santé ou est-ce le ministère du travail ? » Il faut tout de même

savoir à qui s'a:lresser lorsqu'on veut faire quelque chose!
Pour l'ensemble des membres de la commission de la santé

et de la population et pouirmoi-même, c'est au ministère de la
santé publique qu'incombe la responsabilité de l'état sanitaire
des citoyens français. La sécurité sociale ne doit être qu'un
organisme qui touche dies cotisations et qui verse des presta
tions. Un point, c'est tout! L'organisation de la santé en France
doit être faite, elle, par le ministère de la santé publique;
(Très bien! très bien! sur de nombreux bancs.)

Une dualité existe, toujours malfaisante, entre ces deux
organismes. Nous savons qu'une partie des fonds versés par v
les assujettis à la sécurité sociale alimente le fonds d'action
sanitaire et sociale, ce dernier dispersant ses efforts un peu
partout, sans qu'en général nous sachions où. (Très bien! très
bien!)

M. Serrure. C'est bien vrai!

M. Couinaud. On nous demande de discuter à l'heure actuelle
du budget de la santé. Nous pouvons étudier et discuter ce
budget dans la mesure de nos moyens; mais le budget de
l'action sanitaire et sociale de la sécurité sociale échappe a



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 16 JUIN 1950 1759

notre connaissance et aucun contrôle parlementaire ne peut
s'exercer sur lui. Ce fait est contraire à toutes les règles parle
mentaires, à toutes les règles démocratiques. Si le ministère
de la santé avait la responsabilité unique de toute l'organisa
tion sanitaire de la France, nous pourrions envisager une
meilleure utilisation des moyens que nous possédons poui
lutter contre tous les fléaux sociaux.

Un simple exemple, que je n'ai pas pu trancher diu reste, car
personne n'a pu me fournir d'explication. J'ai vu, il y a quel
ques jours, circuler dans mon département un magnifique
camion sanitaire qui était placé sous l'égide d'une association
d'action sociale du bâtiment et des travaux publics. Je ne sais
pas ce que représente cet organisme. En tout cas, il y avait
dans ce camion un médecin, une infirmière et toute une orga
nisation sanitaire qui était, ma foi, très belle, et un appareil
de radiographie qui, véritablement, était un des appareils les
plus modernes que j'aie connus. Il se promenait dans le dépar
tement pour examiner les ouvriers, que l'on convoquait à ce
camion; or dans cette même ville — car il s'agissait de ma
ville d'Argentan —* nous avons un hôpital sinistré dans lequel
nous possédons une vieille radio, et il n'y a pas de crédit au
ministère de la santé pour nous donner une installation de
radiographie convenable, alors que nous nous en sei vons 'tous
les jours et soignons des centaines de malades.

- M. Robert Prigent, secrétaire d'État à la présidence du
conseil. Monsieur Couinaud, voulez-vous me permettre de vous
interrompre ?

M. Couinaud. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État,
avec la permission de l'orateur.

M. le secrétaire d'État. Pour éviter toute confusion, je vou
drais vous dire que l'organisme que vous citez est un orga
nisme privé et que ce, ne sont pas les fonds de la sécurité
sociale qui le financent. C'est une initiative d'ordre profession
nel, d'une' fédération du bâtiment qui s'est toujours signalée
par ses initiatives au point de vue sanitaire et social.

Pour ce point particulier, je tenais à vous apporter des éclair
cissements.

M. Couinaud. Je vous remercie, monsieur le ministre, de ces
éclaircissements, mais ce fond sanitaire et social est financé
par quelque chose. Il est financé par une retenue qui est faite...

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse encore ! Vous venez de
parler d'un camion radiologique ayant une définition précise
et circulant sous étiquette précise. Je vous ai indiqué qu'il ne
s 'agissait pas d'une initiative de la sécurité sociale et que cela
n'était pas financé par le fonds d'action sanitaire et sociale
mais par des fonds privés, ceux de la fédération profession
nelle du bâtiment, dont vous avez parlé. Sur le fond de votre
discours, je répondrai tout à l'heure, mais l'exemple précité se
trouvait en dehors du plan de votre argumentation.

W. Couinaud. ...Il est en dehors et c'est bien ce que j'ai
voulu dire. Cela montre qu'en dehors du ministère de la santé,
en dehors de la sécurité sociale, il y a des organismes finan
ces par des retenues sur les salaires...

M. le secrétaire d'État. Non I

M. Couinaud. ...Et sur les bénéfices des entreprises, et qui, par
conséquent, viennent grever les frais de gestion de ces entrepri
ses, c'est-à-dire augmenter encore le coût de la vie, et qui font
double emploi avec des organismes existants, c'est-à-dire des
établissements sanitaires organisés par vous, je veux parler
des hôpitaux et maisons de santé privées...

M. Marius Moutet. A ce. compte, on demandera la suppres-
sion^des écoles privées.

H. Couinaud. C'est tout autre chose.

Ce que je demande, c'est qu'il n'y ait en France qu'un seul
organisme, un seul ministère, et.que ce soit le ministère de la
santé publique et, je le répète, que la sécurité sociale ne soit
qu'un organisme de distribution d'argent qui perçoit simple
ment des cotisations et verse des prestations.

Quand nous constatons que la sécurité sociale, sur son fonds
d'action sanitaire et sociale, crée, par exemple, une série de
petites maisons de soins, de sanatoria, de centres d'héberge
ment d'enfants, nous sommes forcés de dire que cela lui coûte
horriblement cher. Si ces établissements dépendaient d'un seul
organisme, la direction de la santé publique, on ferait de gros
ses économies.

De plus, et c'est une raison déterminante, nous n'avons pas
en France l'équipement sanitaire indispensable. Mon collègue
et ami h Lafay vous l'a dit tout à l'heure; nous sommes très

en retard à cet égard. Il nous manque des hôpitaux, des sana-
toria, des installations modernes.

Lorsqu'on parle de ces questions au ministère de la santé
publique, il nous répond qu'il n'a pas de crédits. Si l 'on
s'adresse à la sécurité sociale, cette dernière réplique : « Je ne
fais que ce qui me plaît » car c'est un organisme presque
privé bien qu'étant un organisme d'État. Par conséquent, per
sonne n'est responsable.

Ce que nous voulons — et je crois que tout le monde à peu
près pense comme nous — c'est qu'il y ait un organisme res
ponsable, et cet organisme, à notre avis, doit être le minis
tère de la santé publique. -

Nous discuterons d'ici une dizaine de jours de  cette question
de la sécurHé sociale et nous aborderons, à ce moment-là, le
problème sous d'autres aspects. La seule chose que je veux
vous demander, monsieur le ministre, est si vous êtes d'accord
avec nous pour dire que le ministère de la santé publique
doit être un grand ministère et le seul à s'occuper de l 'admi
nistration sanitaire de la France. (Applaudissements sur quel
ques bancs.)

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, messieurs, je voudrais, sans
abuser du temps du Conseil de la République, répondre à l'essen
tiel des questions qui ont été posées par les orateurs qui se
sont succédé à cette tribune.

Tous ont apporté des arguments valables en faveur du rayon
nement, dei'autorité du département que je suis chargé de dé
fendre aujourd'hui devant vous. Mais loin d'avoir à vous pré
senter une défense, j'ai plutôt à établir le bilan des encoura-
ments qui ont été apportés, ce qui est certainement plus
agréable.

Le dernier orateur, M. Couinaud, a posé d'une façon particu
lièrement incisive le problème des rapports du ministère de la
santé publique avec d'autres départements ministériels, celui du
travail en particulier, et le problème du partage des responsa
bilités entre ce ministère et l 'organisme semi-public qu'est la
sécurité sociale. ,

Je suis obligé de faire remarquer à l 'orateur que les responsa
bilités des uns et des autres sont définies par des textes légaux
qui s'imposent à tous. Personnellement — et je crois que cette
opinion a été également celle de tous, ceux qui se sont succédé
à la tète du ministère de la rue de Tilsitt — je pense qu'il y a.
en effet, un effort continu à poursuivre pour rassembler entre
les mains du ministre de la santé publique toutes les responsa
bilités sanitaires et sociales concernant les populations de la
France métropolitaine et de l 'Union française. Mais il faut pour
cela un travail de création continu.

En effet, nous ne sommes pas encore très loin du temps où
la direction de l 'hygiène n'était qu'une partie modeste du minis
tère de l 'intérieur, et il n'est pas étonnant' que d'autres minis
tères tels que l 'éducation nationale, tels que des ministères char
gés de responsabilités, comme la France d'outre-mer, tels que
le ministère du travail qui se trouve, par suite du processus
historique de cette création de la sécurité sociale, avoir été
d'abord le ministère gérant des assurances sociales, ouvrières,
salariées, il n'est pas étonnant,  dis-je que ces ministères éprou
vent quelque difficulté à se séparer des responsabilités qui ont
été à justi titre les leurs pendant un temps déterminé.

Il y a donc là, d'une part, pour le, ministre chargé de la santé
publique, la nécessité d'un effort de conquête vis-à-vis de ses
propres collègues, et, d'autre part aussi, une responsabilité qui
est la vôtre, mesdames et messieurs, celle du législateur, de
modifier et de préciser l 'application des textes en vigueur sur
tous ces points. C'est seulement cette modification des textes
légaux qui pourra nous permettre alors une répartition nouvelle
des responsabilités.

En ce qui concerne, alors, le regret marqué par M. Couinaud
de voir échapper totalement au contrôle parlementaire 1 en
semble des fonds gérés par les organismes d'allocations fami
liales et de sécurité sociale, je lui ferai remarquer que c'est
la base même de ces organisations. C'est un principe légal.
Le législateur a considéré que ces .fonds devaient être gérés
par leurs utilisateurs. C'est le principe actuel de l'élection tri
partite des comités d'administration de sécurité sociale et
d'allocations familiales. Cela explique ce qui, à première vue,
peut apparaître exorbitant du droit commun, mais répond, en
fait, à une conception précise d'un organisme qui n'est pas
un organisme d,'Etat mais un organisme ayant son statut par
ticulier.

M. le président de la commission""de la santé publique et de
la population, a brossé un tableau assez large des problèmes
qui se posent et qui sont la préoccupation permanente de tous
ceux qui s'intéressent, en France, à l 'amélioration .des condi
tions sanitaires de la population. En particulier, y, a rappelé
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ce grave problème de la tuberculose dont les ravages s'exer
cent à travers le monde entier et, hélas! à travers toutes les
couches de la population de notre pays.

Je puis lui indiquer que, malgré l'indigence dé nos ressour
ces, nous sommes en trai» de rattraper le retard qu'avaient
provoqué les hostilités en cette matière.

En effet, au cours de l'année 1919, 1.600 lits supplémen
taires ont été ajoutés à notre équipement sanatorial pour les
tuberculeux pulmonaires et 1.177 lits nouveaux seront mis en
 place au mois de décembre prochain.

Mais ces chiffres là ne sont pas parlants : le seul qui le soit
est celui que je vais vous citer maintenant.

Au mois de janvier 1949, dans la Seine, il y avait 2.650
dossiers d'hospitalisation en retard. Au cours de 4'année, ce
département a fait un effort' d'équipement de 900 lits, et, en
décembre 1949, le nombre des dossiers d'hospitalisation en
instance était tombé à 1.830 soit un gain du tiers au coûts
de l'année.

Ceci montre l'acuité et le volume exact du problème à cerner
et à résoudre, mais cela montre aussi que nous sommes en
progrès dans ce sens.

Ce fléau qu'est le cancer demande naturellement un effort
particulier. Cette, année, nous avons voulu faire porter cet
effort surtout sur le budget d'équipement.

Les crédits que celui-ci comporte, bien qu'insuffisants, mar
quent cependant notre volonté de développer un équipement

, qui permette à nos savants de poursuivre leurs études et de
mettre la France à la place qui lui revient.

En matière de recherche nous disposons de crédits répartis
dans trois secteurs. Tout d'abord les sommes qui, dans le bud
get modeste que nous vous présentons aujourd'hui, sont consa
crées notamment à la prévention. Nous avons ensuite la contri
bution apportée dans ce domaine par le budget d'équipement
qui sera ultérieurement présenté à votre Assemblée. Enfin,
nous avons les crédits spécialement consacrés à la recherche
scientifique, à la recherche médicale. Dans ce domaine, je
puis vous indiquer que l'effort de coordination que vous sou
haitiez, monsieur le président, se poursuit avec efficacité.

M. le professeur Bugnard, directeur de l'institut national
d'hygiène, responsable de l'ensemble des équipes qui se con
sacrent à la recherche médicale et pharmaceutique en
France, vient d'être nommé membre du comité directeur du
centre national de la recherche scientifique ; et il assure de ce
chef une représentation des besoins de la recherche médi
cale française auprès du centre national de la recherche
scientifique; d'autre part, nous nous attachons, à la prési
dence du conseil, à  poursuivre avec les différents ministères

^intéressés, la mise sur pied d'un organisme de coordination
de la recherche en France. En effet, à l'heure actuelle, nos
organismes de recherche publique sont au nombre de 67,
répartis sous la responsabilité de 17 ministères différents.

Cette situation, je m'empresse de le signaler, n'est pas propre
à notre pays. Des pays très avancés dans la voie des recher
ches, comme la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, pour ne
prendre que ces deux exemples, ont aussi des organismes mul-
liples. Pour être féconde, la recherche doit être très variée ■
et une large place doit être faite à l'initiative scientifique et à
la spécialisation du chercheur. Mais ce jui importe surtout,
c'est de réaliser une coordination efficace, non pas pour sou
mettre la recherche à une dictature et à une direction unique,
mais pour éviter les doubles emplois de crédits, les chemine
ments parallèles et, en même temps aussi, pour permettre que,
dans ces aspects étonnants de la science moderne où les
recherches d'un secteur scientifique ont les répercussions par
fois les plus inattendues sur des secteurs très éloignés, tout
progrès dans une voie puisse être utilisé sur toutes les autres
voies de la science et de la découverte.

C'est dans ce sens et dans cet esprit que nous travaillons.
Nous espérons ainsi donner satisfaction aux préoccupations
qu'a manifestées M. le président de la commission de la santé
tout à l'heure.

- M. Lafay m'a posé une question particulière sur le plan des
exportations pharmaceutiques indiquant que les chiffres en
valeur absolue présentés par son collègue de la santé à l'As
semblée nationale n'avaient pas de signification en eux-mêmes.
Si je- ne suis pas en mesure, en ce moment-ci, de-vous donner
les chiffres en volume ou en valeur, je puis tout de même
établir une comparaison par rapport à 1938 e/n une monnaie
de référence plus stable, c'est-à-dire le dollar, puisqu'il s'agit
d'exportations.

En 1938, les exportations pharmaceutiques françaises s'éle:
vaient à 510 millions de francs et en 1949 à 9.369 millions, dont
457 millions d'antibiotiques, comme vous le signaliez vous-
même. .

Si l'on prend ces chiffres au cours moyen du dollar, pour 1938
de 35 francs et, pour 1949, de 200 francs) on voit que les valeurs ,

correspondantes nous donnent 14 millions de dollars en 1938 et
35 millions de dollars en 1949..

C'est dire qu'après les années de guerre, où les marchés
d'exportations pharmaceutiques traditionnels français nous
avaient été complètement retirés, nous avons maintenant, non
seulement reconquis ces marchés, mais en même temps marqué
un progrès de 2,5 .pour 1 par rapport à la situation d'avant
guerre.

Vous voyez donc que, de ce côté, nous pouvons être satisfaits
de l'effort de reconstitution qui a été fait chez nous.

En ce qui concerne le lait, vos observations, ainsi que celles
de M. le sénateur Dulin, ont marqué combien il était néces
saire de poursuivre notre effort. Je crois, en effet, avoir déjà
dit, voici quelques années ou presque, à cette tribune, que la
clé du problème de la mortalité infantile était la distribution
d'un lait sain à tous les nourrissons.

Les difficultés d'investissement, les conditions draconniennes
faites aux collectivités locales par certains organismes de crédit
n'ont pas échappé au ministère de la santé publique qui s'em
ploie avec persévérance à obtenir un régime particulier de
prêts pour ces investissements qui, sont véritablement d'intérêt
public. - ,

Sous un autre aspect du problème, je veux signaler au Con
seil de la République que le fonds international de l'enfance,
auquel la France est partie participante, a décidé d'allouer à
notre pays 30 chaînes d'embouteillage de lait et die pasteu
risation, pour une valeur de 300 millions, qui seront mises en
place en fin 1950. D'autre part, le décret rendant progessive-
ment obligatoire l'embouteillage du lait commence à porter ses
fruits. Les initiatives des collectivités locales se multiplient et
nous espérons arriver à des résultats satisfaisants dont nous
pourrons enregistrer les effets dans les années à venir.

Au cours de son exposé, M. le raporteur de la commission
des finances a marqué sa satisfaction de voir l'évolution de la
situation démographique française. Nous sommes tous heureux
de constater cette évolution, mais il serait vraiment injuste,
parlant à cette tribune devant cette Assemblée, de ne pas
rendre hommage, ici, à M. le ministre Landry et à M. le pré
sident Pernot (Applaudissements), qui ont été, voici de lon-
ques années, les promoteurs de cet effort de reconstitution
démographique de notre pays, qui ont été parmi les premiers
à jeter le cri d'alarme, à montrer dans quelle voie de mort,
de misère, s'engageait un pays qui se laissait aller sur la pente
de la dépopulation. -

Ils ont été les premiers à jeter ce cri d'alarme; ils ont égale
ment été les collaborateurs efficaces de ce Haut Comité de la

Population qui a doté la France, en 1939, de ce Code de la
Famille qui.a marqué la première étape du redressement de
notre pays.

Nous savons tous les efforts qui restent encore à accomplir
et combien il serait souhaitable, du point de vue humain, qu'on
puisse faire davantage et plus vite. Nous savons aussi que. dans "
beaucoup de domaines, nous sommes liés par les mêmes impé
ratifs des possibilités matérielles de notre pays, à peine renais
sant des ruines de la guerre.

Nous pouvons cependant constater que la France est le pays
où la moyenne d'âge est remontée à 64 ans, alors qu'elle était
de 58 dans la période d'avant-guerre; que la France est le pays
où la mortalité infantile, qui était en moyenne de 7 p. 100 en
1939, est descendue à 5,5 p. 100. 1

Certes, la baisse générale de la mortalité, l'allongement de
la durée de la vie, tout cela est le fruit d'un progrès scienti
fique continu dont bénéficient to'utes - les nations. Mais c'est
aussi le fruit du concours de tous ceux qui, aussi bien dans les
services publics que dans les œuvres privées, ont consacré leur
vie au service des souffrances humaines. C'est aussi l'utilisa
tion, grâce à cette multitude de bonnes volontés, des progrès
de cette science.

Que reste-t-il à faire et quelle est la voie dans laquelle nous
devons nous engager ? D'abord, et vous l'avez signalé, mes
sieurs, avec juste raison, réaliser un progrès dans la coor
dination de l'utilisation des ressources matérielles que le pays
consacre aux problèmes de la santé publique. Ensuite, permet
tre que ces ressources matérielles aient leur maximum d'effi
cacité, par une éducation de la population qui, dans des bien
des secteurs encore, ignore ou les possibilités qui lui sont
données pour se soigner, ou le danger de certaines des habi
tudes qu'elle a prises par une routine déjà ancienne. Enfin,
étendre, grâce au développement des recherches médicales et
pharmaceutiques, le rayonnement de la science médicale fran
çaise. Ainsi, mesdames, messieurs, je crois que nous servi
rons à la fois la France et les Français. (Applaudissements.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?

La discussion générale est close.



' Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
{discussion de l'article unique du projet de loi.

1 (Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article
unique.) r , _

Aime le président. Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique.- — Il est ouvert au ministre de la santé

publique et de la population, au titre des dépenses de fonc
tionnement des services civils de l'exercice 1950, des 'crédits
s'élevant à la somme totale de 31.329.257.000 francs et répartis
Îiar s'ervice et par chapitre conformément à l'état annexé à

a présente loi. » >
Le vote sur l'article unique est réservé jusqu'à l'examen de

l'état annexé.
Je donne" lecture de l'état annexé ': . ■

, ■ •

Santé publique et population.

, - 4e partie. — Personnel.

S Chap. 1000. -r- Traitements du ministre, du sous-secrétaire
î'Ëtat et du personnel titulaire de l'administration centrale,
1*85.128.000 francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 1000.
(Le chapitre 1000 est adopté.)

, Mme le président. « Chap. 1010. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Agents du cadre complémentaire. — Traite-
tnients, 640.000 francs. » — (Adopté.)
' « Chap. 1020. — Salaires du personnel auxiliaire de l'admi
nistration centrale, 19.126.000 francs. — (Adopté.)
; « Chap. 1030. — Administration centrale. — Rémunération
 du personnel contractuel de bureau, 3.184.000 francs. » —
XAdvpté.)- ■ -

« Chap. 1010. — Services généraux- de l'administration cen-
traie. — Indemnités, 13.819.000- francs. » — (Adopté.)

«; Chap. .1050. — Salaires des assistantes sociales du minis
tère, ^" 1. 140.000 francs. » — (Adopté.) '. ' .

i « Chap. 1060. ■— Techniciens sanitaires et architectes de l'ad-
Xn-inistration centrale. — Rémunérations,. 1.150.000 francs. »,—
[(Adopté.)

! « :Ghap. 1070. — Traitements des inspecteurs généraux, 9 mil
lions 246.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1080. — .Services extérieurs. — Traitements des méde
cins -inspecteurs de la santé, 113.853.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1090. — Services extérieurs. — Traitements des ins-
pécteu'rs dé la population, 128.576.000 francs. ■» — (Adopté.)

« Chap. 1100. — Services extérieurs. — Traitements des ins
pecteurs' de la pharmacie, 28.670.000 francs. »
. .La parole est à M. Vitter. ' ' ' ' .

M! Pierre Vitter. Je voulais simplement, à l'occasion de la
'discussion du budget de la santé publique et spécialement de
ce chapitre 1100 concernant les traitements des inspecteurs
des pharmacies, demander à M. le nîinistre dans quelles mesures
3es 'informations que j'ai reçues au sujet de l'inspection des
pharmacies sont exactes.

il parait que- la commission des économies aurait demandé
la suppression des inspecteurs en pharmacie, à occupation acces
soire..Je dois préciser au Conseil que ces inspecteurs sont au
nombre de vingt-cinq pour toute la France et qu'ils sont dans la
proportion, de- 99 p. 100 des professeurs de facultés. Ils n'occa
sionnent qu'une dépense de cinq à six millions et sont abso
lument indispensables.

En effet, eux seuls sont susceptibles, sur le plan scientifique,
'de, suivre une évolution que, sur le plan thérapeutique, les
laboratoires s'appliquent à serrer de près. Si en effet des i»s-
pecteurs de pharmacie à temps plein, et plus particulièrement
anciens praticiens, contrôlent habituellement, avec beaucoup
de compétence d'ailleurs, les pharmacies d'officine, il peut
Ïiaraître délicat de leur confier dans tous les cas l'inspection des
aboratoires qui sont — et la France s'en honore — à l'avant-

garde de la recherche scientifique et qui réclament de ce fait
ides techniciens spécialisés pour apprécier leurs efforts et les
conseiller utilement.

Il apparaît bien que seuls des professeurs de facultés sont
habilités à ajouter à leur enseignement et à leurs recherches
ipersonnelles, des inspections assurant le Gouvernement et la
collectivité que les laboratoires de spécialités pharmaceutiques
dirigent leur activité dans le sens de la meilleure défense de
JÀ santé publique.

Au surplus, vous êtes, monsieur le ministre, trop averti de
'«es questions, puisque vous en avez été, il n'y a pas longtemps,

le responsable, pour -ne pas apercevoir que notre intervention
présente n'est qu'un appel au bon sens. Tout ce qui semble,
attenter à la santé publime nous est insupportable et c'est la
raison pour laquelle, sur un budget de près de 2.000 milliards."
nous vous demandons de mettre votre autorité dans la balance;
pour que les malades de notre pays ne soient pas privés de ce:
contrôle qui n'est d'ailleurs pas onéreux, et qui est absolument,
nécessaire pour garantir et perfectionner nos fabrications de'
spécialités pharmaceutiques.

D'ailleurs, monsieur le ministre, vous avez reconnu tout' à
l'heure, dans votre intervention, que nos laboratoires français
étaient parmi les premiers du monde et qu'ils représentaient ;
une richesse considérable pour la France, par l'exportation en
particulier. Je ne doute pas, monsieur-le ministre, que vous
interviendrez pour empêcher la suppression de ces postes qui '
sont nécessaires pour la surveillance des laboratoires en France. .
(Applaudissements-) ' ■ ' '

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d 'Etat. Je dois répondre à M. Vitter tout
d'abord que la décision à laquelle il fait allusion n'a encore
aucune valeur réelle. Chacun le sait — j'ai déjà eu l'occasion
de l'exposer à plusieurs de nos collègues parlementaires — la ,
commission des économies a fait un travail qui aurait dû demeu
rer à huis clos tant qu'il n'avait pas subi la contre-épreuve
de l'audition ministérielle, et ensuite d'un comité interminis*
tériel qui, seul, en définitive, acceptera ou récusera telle ou
telle des propositions faites.

Néanmoins, c'est un fait, des informations ont filtré de droite
ou de gauche et c'est sur des intentions que vous avez done
été amené à parler.

Je puis vous dire que, du côté du ministre qui défend aujour-
d'hui ce budget aussi bien que de mon collègue responsable
de la santé publique, vous trouverez un écho complet à vos
préoccupations. J'ai été appelé moi-même, à diverses reprises,
à défendre l'importance du corps, des inspecteurs de pharmacie
et. je considère que, ce faisant, je défends aussi les intérêts
de la santé publique, car, en vérité, il ne peut y avoir de
politique préventive ou répressive en matièie de contrôle de
médicaments, en matière de contrô'e de stupéfiants, en matière
de défense de la santé contre tous les fléaux de ce genre, s'il'
n'y a pas, à côté d'un' corps de pharmaciens de haute valeur,
un coips d'inspection des pharmacies" qui puisse assurer un
contrôle "efficace en cette matière. Le nombre de ces- inspecteurs
est très modeste par rapport à l'immensité de leur tâche. Leur
organisation est telle, d'ailleurs, qu'ils fonctionnent avec effi
cacité et vous connaissez- les erreurs qu'ils peuvent détecter,
les faits illégaux qu'ils amènent ainsi au jour et dont ils peuvent
permettre la répression. -

Ainsi, tant du côté de la présidence du conseil à laquelle
"j'appartiens que du ministère de la santé publique, c'est la
défense intégrale du corps des inspecteurs de pharmacie qui
sera poursuivie. . .

M. Pierre Vitter. Je remercie M. le ministre et je prends acte
de ses apaisements. ~ .-

Mme le président. Il n'y a pas d'autre observation sur le
chapitre 1100 ?... ... . ". '

Je le mets aux voix.

(Le chapitré 1100 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1110. — Services extérieurs. —Trai- *
tements du personnel titulaire de bureau, 193.223.000 francs. >»
— (Adopté.) ■

« Chap. 1120. — Services extérieurs. — Travaux supplémen-
tab'es et primes de technicité, 4.514.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1130. — Services extérieurs. — Personnel des cadres
complémentaires. — Traitements. » — (Mémoire.)

« Chap. 1140. — Services" extérieurs. — Contrôleurs sanitaires.
— Émoluments, 2.050.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1150. — Services extérieurs. — Personnel auxiliaire.
— Salaires, 12.886.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1160. — Laboratoire national du ministère de la santé
publique et de la population. — Personnel titulaire. — Traite-,
ments, 4.085.000 francs. » —' (Adopté.) - . .

« Chap. 1170. — Laboratoire national du ministère de la santé
publique et de la population. — Agents du cadre complémen
taire. — Traitements, 487.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1180. — Laboratoire national du ministère de la santé
publique et de la population. — Émoluments des employés
contractuels, 2.029.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1190. —r Laboratoire national du ministère de la santé
publique et de la population. — Personnel auxiliaire. — Salaires,
1.724.000 francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 1200. — Laboratoire national du ministère de la santé
publique et de la population. - Indemnités, 283.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1210. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Traite
ments, 19. S'l. 000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 1220. — Contrôle sanitaire aux -frontières. - Agents
i du cadre complémentaire. - Traitements. » - (Mémoire.)

« Chap. 1230. - Contrôle sanitaire a iut frontières. — Person
nel contractuel. — Rémunération. 3.295.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12 10. — Contrôle sanitaire aux frontières. - Salaires
du personnel auxiliaire, 2.789.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1250. — Contiôle sanitaire aux frontières. — Indem
nités diverses, 5.378.000 francs. » — (Adopté.)
.. « Chap. 1200. — Établissements de sourds-muets en Alsace et
en Lorraine. — Traitements, 2.736.000 francs. » — (Adopté.).

« Chap. 1270. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. -
Traitements du personnel titulaire, 33.180.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 1280. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. —
Agents du cadre complémentaire. • — Traitements, 1.602.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1290. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. —
Salaires du personnel auxiliaire temporaire, 15.058.000 francs. »
•— (Adopté.)

" Chap. 1300. — Action éduPative sanitaire, démographique et
sociale. — Rémunération du personnel, 1.803.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Sur le chapitre 1300, la commission
8 propose un abattement indicatif de 1.000 francs qui semble
vouloir demander au Gouvernement d'intensifier l'action édu
cative.

Dans ce sens, j'avais peut-être un peu prévenu les observa
tions de la commission puisque, tout à l'heure, à cette tribune,
j'ai marqué comme étant un des objectifs mêmes de l'action
sanitaire et du Gouvernement la nécessité, d'une part, d'une
coordination des ressources en vue du maximum d'efficacité et,
d'autre part, d'une éducation même de la masse de ceux qui
doivent bénéficier de cet effort de coordination.

• Nous sommes très attachés au développement d'une action
"éducative. Le ministère s'en préoccupe.

■Une liaison est établie avec l'administration intéressée pour
«qu'une certaine partie des cours et des programmes soit réser
vée soit à une éducation d'ordre démographique — M. Landry

"y a d'ailleurs pris une large part — soit à un enseignement
d'ordre sanitaire en vue de la préparation, notamment aux
tâches maternelles.

C'est pourquoi je crois que le désir même de la commission
test partagé par le responsable du département de la santé, et
la commission peut être assurée que c'est en vue d'un déve^
loppement de cette action éducative que seront dirigés les
efforts du ministère.

.; Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je suis amené par la circonstance à pré
senter une, observation de caractère général au sujet des
réductions indicatives de 1.000 francs.

Nous n'avons pas la possibilité d'augmenter les crédits qui
nous sont soumis. Nous ne pouvons que formuler des vœux
ou des demandes.

Le ministre est représenté. Les vœux, les demandes peuvent
être énoncés ici même, et nous entendrons avec beaucoup
d'intérêt les réponses qui seront faites.

Je me sens quelque peu porté, maintenant, à renoncer aux
réductions indicatives, car l'adoption de ces réductions pro
voque le retour du projet à l'Assemblée nationale, ce qui
amène. du retard et peut entraîner des complications.

Mme le président. La commission renoncerait alors à tous les
■ abattements de 1.000 francs sur les chapitres 1300, 3190, 5020,
6120 à .5200 ?

M. le rapporteur. Oui, madame le président.

M. le secrétaire d'État. Je donnerai tout de même quelques
explications sur ces chapitres en plus de celles que j'ai four
nies à la tribune.

Mme le président. Je mets, en conséquence, * aux voix le
chapitre 1300 au chiffre ' de 1.801.000 francs de l'Assemblée
nationale.

(Le chapitre 1300. avec ce chiffre. est adopté.)
Mme le président. « Chap. 1310. - Indemnités de résidence,

117.817.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1320. - Indemnités des personnels de l'État en ser

vice dans les départements d'outie-mer, 9.485.000 francs. » —
\(Adopt&.) .

« Chap. 1330. — Supplément familial de traitement, 8.917.00Q
francs. » — (Adopté.) . 1

« Chap. 1340. — Traitements des fonctionnaires en congé
de longue durée, 5.825.000 francs. » - (Adopté.) ■ ■ " 1

« Chap. 1350. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires
réintégrés. — (Mémoire.) '' • |

« Chap. 1360. - Salaires du personnel contractuel du ser
vice de liquidation du matériel hospitalier -américain, 1.520.00Q(
francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. — Administration centrale. - Matériel, i
•33.521.000 francs. » — (Adopté.) |

« Chap. 3010. — Loyers. Impôts, 9.581.000 francs. » —•
(Adopté.) " ' :

« Chap. 3020. — Achat de matériel automobile, 800.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 2.200.000 francs. » — (Adopté.) ..... j

« Chap. 3010. - Fournitures de l'Imprimerie nationale^
9.381.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. :— Remboursement à l'imprimerie des journaux
officiel, 275.000 francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 3060. — Publication des acquisitions et des pertes ■
de la nationalité française, 8.100.000 franes. » — (Adopté.) \

« Chap. 3070. — Frais de correspondance . télégraphique et
téléphonique, 7.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Services extérieurs. — Dépenses de fonc.,
tionnement. — Matériel, 4.625.000 francs. » — (Adopté.) j

« Chap. 3090. — Laboratoire national du ministère de lsj
santé publique et de la population, —' Matériel, .4. i0O.00Qf
francs. » — (Adopté.) . .

-« Chap. 3100. — Honoraires des médecins consultants d»^
vénéréologie, de phtisiologie et de pédiatrie, 2.400.000 francs. ^
— (Adopte.) . y

« Chap. 3110. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. ■'—»'
Matériel, 17.464.000 francs. » — (Adopté-) ' •

« Chap. 3120. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Matériel,"
22.500.000 francs. » — Adopté.) . ',

« Chap. 3130. — Frais de contrôle des sérums et vaccins^
300.000 francs. »

M. Raymond Bonnefous. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Bonnefous.
M. Raymond Bonnefous, Je voudrais demander à M. le minis*

tre la permission d'attirer son attention à propos du chapir
tre 3130 « Frais de contrôle des sérums et vaccins » sur les
retards, à mon sens dommageables, qu'éprouvent certains
produits à obtenir le visa, c'est-à-ilire l'autorisation de fabri-i
quer et de livrer.

Je fais allusion à un produit antibiotique français qui
déposé sa demande de visa en 1948, c'est-à-dire il y a près de!
deux ans, et qui n'a pas encore obtenu de réponse.

Ce produit français a déposé sa demande de visa avant
même que ne vienne au monde ou en tout cas que ne vienne]
en France la chloromycutine, produit étranger alors que;,
d'après les dires de ses auteurs, gens sérieux, il aurait des'
propriétés similaires. ' . • ... • ,-. .. , .-,..<

Il est déplorable que les dossiers de ce produit soient depuis"
1918 dans les cartons du ministère car, s'il avait été approuvé
— à la condition qu'il le méritât — il aurait, pu prendre ■ rang
sur le marché français avant un produit étranger, d'une valeur,
certaine d'ailleurs, en l'espèce, je le répète, la ehloromycétine.'

Ceci est d'autant plus regrettable que les progrès énormes!
réalisés par les antibiotiques au coure de ces dernières années

. ont ouvert un nouveau marché à la fois national et interria.tio-»'
nal, dans lequel il est bien dommage qu'un produit français-
risque de se voir concurrencer et battu par des produits étran
gers pour de simples retards de visa au  sein du ministère.

Un retard de deux ans me paraît absolument inadmissible^
Je sais bien qu'il y a eu un conflit d'attribution entre lef ]

service central de la pharmacie dont je loue, au .contraire*'
l'exactitude et la précision, et la commission des sérums et (

- vaccins, car les « produits d'origine microbienne non chimi
quement définis » dont il s'agit ne relèvent pas du service
central de la pharmacie et de la commission des visas, ne
sont pas, non plus, un sérum ou un vaccin, et, par consé
quent, devraient relever peut-être d'une troisième commis
sion.

Mais je pense que ce conflit d'attribution ne pe\it explique*)
qu'une partie du retard. Quoi qu'il en soit, je me permet^
d'attirer votre attention, monsieur le ministre, sur le dom-,
mage que ce retard apporte aux inventeurs et, en mêm!'
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temps, à l'industrie française des antibiotiques, alors que les
travaux de nos laboratoires français sont au moins égaux en
yaleur à ceux des étrangers. •

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je répondrai d'un mot pour indiquer
qu'il sera tenu compte des observations pour accélérer la pro
cédure. Cependant, je ferai remarquer que, dans l'état actuel
de la loi en cette matière, il s'agit de la commission des sérums
et vaccins et que le produit en question est soumis à l'examen
d 'un comité d experts.

Le rapport doit être présenté, mais le ministre n'a pas assez
'de moyens de coercition, à l'heure actuelle, pour remédier à un
retard "de ce genre; il ne peut agir que par persuation, en
faisant appel à la courtoisie des experts désignés. Un effort sera
donc fait en ce sens, je puis en donner l'assurance à M. le
sénateur. /

M. Raymond Bonnefous. Je vous remercie, monsieur le minis
tre.

Mme le président. Personne ne. demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3130.
(Le chapitre 3130 est adopté.)

:. ' Mme le président. Chap. 3140. — Contrôle des médicaments et
Spécialités, 8. 307 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3150. '■- Action éducative, sanitaire, démographique
et sociale. — Matériel et dépenses diverses, 8.393.000 francs. »
— '(Adopté.)
'« Chap. 3160. - Action éducative, sanitaire, démographique

et sociale. — Achat de matériel automobile. » — (Mémoire.)
. « Chap. 3170. — Action éducative, sanitaire, démographique
et sociale. — Entretien et fonctionnement du matériel automo
bile, 698 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3180. — Participation aux congrès et manifestations
diverses, 1.500 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3190. — Contrôle des pensionnés à 100 p. 100 pour
luberculose, 4.499 .000 francs. » -

' . Sur le chapitre 3190, la parole est à M. le secrétaire d'État,.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais indiquer à la commission
qu'un effort dans le sens du contrôle des pensions à 100 p. 100
sera entrepris au cours de l'année prochaine. Il s'agit là, en

• etfet, de l'application d'une loi déjà ancienne qui a été soumise
à bien des vicissitudes,, à tel point que des crédits inscrits les

: années précédentes étaient tombés en annulation. Mais, alors
§u'au cours de l'exercice 1949 nous avions envisagé un budget

e 4.500 .000 francs à cet effet, chiffre qui avait été ramené par
la suite à 3 millions, dans le projet de budget de 1951 sera
prévue l'inscription d'un crédit de 30 millions, c'esl-à-dire la

,mise en œuvre complète du décret-loi du 29 juillet 1939.
Nous envisageons ainsi le contrôle de 35 .000 personnes au

, tours d'une année.

On prévoit que le total des dépenses l'élèvera à 30 millions.
C'est celte somme qui sera réclamée pour le budget de l'année
prochaine.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Pour l'édification de l'Assemblée, il est bon
de dire ce que j'ai déjà mis dans mon rapport: c'est que, lors
que le contrôle dont nous parlons a été institué, on pensait
qu'il permettrait de réaliser annuellement une économie de
700 millions.

Mme le président. Monsieur le rapporteur, la commission
maintient-elle son abattement ?

M. le secrétaire d'État. Il était entendu que mes explications
suffiraient et que la commission renoncerait à l'abattement.

M. le rapporteur. La commission a précédemment décidé de
renoncer à ses abattements.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3190 avec le chiffre de 4.500 .000

francs, adopté par l'Assemblée nationale.
1 (Le chapitre 3190, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 3200. — Frais de tournées, de mis
sions et de déplacements, 129 millions de francs. » — (Adopté.)

; « Chap. 3210. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 2.250 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap .3220. — Bâtiments du ministère. — Travaux d'entre
tien, 4.700 .000 francs. » — (Adopté.)
■ « Chap. 3230. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. —
Jntretien des bâtiments, 5.600 .000 francs. * — lAdoplé.)

« Chap. 3240. — Service de liquidation du matériel hospitalier
américain. — Matériel, 200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3250. — Traité de Bruxelles. — Échange de personnel
médical, paramédical et administratif, 2.400.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 1), Mlle Mireille Dumont et les
membres du groupe communiste et apparentés proposent de
supprimer ce chapitre.

La parole est à Mme Girault pour défendre l'amendement.

; Mme Girault. L'échange de personnel prévu à ce chapitre
ne semble pas ressortir aux questions d'hygiène.

Il nous apparaît plutôt comme une obligation du traité de
Bruxelles, qui lui-mèrhe est prévu pour des besoins de guerre.
Voilà pourquoi nous demandons la suppression de ce chapitre,

Mme le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement s'oppose à l'amen*
dément et le Conseil comprendra, à la fois, les motifs de ceux
qui l'ont déposé et aussi l'intérêt qu'il y a à maintenir ces
crédits pour les échanges avec les pays voisins, qui sont ia
conséquence d'engagements résultant d'un traité international
que nous avons signé et qui a été ratifié par le Parlement.

Mme le président. Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Personne ne demande la parole sur le cha
pitre 3250 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 3250 est adopté.) - ,

6° partie. — Charges sociales.

« Chap. 4000. — Prestations familiales, 63.802.000 francs: » —
 (Adopté.

« Chap. 4010. — Allocations de logement, 765.000 francs. » —•
(Adopté.) ' ■ . i

« Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement,
153.000 francs. » — (Adopté.) ...

« Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par l'État au
titre du régime de la sécurité sociale (mémoire). .,

•« Chap. 4010, — OEuvres sociales, 3.153.000 francs. » —«
(Adopté.)

■ « Chap. 4050. — Allocations viagères annuelles aux anciens
auxiliaires, 40.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4060. — Mesures générales de protection de la santé
publique, 45 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4070. — Dispensaires d'hygiène sociale et de préser
vation antituberculeuse, 300 millions de francs. » — (Ado^é.)

« Chap. 4080. — Lutte antivénérienne, 79 millions de francs. *
— (Adopté.)

« Cjap. 4090. — Protection maternelle et infantile, 400 mil
lions de francs. » — (Adopté.) -

« Chap. 4100. — Assistance à l'enfance, 3.650 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4110. — Dépenses . occasionnées par les aliénés,
3.800 millions de francs. »

Sur le chapitre 4110, la parole est à M. Pinvidic.

M. Pinvidic. Monsieur le ministre, dans les débats de l'Assem
blée nationale, à la séance du 12 juin, je m'aperçois que j'ai été
mis en cause par une critique injuste. Il s'agit des hôpitaux
pour aliénés et d'une visite que la commission sanitaire de l'As
semblée nationale a faite à Quimper. Je lis, dans le Journal offi
ciel, cet extrait de l'intervention de Mme Marcelle Hertzog-
Cachln: « Quand nous sommes allés voir le président du conseil
général du Finistère, celui-ci nous a dit: « Je n'ai pas un sou.
pour ces malades ». 11 s'agissait dos aliénés qui se trouvent &
l'hôpital psychiatrique de Quimper. Elle ajoute que j'aurais
prononcé les paroles suivantes: « Je pense d'abord à mes hôpi
taux et au service de chirurgie — à l'hôpital de Brest ».

Je pense donc aux hôpitaux, messieurs, Quant à l'hôpital de
Brest, il n'est même pas départemental.

Elle se permet d'ajouter, et ceci est d'elle: « Il n'avait même
pas songé à un crédit pour ces malades qui sont dans l'état que
j'ai indiqué ». ' •

Mme le président. Je m'excuse de vous interrompre. Je com
prends fort bien que vous veuilliez vous défendre, mais vous
savez que les. interpellations de collègue à collègue sont inter
dites; à plus forte raison d'assemblée à assemblée.

M. Pinvidic. Je voulais simplement faire une remarque,
madame le président.



Mme le président. Si vous avez une remarque à formuler, je
vous demande de ne pas mettre en cause une personne appar
tenant à une autre assemblée.

M. Pinvidic. Vous avouerez que lorsqu'un membre de l'autre
Assemblée met en cause un sénateur, celui-ci a peut-être le
droit de lui rendre la pareille.

Je dis que les paroles prononcées par moi à Quimper ne sont
pas celles qu'on peut lire à l'Officiel de l'Assemblée nationale.
En outre, M. le ministre a envoyé un inspecteur dans ce dépar
tement comme il l'a peut-être fait dans d'autres. S'il l'a fait,
c'est à notre demande et non de sa propre initiative.

Nous étions donc au courant de la situation. Nous ne tenons
pas à abandonner nos hôpitaux psychiatriques; nous faisons
en ce moment un effort qui vise à rétablir la. situation. Mais la
session budgétaire dans les départements est la session d'août,
et c'est seulement à cette session qu'on inscrit les budgets, et
je demande à M. le ministre — il a parait-il envoyé un télé
gramme au président du conseil général; mais je n'en ai pas
encore été informé — de bien vouloir s'intéresser à notre cause.
Lorsque nous nous adresserons à une caisse prêteuse pour nous
permettre de financer les modifications et réparations de l'hôpi
tal psychiatrique, nous demanderons à M. le ministre de bien
vouloir nous appuyer auprès d'elle pour obtenir rapidement
l'emprunt indispensable.

M. le secrétaire d'État. Je donne acte à M. le sénateur que
c'est sur la demande des autorités locales qu'une inspection a
été décidée là-bas. 9

M. l'Invidic. Je vous remercie, monsieur le ministre.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 4l l0 ?...

Je le mets aux voix, au chiffre proposé par la commission.
, (Le chapitre 4110 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 4120. — Assistance aux tubercu
leux, 2.000.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4130. — Assistance médicale gratuite, 5.400.000.000
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4140. — Subvention exceptionnelle à la ville de
Paris, 302.250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4150. — Assistance aux vieillards, aux infirmes el
aux incurables, 11.000.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4100. — Hospitalisation des protégés français et des
indigents étrangers appartenant à des pays sans traités de
réciprocité, 30.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4170. — Allocations de maternité (population non
active), 277.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4180. — Assistance à la famille, 977.000.000 de
francs. » .— (Adopté.)

« Chap. 4t90. — Dépenses d'immigration en France, 159 mil
lions 450.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 4200. — Allocations aux familles nécessiteuses dont
les soutiens indispensables sont appelés sous les drapeaux,
600.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Cliap. 4210. — Aide médicale aux rapatriés, 500.000. francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 4220. — Frais de retour des réfugiés dans leur éta
blissement d'origine, 1.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4230. — Assistance aux femmes en couche, 50.000.000
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4240. — Assistance aux mères qui allaitent leur
enfant au sein, 22.000.000 de francs. » — (Adopté.)

7e partie. — Subventions.

5 Chap. 5000. — Subventions aux laboratoires chargés de
mettre au point les techniques de contrôle des médicaments,
586.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5010. — Lutte contre le palulisme 33.000.000 de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5020. — Subventions aux centres de transfusion san
guine, 3.999.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Une observation a été faite par la

commission tendant à protester contre une réduction du cré
dit alfecté au centre de transfusion sanguine de la région
parisienne.

Je dois signaler à la commission que cette réduction a été
jugée possible par les services du ministère étant donné que
celle année le fonds d'action sanitaire et sociale" de la région
parisienne fait un effort de 150 millions sur. le plan des cen
tres de transfusion sanguine. Il y aurait donc eu double
emploi et un crédit disproportionné au'il était plus intéres
sant de reporter ailleurs.

M. Couinaud. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Couinaud.

M. Couinaud. Je profite de cette occasion pour rappeler ce
que je disais tout à l'heure, à savoir que là encore il y a
confusion entre les services du ministère de la santé et les
services de la sécurité sociale.

Je suis allé hier rue Alexandre-Cabanel, au centre de transfu
sion sanguine de Paris; j'ai constaté que ce centre est sous
la dépendance à peu près totale de la sécurité sociale, puis
qu'aussi bien c'est elle qui fournit les fonds. Je dis que nor
malement les centres de transfusion sanguine devraient être
sous la direction du ministère de la santé publique et non
pas sous la direction de la sécurité sociale.

M' le secrétaire d'État. Nous sommes en présence d'un cas
analogue à celui qui a été soulevé au début de cette discus
sion, et je me permets de renvoyer l'honorable sénateur aux
arguments que j'ai alors présentés.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
La commission a précédemment abandonné sa demande dd

réduction indicative sur ce chapitre.
En conséquence, je mets aux voix le chapitre 5020, au chif

fre de 4.000.000 de francs, voté par l'Assemblée nationale. .
(Le chapitre 5020, avec ce nouveau chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 5030. — Hygiène et prophylaxie
dentaires, 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5040. — Écoles d'infirmières, 26.884.000 francs. » —■
(Adopté.)

« Chap. 5050. — Écoles d'assistantes sociales, 14.095.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5060. — Ecole de sages-femmes, 6.060.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 5070. — Écoles des masseurs médicaux et de moni
teurs de gymnastique médicale, 400.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap.  5080 — Prophylaxie du cancer, 9.500.000 francs. n
— (Adopté.)

« Chap. 5090. — Subvention de fonctionnement aux œuvres
d'intérêt national participant à la lutte contre la tuberculose,
16.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5100. — Prophylaxie des maladies vénériennes,
4.950.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5110. — Dépenses de traitement et d 'entretien des
prostituées admises dans les établissements de rééducation et
de reclassement, 9.000.000 de francs. »

Par voie d'amendement (n° 2) M. René-Emile Dubois proposé
de réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs et de le
ramener en conséquence à 8.999.000 francs.

La parole est à M. Dubois.

M. René-Emile Dubois. J'ai déposé cet amendement qui tend
à une réduction indicative du crédit de ce chapitre 5010 qui
a trait aux dépenses d'entretien et de traitement des prostituées
admises dans les établissements de rééducation et de reclasse
ment.

Dans un pays où la prostitution a été, par un texte législatif
peut-être un peu imprudent, définitivement abolie, il nî'appa-
raît que, proportionnellement aux autres chapitres de votre
budget, un crédit de 9 millions, en augmentation de 2 mil
lions sur celui de l'année dernière, est un peu osé.

Il reste anormal de constater, par exemple, que pour tenter
de faire des. femmes sages des prostituées et de les reclasser,
vous avez un crédit qui dépasse et de beaucoup celui, par
exemple, des écoles de sages-femmes auxquelles vous n'accor
dez qu'une subvention de 4 millions. Alors que vous augmentez
de 2 millions la dotation de ce chapitre, vous diminuez de
10 millions les subventions aux écoles d'infirmières!

Enfin, je constate que ce chapitre coûte aussi cher à la
nation que.la prophylaxie anticancéreuse : .9 millions contre
9 millions. Il dépasse de beaucoup les crédits affectés à la pro
phylaxie du rhumatisme, qui s'élèvent seulement à 5.400.000
francs, ainsi qu'à la prophylaxie des maladies vénériennes, quii
se montent seulement à 4.950.000 francs.

Le reclassement des prostituées, certes, mérite qu'on s'y
attarde. Cependant, si vous augmentez tous les ans de 2 mil
lions la dotation de ce chapitre, nous serons amenés à consi
dérer qu'il y a un certain texte législatif qui mériterait peut-
être d'être revisé.

Ce qui m'offusque c'est de voir la disproportion entre cer
tains chapitres budgétaires absolument indispensables, formels
et de grande réputation et celui-ci. C'est pour cela que j'ai
déposé cet amendement. (Applaudissements.)

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Je ne peux pas suivre l'honorable
sénateur dans sa démonstration. En effet, nous sommes ea



présence d'une œuvre sociale d'un caractère particulier et
nouveau. Nous sommes obligés de supporter, en celte matière,
un ensemble de frais de création de centres de réadaptation
sociale de prostituées, qui y viennent librement.

Si M. le sénateur a fait allusion tout à l'heure à une loi qui
aurait supprimé la prostitution en France, je préciserai que
cette loi a supprimé une certaine prostitution, celle qu'entou
rait un cadre légal et un système de protection qui jouait non
pas en faveur des prostituées, mais en faveur de ceux qui les
exploitaient. r-

A l'heure actuelle, il n'en reste pas moins que, dans notre
iation, comme dans toutes les nations, il existe un problème
de la prostitution problème humain qui, je crois, sera éternel.
Cependant, quand certaines prostituées veulent reprendre une
place normale dans notre société, nous devons les y aider car,
très souvent, si elles sont arrivées à un certain niveau de
faiblesse et de dégradation, c'est parce qu'elles n'ont pas
connu dans leur enfance l'encadrement normal d'une vie fami

liale, c'est parce que la société n'était pas à même de les pré
parer à vivre de façon normale.

Ici, nous sommes en face d'un problème extrêmement dou
loureux. Tous les chapitres de ce budget sont insuffisants;
j'oserais même dire que ce chapitre-là est insuffisant, lui
aussi, eu égard à l'ensemble de l'effort qui sera nécessaire, si
nous voulons pouvoir répondre à toutes les bonnes volontés
gui se manifestent. #

C'est pourquoi je fais appel au sens humain du Conseil de
la République et aussi certainement à la véritable pensée pro
fonde de M. le sénateur qui, en intervenant sur ce -chapitre
— je l'ai senti — a voulu beaucoup plus marquer l'insuffisance
des autres chapitres que l'excès de celui-là.

Je fais appel à vous, en marquant, je le répète, que nous
Sommes en face de problèmes délicats et difficiles, dans une
période d'innovations et d'installation. Nous sommes obligés
de faire face non seulement aux dépenses que représentent
les prix de journée mais encore à celles qui correspondent à
cet effort de rééducation — qui demande l'entretien de moni
teurs et de monitrices — ainsi qu'aux dépenses de démarrage
gui grèvent lourdement ce chapitre. »

C'est dans cet esprit que je demande à M. le sénateur Dubois
de bien vouloir retirer son amendement. (Applaudissements.)

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ? .

M. René-Emile Dubois. M. le ministre a parfaitement compris
le sens de mon- intervention, qui était motivée beaucoup plus
pa* la disproportion des chiffres que par mon opposition au
chapitre même sur lequel j'avais déposé mon amendement.
Pans ces conditions, je le retire.

M. le secrétaire d 'Etat. Je vous remercie, monsieur le séna
teur.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande • plus la parole sur le chapitre 5110*...
Je le mets aux voix, avec le chiffre proposé par la commis

sion.

(Le chapitre 5110 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 5120. — Hygiène et prophylaxie
pientales, 10.999.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'Etat. Je vous dois une explication sur
l'insuffisance des crédits concernant l'hygiène et la prophy
laxie mentales.

Toutes les indications données ici conservent le même sens
et le même esprit. Il est certain qu'à l'heure actuelle le budget,
tel qu'il est engagé, ne peut suffire au développement de notre
équipement, surtout en matière de prophylaxie, car, plus que
jamais/, dans l'état actuel de la science médicale, nous avons
maintenant la certitude que les maladies mentales ne relèvent
plus de l'asile et de l'incarcération, mais du traitement. Elles
sont donc curables et cela d'autant plus qu'elles sont prises à
Un stade de développement peu avancé.

Un effort maximum doit être fait dans ce sens au cours des
années à venir et c'est pourquoi l'engagement peut être pris
que, dans le budget de l'année prochaine, une augmentation des
crédits de ce chapitre, qui est encore de création récente, inter
viendra.

. Dans ces conditions, je demande au Conseil de rétablir le
crédit primitivement prévu pour ce chapitre.

Mme le président Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte le rétablissement
Hu crédit.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 5120, avec le chiffre de 11 mil
lions de francs, voté par l'Assemblée nationale.

(Le chapitre 5120, avec ce nouveau chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 5130. — Prophylaxie du rhuma

tisme. — Subventions, 5.400.000 francs. » — (Adopté.)
•« Chap. 5140. — Prophylaxie de la lèpre dans les départe

ments d'outre-mer, 2.700.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 5150. — Subventions de premier établissement aux

laboratoires de bactériologie et d'hygiène sociale, 4 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5100. — Subvention à l'institut national d'hygiène,
134.700.iXJ0 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5170. — Dotation des établissements nationaux de
bienfaisance, 237 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5180. — Subventions pour les œuvres d'assistance et
d'aide sociale aux aveugles et aux sourds et muets et infirmes.
— Subventions aux associations d'entr'aide des pupilles, 2 mil-,
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5190. — Subventions aux centre1s .régionaux d'action
éducative sanitaire, démographique et sociale, 4.785.000 francs.»
— (Adopté.) ■ -'

« Chap. 5200. — Subvention à l'institut national d'études
démographiques, 4 i.910.000 francs. ». -

La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je veux donner une indication sup
plémentaire sur le montant de la subvention attribuée à l'ins
titut national d'études démographiques.

Je ne m'étonne pas que cette indication ait été apportée par
M. le ministre Landry. Je sais l'intérêt très affectif qu'il porte
à cet ensemble de  questions d'études démographiques qui,
en effet, est la clé de notre politique de développement familial
et de développement en qualité et en quantité de la popu
lation.

Il sait qu'il trouvera en moi un auditeur particulièrement
prévenu dans le même sens. Il sait que j'ai participé avec lui
et avec M. le président Pernot aux travaux du haut comité
de la population depuis plusieurs années déjà et qu'à de mul
tiples reprises nous avons eu à la fois la satisfaction et la
nécessité de nous appuyer sur les travaux de l'institut national
d'études démographiques. . . ,

Celui-ci fait honneur non seulement à ceux qui le dirigent,
non seulement en France, mais, aussi sur le plan interna
tional; c'est pourquoi M. le sénateur Landry peut être assuré
que la mesure prise cette année d'un recours au fonds de
réserve de l'institut est exceptionnelle, qu'elle ne pourrait
servir de précédent pour l'établissement du budget de l'année
prochaine et que c'est dans le sens d'un recours à un budget
normal de crédits complets pour les besoins annuels de l'institut
que nous nous proposons d'établir nos prévisions pour l'exer
cice prochain.

M. le rapporteur. Je vous remercie, monsieur le ministre:
La commission, dans ces conditions, renonce à sa demande

de réduction indicative de la dotation du chapitre 5200.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 5200 au chiffre de 44.911.000

francs voté par l'Assemblée nationale.
(Le chapitre 5200, avec ce nouveau chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 5210. — Subvention de fonction
nement pour les unions d'associations familiales et pour les
réalisations diverses des organismes familiaux, 34 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5220. — Bourses pour filles de famille! nombreuses
dans les écoles de cadres pour la formation familiale et ména
gère, 540.000 francs. » — (Adopté.) ...

« Chap. 5230. — Subventions de fonctionnement aux orga
nismes d'aide aux mères: formation et utilisation des travail
leuses familiales, 30 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5240. — Subventions de fonctionnement pour la for
mation familiale ménagère rurale, 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5250. — Centres régionaux pour la jeunesse défi
ciente ou en danger moral. — Subventions de fonctionnement
aux organismes publics ou privés, 80 millions de francs. » —«
(Adopté.)

« Chap. 5260. — Subventions aux organismes publics et
privés spécialisés dans le dépistage d'enfants en danger moral,
17.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5270. — Subventions pour la protection maternelle
et l'enfance, 74.100.000 francs. » — (Adopté.) . .

« Chap. 5280. — Remboursement à la Croix-Rouge française
des frais de transports des dons provenant de l'étranger sous
pavillon croix-rouge, 50 millions de francs. s — (Adopté.)



« Chap. 5290. — Subventions d'aménagement pour diverses
réalisations des organismes familiaux, 1.800.000 francs. » —
(Adopté.) N

« Chap. 5300. — Subventions d'aménagement pour les orga
nismes d'aide aux foyers, 3.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5310. — Subvention à diverses œuvres de secours,
20 millions de francs. » — (Adopté.) ' .

« Chap. 5320. — Migrations à l'intérieur de la métropole et
de L'Union française, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5330. — Assimilation des étrangers. — Subventions,
12 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5310. — Remboursement du déficit occasionné à
la Croix-Rouge française par l'organisation de convois de per
sonnes, 1 million de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5350. — Établissements de sourds-muets en Alsace
et en Lorraine, 89.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5360. — Cotisation à l'union internationale des orga
nismes familiaux, 2 millions de francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 5370. — Distribution de lait gratuit dans les cantines
scolaires. — Subventions aux municipalités, 20 millions de
Ira nés. » — (Adopté.)

» Ch.np. 5380. — Subvention à la ville de Paris» » — (Mé
moire.)

« Chap. 5390. — Fête des mères, 1 million de francs. —<
[(Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6000. — Frais de justice et de contentieux. — Appli
cation des décisions de justice, 483.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6010. — Établissements thermaux affermés par l'État.
— Dépenses des commissariats du Gouvernement, 747.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6020. — Secours,. 250.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6030. — Emploi de fonds provenant de legs ou dona

tions. » — (Mémoire.)
« Chap. 6050. — Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)
« Chap; 6050. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article unique avec le chiffre de 31 mil

liards 329.262.000 francs, résultant du vole de l'état annexé.
(L'article unique, avec ce chiffre, est adopté.)

M. Primet. Le groupe communiste votera contre l'ensemble
de l'avis sur le projet de loi.

Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur
le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 9 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de
la prochaine séance publique du Conseil de la République,
mardi 20, juin, à quinze heures:

Réponses des ministres aux questions orales suivantes: •
1. — M. Robert Hœffel demande à M. le ministre des travaux

mblics, des transports et du tourisme pour quelle raison, sur
a route nationale N° 34 de Strasbourg à Paris, les bornes kilo

métriques ainsi que les bornes hectométriques instituées en
pierre de taille, en granit, ont été remplacées par des pierres
artificielles en ciment sur le trajet de Strasbourg à Saverne;

A quelle somme s'est élevée cette dépense inutile qui aurait
pu s'employer pour la reconstruction de ponts provisoires qui
attendent leur remplacement;

Quelle nouvelle allectation sera donnée "à ces bornes inuti
lisées (n° 139).

H. — M. Camille Héline rappelle à M. le ministre de l'éduca
tion nationale la réglementation actuellement en vigueur dans
les musées et monuments nationaux qui oblige les visiteurs au
dépôt des appareils photographiques à l'entrée ;

Signale les inconvénients du dépôt d'appareils souvent fort
coûteux au vestiaire;

Signale également que la fraude est particulièrement facile
pour les appareils modernes à petit format;

Que, d'autre part, cette interdiction de pénétrer à l'intérieur
des musées et monuments nationaux avec tin appareil photo
graphique ne peut se justifier par une concurrence possible ,
avec les photographes professionnels;

Signale enfin que cette obligation de dépôt déplaît à beau
coup de touristes étrangers;

Et demande s'il ne pourrait envisager de modifier la régle
mentation en vigueur (n0 144) ^

Discussion de la question orale avec débat suivante :
M. Jules Pouget demande à M. le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme quelle politique du tou
risme le Gouvernement entend-il poursuivre et quels sont, en
particulier: « ;

1° Les moyens administratifs et matériels mis à sa disposition
en précisant, notamment, les attributions exactes du commissa
riat général et du centre national du tourisme;

2° Les conceptions, le coût et les résultats de la propagande
à l'extérieur et à l'intérieur;

3° La part attribuée aux collectivités et aux industries touris
tiques dans le plan de modernisation et d'équipement;

4° Les moyens d'équilibrer les exploitations touristiques!
municipales et privées en raison de leur caractère spécial;

5° La situation actuelle et les perspectives du « tourisme
social » et l'équipement correspondant (aménagement des vil
lages abandonnés, logis, camping, colonies de vacances) ;

6° La politique de propagande et d'accueil du « tourisme
réceptif », l'utilisation et le financement des syndicats d'initia
tive; -

7° L'étalement des congés, l'allongement des saisons en vue
d'un meilleur rendement pour les exploitants et leur meilleure
utilisation pour les usagers;

Et quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
attirer les étrangers, développer la politique de l'accueil (ser
vices de renseignements, tenue et correction dans les contrôles
douaniers et tous les "services publics), faire respecter les'
contrats et agréments du séjour, coordonner les itinéraires et
améliorer la circulation routière.

Discussion de la question orale avec débat suivante:
M. Raphaël Saller demande à M. le ministre de la France

d'eutre-mer quelles dispositions il compte prendre pour ins
taurer outre-mer une politique économique qui réponde à la
fois :

A l'obligation "de développement économique définie par la
loi du 30 avril 1946;-

A la nécessité, soulignée par le ministre lui-même dans sa
conférence de presse du 15 mai, de baser les échanges com
merciaux sur un système de préférence mutuelle métropole
outre-mer;

A la volonté d'observer les engagements internationaux de la
France. .

Discussion de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à modifier les articles 381 et 386 du code

pénal (n°* 336 et 409, année 1950. — M. , Gaston Charlet, rap<
porteur). • '

Suite .de la discussion des propositions de résolution :
1° De MM. de Bardonnèche, Aubert, Marius Moutet, Pic, Jean

Geoffroy et des membres du groupe socialiste et apparentés,!
tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide aux popu-'
lalions des départements des Hautes-Alpes, Basses-Alpes,-
Drôme et Vaucluse, victimes des calamités publiques, par suite
du gel qui s'est produit dans la nuit du 27 au 28 avril 1950jj

2° De Mme Devaud, MM. Pierre de Gaulle, Bernard Lafay, le.
général Corniglion-Molinier, Jacques Destree, Henri Torres, Jean
Bertaud et Jacques Debu-Bridel, tendant à inviter le Gouver- -
nement à venir en aide à la commune d'Orly (Seine), sinistrét
par la tornade du 20 mai 1950;

3° De MM. Vanrullen, Durieux, Chochoy et des membres du
groupe socialiste, tendant à inviter le Gouvernement à tout!
mettre en œuvre pour que le maximum soit fait eh faveur des
victimes des inondations du Pas-de-Calais et plus spécialement
du canton d'IIoudain, qui ont eu à souffrir, dans leur personne .
et dans leurs biens, des ravages causés par cette calamité;

4° De MM. Naveau, Canivez, Denvers et des membres dif
groupe socialiste, tendant à inviter le Gouvernement à accorder
un secours d'urgence aux populations victimes des orages de
grêle qui ont eu lieu le 23 mai dans le département du Nord;|

5° De MM. Georges Pernot et Tharradin tendant à inviter le
Gouvernement à venir en aide aux populations du Haut-Doubs
victimes de l'orage de grêle du 23 mai 1950;

6° De MM. Courrière, Emile Roux et des membres du groupe
socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à
accorder un secours d'urgence aux populations victimes de la
tornade et des orages de grêle qui ont eu lieu le 23 mai dans
le département de l'Aude ;

7° De MM. Marcel Lemaitre et Menu tendant à inviter le Gou
vernement à prendre toutes les mesures utiles pour venir en
aide aux viticulteurs et cultivateurs du département de la?
Marne, sinistrés par les orages du 21 mai 1950;

8" De M. Voyant tendant à inviter le Gouvernement à inderri*
niser les victimes de l'orage de grêle du 26 mai 1950 dans 1$
département du Rhône;



9° De MM. Méric, Hauriou, Pierre Marty et des membres du
groupe socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouver
nement à accorder un secouis d'urgei ce aux populations
victimes des orages de grêle qui ont eu lieu le 17 mai 1950
dans le département de la Haute-Garonne (nos 260, 311, 350,
351, 362, 361, 368, 371, 376, 380, 389 et 428, année 1950 —
M. Soldani, rapporteur.) (Discussion immédiate ordonnée.)

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à autoriser le Président de la République à rati
fier la convention générale entre la France et la république
de Saint-Marin tendant à coordonner l'application aux ressor
tissants des deux pays de la législation française sur la sécu
rité sociale et de la législation sanmarinaise sur les assurances
sociales et les prestations familiales conclue le 12 juillet 1949
(N ÛI 330 et 435, année 1950. — M. Tharradin, rapporteur) ;

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier les accords
relatifs à la sécurité sociale intervenus le 12 novembre 1949
entre la France et le grand-duché de Luxembourg (N os 331. et
431, année 1950. — M. Tharradin, rapporteur.)

11 n'y a pas d'opposition?...
L 'ordre du jour est ainsi réglé.
Donc, séance publique mardi 20 juin, à quinze heures! avec

l'ordre du jour qui vient d'être fixé. '
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures trente minutes.)
Le Directeur du service de la sténographie

du Conseil de la République,
CH. DE LA MORANDIERE.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 1« JUIN 1950

Application des articles S2 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite

au Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la
Hépublique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un
seul sénateur et à un seul ministre. »

« Art. 83. — Les- questions écrites sont publiées à la suite du
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est ocnvertie en question orale si son auteur
le-demaule. Elle prend rang au Tôle des questions orales à la date
de celle demande de conversion. »

- : FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

f892. — 1G juin 1950. — M. Etienne Restat expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article i* de la loi
validée du 18 septembre 1940, prévoit que les personnels auxiliaires
temporaires de bureau ou de service des administrations et établis
sements publics de l'État, qui comptent au minimum quinze ans
de services civils effectifs, admis a cesser leurs services après l'âge
de soixante ans, ont droit à une allocation viagère annuelle, payable
mensuellement, calculée à raison de 175 francs par année de ser-

. vices, sans pouvoir excéder 4.500 francs; et demande. lr si les béné-
■ ficiaires de l'allocation viagère ainsi calculée perçoivent actuelle

ment une majoration de cette allocation; 2° quelle est, dans l'affir
mative, l'importance de cette majoration..

1893. — 16 juin 1950. — M. François Ruin expose à M. le ministre
des finances et- des affaires économiques que plusieurs frères et
soeurs étaient copropriétaires d'un immeuble détruit par acte de
guerre; que leurs droits à la participation financière de l'État
 pour la reconstruction d'un nouvel immeuble ont été reconnus,
les dommages ayant été évalués a" environ trois millions; que,
depuis cette date, un des copropriétaires est décédé, laissant pour
héritiers les trois autres frères et sœurs, ceux-ci devant faire à
l'administration de l'enregistrement les déclarations prévues par
la loi; dans un délai de six- mois expirant le 20 août 1950; et de
mande de quelle lagon doivent Cire acquittés les droits relatifs

à cette succession, les héritiers n'ayant pas encore perçu les in
demnités afférentes aux dommages de guerre en question et ignn
rant à quel moment ils les percevront, ce payement pouvant être
encore différé pendant de longs mois.

» 1894. — 16 juin 1930. — M. Alfred Westpha demande à M. M
ministre des finances et des affaires économiques si les paroisses
et consistoires de l'Eglise de la confession d'Augsbourg, d'Alsace et
de Lorraine,église concordataire sont soumis à l'impôt sur les
sociétés, institué par le décret du 9 décembre 1918 (n° 48-1980) et
notamment, si les articles 92 et 93 1 et V (J. O. du 1er janvier 1950,
p. 6S-69) sont applicables, étant entendu qu'il s'agit d'établisse
ments publics spécialement établis par la loi du 18 germinal, an X,
ayant exclusivement des buts d'enseignement et d'assistance, les
revenus de biens appartenant aux paroisses étant destinés, à l'exclu
sion de tout autre but, à couvrir les trais des services et de 'l'ensei
gnement religieux, à assurer la vie des œuvres caritatives et 4
assister les pauvres.

FRANCE D'OUTRE-MER

1895. — 16 juin 1950. — M. Mamadou Dia signale à M. le ministre
de la France d'outre-mer que l'organisation du crédit agricole en
Afrique occidentale française telle qu'elle résulte des dispositions
du décret du 20 juin 1931 ne permet pas aux producteurs autoch-
tmes de bénéficier de prêts à long et moyen terme, ces derniers
étant subordonnés à des garanties immobilières inexistantes dans
ces pays d 'économie primaire; qu'en principe seuls les prêts à
court terme ou prêts de campagne gagés sur les récoltes restent
accessibles aux autochtones; qu'en fait la distribution même des
prêts de campagne ne semble pas s'inspirer d'une politique de
diffusion du crédit soucieuse d 'atteindre les masses rurales; et
demande quelles mesures -il compte prendre pour mettre au point
une réforme du crédit agricole en Afrique occidentale française qui,
tenant compte de la structure économique et sociale de ces terri
toires, sera au bénéfice des masses paysannes.

1896. — 16 juin 1950. — M. Amadou Doucouré expose à M. le
ministre de la France d'outre-mer que pour la réalisation du pro
gramme du F. I. b. E. S. pour 1916-1949, 3 millions de francs de
crédits d'engagements et 60 millions de francs de crédits de paye
ment étaient inscrits au titre des offices et sociétés immobiliers;
que cette dotation, destinée a permettre la construction d'habita
tions d'un type économique, est restée inutilisée pendant l'exercice
auquel elle correspondait et qu'elle a été reportée au programme
1949-1950, que ces sommes ont été bloquées pendant toute l'année
alors que les offices d'habitation auraient pu les utiliser pour
consentir des avances; et lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier au retard ainsi subi par les travaux de
construction et pour éviter que se reproduisent ces laits qui ris
quent de compromettre l'ensemble de la politique de l'habitation
dans les territoires d'outre-mer.

\

1887. — 16 juin 1950. — M. Amadou Doucouré expose à M. 1«
ministre de la France d'outre-mer, qu'au  muiient où s'accomplit an
Soudan une véritable révolution dans la transformation de l'habitat
africain, par l'édification de constructions en dur, les efforts sont
constamment arrêtés par le manque de matériaux (ciment, tôle
ondulée, cornières, fer, etc...) et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour assurer un approvisionnement normal du terri
toire en matériaux de construction, afin de ne pas laisser compro
mettre les progrès de l'habitat qui constitue un instrument essen
tiel de l'évolution des peuples autochtones.

INFORMATION

1898. — 16 juin 1950. — M. Jacques de Maupeou demande à M. le
ministre d'État chargé de l'information quel était, par département,
le nombre de postes récepteurs de radiodiffusion déclarés: A» au
31 décembre 1918; 2» au 31 décembre 1919.

INTÉRIEUR

1899. — 16 juin 1950. — M. Jacques Gadoin expose â M. le ministre
de l'intérieur qu'en vertu d une circulaire de M. le ministre des
finances en date du 23 février 1950,- il convient de négliger provi
soirement, pour le calcul du 4« acompte à verser aux collectivités
locales sur le fonds de péréquation, les recouvrement effectués du
i«r février 1949 au 31 janvier 1950 concernant la taxe locale sur les
ventes au détail en 1948; que la circulaire en question semble s'op
poser à l'esprit de la loi du 31 décembre 1919 et qu'il s'ensuit que
le fonds de péréquation est redevable envers certaines collectivités
locales, au titre de l 'exercice 1919, de sommes importantes, ce qui
gêne considérablement la trésorerie des collectivités intéressées;
et demande, dans ces conditions, s'il serait possible de permettre
un règlement approximatif, tout en étant à peu près exact, des
sommes ïéellement dues. " " Y



TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1900. — 16 juin 1950 — M. Georges Pernot demande h M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale quelle est exactement
la situation des gérants minoritaires des sociétés à responsabilité
limitée au regard de la législation sDciale, spécialement en ce qui
concerne les assurances sociales et les allocations familiales.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

DEFENSE NATIONALE

1664. — M. Pierre Loison signale a M. le ministre de la défense
nationale qu'un malaise évident sévit parmi les- retraités militaires
en raison du retard apporté à la concession des pensions, plus de
100.000 dossiers restent encore, à préparer; et demande: 1" quel est"
le processus de concession des pensions des militaires rayés des
cadres avant le 20 septembre 1943 et la chronologie des différentes
opérations que subit un dossier depuis son dépôt à l'intendance dépar
tementale jusqu'à son envoi à l'organe payeur; 2° s'il est normal
qu'un dossier transmis aux finances le 15 novembre 4919 puis com
plètement liquidé — dernière opération — le 17 janvier 1950, ne soit
pas encore transmis à la trésorerie générale à la date du 5 avril 1950.
[Question du 25 avril 1950.}

Réponse. — 1° La liquidation et la concession d'une pension néces
sitent de nombreuses opérations: après réception du dossier de pen
sion constitué par le corps  ou le service auquel appartient le militaire
admis à la retraite et vérifié par l'intendance, les  opérations tle liqui
dation et de concession qui incombent au service liquidateur de
l'administration centrale se déroulent dans l'ordre chronologique
ci-après: a) Examen des droits à pension -de l'intéressé. — Lorsque le
dossier est incomplet, échange d'une correspondance pour sa mise
au point; 6) Liquidation des droits A pension. — Opérations longues
et compliquées nécessitant l'application de deux législations dis
tinctes: 1. Liquidation au titre de la loi du 14 avril 1924 (militaires
mis à la retraite avant le 1er janvier 1918) comprenant: une liquida
tion normale basée sur .es tarifs de solde effectivement perçus par
le retraité; une liquidation fictive basée sur les tarifs antérieurs au
ier juillet 1913 et affectée -des coefficients de revalorisation; 2. Péré
quation au titre de la loi du 20 septembre 1943 (art. 61) ; c) Vérifica
tion de la liquidation par le service liquidateur; d) Vérification par
les services- réviseurs du ministère des finances; e) Opérations de
concession comprenant: l'établissement de l'arrêté interministériel
<le concession, arrêté, signé conjointement par les délégués des
ministres des finances et de la guerre; la dactylographie du brevet
de pension et de sa minute; rétablissement des fiches comptables
destinées aux services payeurs des finances; la vérification du ibrevet
et des fiches par le service liquidateur; la vérification des mêmes
documents par les services des finances; f) Envoi du titre de pension
et des fiches aux comptables du Trésor ainsi que d'un avis au
retraité; 2° Malgré la multiplicité des opérations susindiquées, les
militaires actuellement mis à la retraite obtiennent en effet la liqui-
daton définitive de leurs droits à pension dans les trois mois suivant
leur mise à la retraite. Toutefois, il n'en va pas de même pour les
retraités mis en possession d'un titre provisoire d'avances sur pen
sion et pour lesquels les opérations de liquidation définitive et de
concession nécessitent un délai plus long- en raison de l'accumula
tion de plusieurs dizaines de milliers de dossiers de pension, résul
tant notamment: du retard apporté dans la publication des textes
fixant les droits à campagne postérieurement au 25 juin 1910, l'ins
truction déterminant ces droits n'ayant été publiée qu 'a la date du
23 décembre 1947; du grand nombre de militaires dégagés des cadres
ou démobilisés à la suite des hostilités; de la cessation du régime de
délégation de solde le 31 juillet 1917 en faveur des ayants cause de
militaires de carrière. Tout a été mis en œuvre pouf l'examen des
dossiers dans les meilleurs délais, malgré l'interdiction d'embauchage
de personnels, et la charge très lourde occasionnée par la péréquation
des pensions de l'ensemble des retraités, péréquation portant sur près
de 200.000 dossiers. Pour ce faire, de sérieuses réformes permettant
l'accéléra lion des opérations de liquidation et de concession ont été
arrêtées en accord avec le département des finances. Ainsi. le retard
signalé qui découle d'une situation exceptionnellement difficile ira
en rs 'atténuant pour disparaître complètement dans un avenir pro
chain.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1213. — M. Antoine Vourc'h expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que l'ordonnance n» 45-2138 du 10 sep
tembre 1915, relative à l'ordre national des experts comptables et
des comptables agréés, stipule dans son article 8: « Est comptable
agréé le technicien qui, en son propre nom et sous sa responsabilité,
fait profession  habituelle de tenir, centraliser, ouvrir, arrêter, sur
veiller les comptabilités et les comptes de toute nature »; et de
mande si ce texte s 'oppose à la prétention d'une société constituée
en vue d'assurer le secrétariat dû conseil d'administration des so
ciétés anonymes, d'assurer accessoirement certaines opérations
comptables pour quelques-uns de ses clients; et si l'article 259 du
code pénal leur est opposable. (Question du 6 décembre 1949.)

Réponse. — Aux termes de l'article 20, paragraphe 2 de l'ordon
nance du 19 septembre 1945 visée dans la question: « Exerce illé
galement la profession d'expert comptable ou de comptable agréé

celui qui, sans être inscrit au tableau de l'ordre, exécute, habituel
lement, en son propre nom et sous sa responsabilité, des travaux
prévus, selon le cas, par le premier alinéa de l'article 2 ou pari
l'article 8, ou qui assure la direction suivie de ces travaux en inter
venant directement dans la tenue, la vérification, l'appréciation, la
surveillance ou le redressement des comptes ». D'après ce texte, la
société dont il s'agit serait susceptible d'encourir les sanctions pré
vues pour exercice illégal de la profession si elle remplissait simul
tanément les conditions suivantes: ne pas être inscrite au tableau
de l'ordre; exécuter habituellement, en son nom et sous sa respon
sabilité, les travaux comptables entrant dans le cadre de ceux cons
tituant l'aclivilé réglementée des experts comptables ou des comp
tables agréés. Or, la-jite société ne peut être inscrite au tableau de
l'ordre si — comme cela semble être le cas — elle n'a pas pour oibjet
l'exercice de la profession d'expert comptable ou de celle de comp
table agréé (ordonnance précitée, art. G, 7, 10, 11 et 15). Quant an
point de savoir si elle remplirait ou non les autres conditions, il
s'agit de questions de lait qui relèvent de l'appréciation souveraine
des tribunaux.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1689. — M. Joseph Pindivic demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale, pour la région de Rennes, la liste des or
ganismes ou œuvres ayant bénéficié, en 1917-1918 et 1919, de l'aide
sanitaire et sociale et le montant des subventions accordées. (Ques
tion du 25 avril 1950.)

Réponse. — Les renseignements portés à ma connaissance, et figu
rant sur l'état ci-joint, donnent la liste nominative des œuvres de
la région de Rennes ayant bénéficié, du 1er janvier 1947 au 31 dé
cembre 19i9, de prêts et subventions des caisses d'allocations fami
liales et de la sécurité sdciale, au titre de l'action sanitaire et so
ciale. Toutefois, étant donné que l'honorable parlementaire demande
que le montant des subventions lui soit également communiqué,
une enquête est en cours à ce sujet. .

Liste des rnvres ayant bénéficié de subventions des oiginismct
de sécurité sociale et d' allocations 'familiales*

CÔTES-DU-NORD

Caisse primaire de sécurité sociale :
Œuvre d'hygiène sociale des Côtes-du-Nord, participation aux frais

de fonctionnement des dispensaire antivénériens.
.Service départemental de la protection maternelle et infantile des

Côtes-du-Nord.

Caisse d'alloca lions familiales:

Œuvre de la goutte de lait, Saint-Brieuc.
Œuvre de la goutte de lait, Guingamp.
Service social de sauvegarde de l'enfance des Côtes-du-Nord.
Ecole professionnelle et foyer féminin « La Ruche », Saint-Brieuc. ,
Union départementale des associations, familiales.
Centre de rééducation Georges fessis, Kergoat, le Hinglé.
Centre d'orientation professionnelle, Saint-Brieuc.
Concours régional d'enseignement ménager.
Office des habitations à bon marché, Saint-Brieuc.
Office des habitations à bon marché, Guingamp.
Aide aux mères de famille, Saint-Brieuc.
Aide aux mères de famille, Dinan.
Aide aux mères de famille, Lannion.
Association, départementale des aides familiales rurales.
Alliance contre la dépopulation, Saint-Brieuc.
Colonies de vacances Saint-Étienne, Binic (subvention d'aména

gement).
Colonies de vacances « Nos petits gas », Guingamp (subvention

d'aménagement). .
■ Colonies de vacances « Les petits colons guinganpais », Guingamp

(subvention d'aménagement).
Aides familiales du mouvement populaire des familles de Saint'

Brieuc.
Comité de surveillance des condamnés de droit commun, Saint

Brieuc.

Association des paralysés de France.
Ecole d'assistantes sociales de Rennes.
Ecole ménagère de l'orphelinat Saint-Vincent-de-Paul, Lamballe.
Uîuvre Grancher, Saint-Brieuc.
Bureau de bienfaisance, Saint-Brieuc.
Orphelinat Saint-Vincent-de-Paul, Saint-Brieuc.
Caisse d'allocations familiales du Nord-Finistère, à Brest (sub

vention destinée à aider la caisse de Brest dans l'accomplisse
ment de ses œuvres sociales).

Colonies de vacances du département (subvention de fonction
nement),

i FlNISTÈRE-N ORD

Caisse primaire de sécurité sociale. — Néant. « ■

Caisse d'allocations familiales:

Croix-Rouge (timbre antituberculeux).
Service social pour la protection de l'enfance délaissée et délia-1

quante.
Centre Dom Bosco, Ker Raoul.
Amitié féminine.
Arbre de Noël, ville de Brest.
Maison de la famille.
Ecole maternelle « Tasse de lait ».
Aides aux mères, Brest.



Maison de l'enfance, Brest.
Union départementale des associations familiales.
Aide aux mères, Morlaix.
Goutte de lait, Morlaix.

FINISTÈRE-SUD

Caisse primaire de sécurité sociale. — Néant.

Caisse d'allocations familiales:

Ecole des cadres de colonies de vacances, Paris (préth
Congrès mondial de la famille.
Société pour la protection de l'enfance délaissée et délinquante

(subventions de fonctionnement).
Cercle des amis du patronage de Rosporden.
Sinistrés brestois de l'explosion du 28 juillet 1947.
Union départerhentale des colonies de vacances et œuvres du

grand air du Finistère: formation de moniteurs.
Œuvre de la goutte de lait de Quimper (extension de l'œuvre).
Centre d'entraînement pour la formation des cadres des colonies

de vacances.

Association des paralysés de France, région de Rennes.
Colonies de «vacances .du Huelgoat (participation aux travaux

d'aménagement).

ILLE-rr-VlLAIXB

Caisse primaire de sécurité sociale. — Néant.
Caisse d'allocations familiales:

Ecole d'assistantes sociales de Rennes.
Aide aux mères de famille (Rennes, Saint-Malo, Fougères et ru

rales).
Centre familial ménager de Rennes (annexe de l'école de la rue

Monerie de Paris).
Cours publics et privés d'enseignement ménager de Vitré, Bruz,

Pairamé, Saint-Malo, etc.
Colonies de vacances, camps et garderies du département.
Maison familiale de vacances de Paramé.
Centre de coordination pour la formation des cadres.
Office d'habitations à bon marché de Rennes, Saint-Malo, Saint-

Servan, Fougères.
Villes de Dinard, Fougères, Rennes (aménagements de locaux).
Association sléphanoise de Rennes pour les logements sains.
Gouttes de lait de Fougères, Dinard, Saint-Servan, Saint-Malo.
Consultations de nourrissons de Rennes, Vitré, Fougères, Dinard.
Œuvre Grancher.
Crèches de Vitré, Dinard.
Pouponnières de Saint-Servan.
Service social de sauvegarde de l'enfance.
Association des paralysés.
Croix-Rouge française (consultations mobiles de nourrissons).
Union départementale des associations familiales.
Maison de la famille de Rennes.
Centre d'orientation professionnelle.
Foyers de jeunes: jeunes travailleurs de Rennes, jeunes travail

leurs de Fougères, protection de la jeune fille, Magenta le
Rennes, maison des jeunes de Rennes.

MAYENNE

Caisse primaire de sécurité sociale:
Préventorium de la Croix-Rouge française Saint-Amadour.
Enlr'aide mayennaise.

Caisse d'allocations familiales:

Protection de la jeune fille.
Croix-Rouge d ' E>rnée (Goutte de lait).
Maison de la famille (Fête des mères).
Aide aux mères.
Préventorium Sain t-A ma doue

Union départementale des associations familiales (secrétariat fami
lial).

Pension de famille Jeanne-d'Arc.
Alliance contre la dépopulation.
Œuvres du service tle l'enfance.

Association des paralysés de France.

ôArniE

Caisse primaire de sécurité sociale:
Service social de la Chartre-sur-le-Loir.
Service social de Bonnétaible.
Service social de Tuffé.
Consultations itinérantes de la Croix-Rouge.

Caisse d'allocations familiales:

Goutte de lait.
Aide aux mères
Union départementale des associations familiales.
Sanatorium de Parigné.
Association des sinistrés et réfugiés
Jardiniers sarthois.
Service de l'enfance coupable et moralement abandonnée
Association populaire des aides familiales.
Petites sœurs de l'Assomption.
C ro i x - Ro u ge fra n c a i s e .
Comité interprofessionnel du logement.
Centre social de Tuffé.
Centre social de Bonnétable...

Centre social de Château-du-Loir.
Mouvement populaire des familles (prêts et subventions).
Comité patronage des enfants mineurs abandonnés.
Chambre des métiers.

Service départemental d'orientation professionnelle.
S. N. E. C. M. A. (consultation des nourrissons).
Comité d'enlf'aide aux tuberculeux.

Union des femmes françaises (consultation des nourrissons).
Petites sœurs des pauvres.

CAISSE RÉGIONALE DE SÉCURITÉ SOCIALE DE RENNES

Équipement hospitalier:
Hôpital de Saint-Malo.
Centre régional hospitalier de Rennes.
Hôpital de Brest.
Hôpital-hospice de Guingamp.
Hôpital d'Antrain.
Centre hospitalier du Mans.
Hôpital-hospice de Concarneau.
Centre hospitalier de Saint-Brieuc.

Lutte antituberculeuse:

Comité de la Croix-Rouge française, le Man?.
Œuvre de préservation antituberculeuse du département de 1%

Sarthe.

Sanatorium de Parigné-t'Evèque.
Préventorium de Saint-Amadour, la Selle-Craonnaise.
Œuvre antituberculeuse et d'hygiène sociale des Côtes-du-Nord.
Centre médecine préventive de Lamballe.
Maison de la sécurité sociale, la Bouëxière.
Dispensaire de la Sarthe (département):
Dispensaire du Finistère (département) (prêt).
Œuvre antituberculeuse et d'hygiène social des Côtes-du-Nord

(préventorium de Saint-Laurent en Plérin).
Dispensaires antituberculeux du département de la Sarthe.
Dispensaires antituberculeux du département de la Mayenne.
Croix-Rouge française du Mans, dispensaire de Pontlieue.

Lutte antivénérienne :

Dispensaires antivénériens du Mans. " -
Service départemental antivénérien d'Ille-et-Vilaine.
Dispensaire antivénérien de la Mayenne (service départementa!

d'hygiène sociale).
Office départemental antivénérien d'Ille-et-Vilaine.
Œuvre antituberculeuse et d'hygiène sociale des Côtes-du-Nord

(dispensaires antivénériens).

Lutte anticancéreuse:

Ligue de l'Ouest contre le cancer.
P. M. I.:

Service départemental de la P. M. 1. du Finistère.
Centre de transfusion sanguine de l'Ilôtel-Dieu de Rennes.
Centre de transfusion sanguine de l'hôpital de Rennes.
Œuvre antituberculeuse et d'hygiène sociale des Côtes-du-Nord

(service de la P. M. I.).
Service départemental de la P. M. I. de la Mayenne.
Comité de la Croix-Rouge française de Guingamp.

Éducation sanitaire:

Ecole d'infirmières et d'assistantes sociales de Rennes.
Ecole d'infirmières du rentre hositalier de Saint-Brieuc.

Ecole d'infirmières du comité de la Croix-Rouge française d»
Brest.

Hygiène mentale:
Service social de sauvegarde de l'enfance d'Ille-et-Vilaine. — Cen

tre de consultations (neuropsychiatrique).
Œuvre antituberculeuse et d'hygiène sociale des Côtes-du-Nord

(service de prophylaxie mentale).

Accident du travail:

Association des paralysés de France, service médico-social d'Ille-
et-Vilaine.

Association pour le reclassement des diminués physiques du
Finistère.

Hors budget:
Service social de la caisse primaire de Saint-Rrieuc.
Service social de la caisse primaire de la Sarthe.

Réalisations sociales:

Habitations à bon marché de Fougères.

Divers :

■Dispensaire de soins de la communauté des Filles de la Charité
de Saint-Malo.

1716. — M. Marcel Champeix demande 1 M. le ministre du tra
vail et de la sécurité sociale le détail des subventions accordées

aux divers organismes de la région de Limoges au titre de l'aide
sanitaire ou sociale pendant les années 1917, 1918 et 1919. (Ques
tion (la 2 mai 19Ô0.)

Réponse. — Les renseignements portés à u connaissance et
figurant sur l'état ci-joint, donnent la liste nominative des œuvres
de la région de Limoges ayant bénéficié, du 1er janvier 1947 au
31 décembre 1919, de prêts et subventions des caisses d'allocations
familiales et de la sécurité sociale, au titre de l'action sanitaire
et sociale.



Activité des œuvres sociales de la région.

SUBVENTIONS

NOM DE L'ŒUVRE

*

MOTIF DE LA DEMANDE DE SUBVENTIONS

MONTANT

; de subventions allouées.

COMMISSION RÉGIONAL
d'action

sanitaire et sociale.

Séance du :

i I francs.

Catégorie, enfance.

Charente.
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Corrèze.

Goutte de lait de Brive....................... Création de 1 établissement.................... 750. IKK)
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NOM DE L'ŒUVRE
*

MOTIF DE LA DEMANDE DE SUBVENTIONS

MONTANT

de subventions allouées.

COMMISSION RECIONALB

d'action '<•'-

sanitaire, et sociale.

Séance du :

francs.

Sèvres (Deux-).

Société  de charité maternelle, à Niort...... Aménagements •............ 25.000 19 novembre 1917.

Vienne.

Pouponnière de Poitiers, rue du Petit- Bonne
veau.

Acquisition et installation de matériel........ 200.000 19 novembre 1917.

Vienne (Haute-).

séant.

8.109.312

Catégorie adolescence. '

Charente.

Œuvre charenlaise laïque des colonies de va
cances « Les Tricotes Saint-Pierre-d'Oléron,
Angoulême.

Construction d'un dortoir de 50 lits et répa
rations cuisine et dortoir 30 lits.

300.000

'+ 300. 000 (prêt)
600.000

1.000.000 (prêt)

21 avril 1918.

4 mai 1919.
(transfert en donation
des 300.000 F de prêt
de la séance du
01 av .il 40'..«)

OilalliJlt; des HieilVlO Ut su Charente.......... 1UW . vvu wmmumM

Œuvre de sauvegarde de l'enfance et de 1 ado-
lncj>nr\pû Cognac

Idem........................... :........ 25.000 19 novembre 1919.
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»VV!QU1U^UUU 11 VI aménagements uuu V eu UA . • . J. . wu . vw zi juin mo.

1115 mua uuu sanitaire ci uaiiMoniiaiiun de 10-
*Î111V

400. UUU 1er décembre 1uits.

aoiievciiiem travaux cl acnuv inatenci scu-
i>;..

oiD .uvv Ti juin ms.

Patronage des enfants de la Charente, a .uum-
\.r.vn*.

installation sanitaire et achat de linge ci vcie-
mnnk

iou.oou 1er aecemore 1tio. .

Centre départemental u orientation uiuicaBiuii-
neUe de la f 'hnrente.

rAjuijjciiKiu du centre..... .................... 2w.uw 4 mai 1y1». . ..>

L.C11UG « l ICi-UlUlUU », jJiV>l"'luiiuiu
Ho Pnrn Tf

UV LV1 .....*■....>•...«•.....•..... L .guu.uuu v ^ x— ucveiiiuic 1^10. . .

l*aillJ UC vacances ues scouts MU t- 1 aiiv-e. . ■ • • . aLiiQi ue cinq iivuivnea iciiieo OL uimciivi uv
cuisine.

ou.uuu 19 uuiuuie IM? ,

.; Charente-Maritime.'

Œuvre t Marie mère des pauvres », la Ro
chelle.

Achat de matériel.............................. 75.000 4 mai 1949.

L-entr u apprentissage et u enseignement mé
nager de l'orphelinat de la marine, à  Roche-

Iueni.................................... ÛD.VW S UUU 1»». .«

ranime gérée par le couine familial de ^esuuu
.1«« écoles ill. ..an C in L funn Angély

Service de icjjaa a prix IVULUIS OUA eiuuius... id.WV a septembre 1a1o..

Cantine de i ecoie libre isoue-uanie, la no
.lholli

lociii............................. IU.TO

non
ai septembre ivio.
1Q décembre 10i<9

mmmmmmmÊÈÈmwmmÈM
.VW _w ^cpifinuit H7ij<

gamine OLuiaii c u j\u^uLniLL-sui -^L \ji . • V. . uw v iiicix Xiijj^

Corrèze.

Association pour la sauvegarde de l'enfance et
A l'adolescence la rorr /i '/û Tlnrwûnaf'

Création fl 'un centre d'accueiï pour mineurs
 dplirwinanhci h l'hAnilal /de Donzenn1

. 600.000 (prêt)
oy, A>n

■1BL91H
■awnRBDurM ^H

centre <i oriemainm pruiessiuiiiitiit; de la .ur -
»<WO TlrHïro

Aiiiunao titiciiiD -..................... <• iuui uniiiivc. a mm 1ifi».

ASrsueiaUUii pour m MUivegiimt: de i eLILIIJILV Ct
di l'adolescence de la Corrèze. Brive.

.llll-UU^CUlCll VC11U C5 M. U^L/UCll..... •.*••• AUV,V"V

250.000
O juillet 1'^1 /.

21 avril 1918.

Con. I in/vn scolaires jl n "la XTÎIIA J^Ô DrïTa Repas h prix T5init aux enfants inf .00A k mai 4 0 r.O*

Service de f ippren lissage de la chambre des
métiers, Tulle.

Installation et UClUcUTdgt; de SUS cours pxuic&-
sionnels.

uu.wv 4 HldL 1313.

■* Creuse.

Centre départemental d'orientation profession-
 n /-> 1 1 o h riipr.t

Extension de son activité...................... 5.000
1 *JV\

22 septembre 1916.
19 octobre 1949.

jitiii.011 de jeunes ci de la culture, uuciei.... BT T n rr ir 1 TrrmiBÉWi'HWïiïti aw . uuu x« décembre 1via,

Cantines scolaires du uejiai lemeui. ... . îcrvicv de repus chauds aux ciiianis........ , . iOU.UUU . £i juin 1919.



NOM DE L'ŒUVRE MOTIF DE LA DEMANDE DE SUBVENTIONS

COMMISSION RÉGIONALB
MONTANT d'action

sanitaire et sociale.
de subventions allouées. .—

■•■ - ■ 1 - 'Séance du :

« francs. I

Sèvres (Deux-).

Néant.

. Vienne.

Centre départemental d'orientation profession-
npllp Poitiers.

Amélioration des locaux..........,........... 50.000 J 22 septembre 1918.
^ssuLiatiuJi ^jujtcvjiic puni ici sauvegarde ue

l'enfance et de l'adolescence.
Organisation u un service de lutelle........ 1uu.uw i 1j oewore 1919.

' ' •' Vienne {Haute-).

Association limousine de sauvegarde de l'en-
fnrjpp i imniru

Extension de son activité..................... 50.000 3 juillet 1957.
M1 l\t\\ Y o.l ti\r.a

Centre UI:MI ttMLieuidl u uiiemtitiuji nuiessiuii- jiuiaeur IBCI uieiuein du personnel. ............. . zw.uuo z_ septembre V*M.

10.010. 500

i

> Catégorie famille.
&

Charente.
■ - ' ■

JJnion départementale des associations fami-
lillpQ  de la Charente AnrrnnlAmp

Création de nouvelles associations familiales.. ' 100.000 19 novembre " «H7.*'.'.
95l fMi I 10 n-tnhro 10'»

liUe aux lilgUuLGiiG.................. U IL IIUIIILUG de ses a UAliiaii es . . ■aw.wv i i.* décembre 17W.

Charente-Maritime. ' ' ' . : :. - :
* Aide on- XTÙi'oa *. In Rochelle . . In a I nïl a t ion _ _ 5nn non I «M avril IQ'Û

popu ; iro des ;i m l *e « ;I •. H m i

assm.iaiilUi jtnjpuiaiic de J aide familiale, a
.KftintpQ^ • "' ' • ■

niiunageiieiiia, •••.••*••••■•••••••••••••-••••■> n.w.wv i. su HUVtllliJLC .s

Association populaire 1, tl-L\J.V UV
Tnn vi c

Associa imn populaire ruviieiaibe de i aide laiii-
linlft. (» Rochelle

Idem........... ........................ aw.wv , i,. ^4 septembre 1948.

A3i5V\.iUliUII JU11UUUJC VÂÇ i UUIWil V4 ^ -J Al_.iili.lJVO

franc- liions à ïiiirip
WlpUJIJiJlillUll U.V cours *A. tUJ.igUl<UH.ll L illVllIt

per AÏ d 'un rmvroir
i » ■ .* iJu|lUlUiLi ^ i;

ucmic u enseignement iiiuiiiijci de ia * . vr. V. J
à  Jnnznr

Achat IIIU L CI ICI. ..»••,-»,.,*•.••..••■.-•••••* ^ . v/uv/ i Allai JLiTl?. . : ' ^

pianuu u.v m famille) IU HULIII.UI/..... *■••■...  AiÂl_lilagvÂilUlil. •■•■*>••••.■■■•■■••■••••«•■•••• w . v ^ t ■ » u , UUVVUlUlb J-t/liT.

Corrèze. .
. ' —

fAi/de a ii Y Yiprpc! Brive . . . . -.................... Formation /foc aides famili ale.... _...... A~A\ (M¥\ I *M ianvioi' HUft . ,<

l ^r, A ^ In P/!»,^^,! Tulle Aménagements|i^^ *.v,u\7u i jaiiïici 1 rvMJi
ru i/ 1 I r.-- : At\r.n

centre a enseignement ménager de la rrovi-
Hpnr>n Jcii'P

Revision de i ameublement scolaire......... iu.uuu i 4 mai 1919.

ccoie iiituicigoïe de Brive...................... Bourses a necoruer aux allocataires, création
^'nnù annexe

zw-ww 4 mai
Ort rti -k I in ,j.<~~ m i--- *rt£A

M^UIC utuuiyuio et u apji ciiiisauge, Brive..... Possibilités UB utveluppeuieiit....... •liw.uw i 21 avril 19«s.

Sèvres (Deux-).

'

fAi^o aux  m^rpa Ninrt___ Créa tînn d'un foyer pour ses aides familiales 9^1 fWV \- 1 ,11 P^r»*r»-r^ ms JAtT

^.oouuiauuJ i familiale ou IUU urcuicin ^UJu-
IHiTP " NT iAft '-

Développement de ÙUJ acLIUn.................. f^-vw i il fitf-pmiuure I^A..

;Uiiiuii dé par tciiiciiuMd des associations lann-

Jialos' des Deux-Sèvres. ;
Aménagements ......... ,......• • iuu.wv i at;ceiiii>re' I9itv

' ' .' Vienne. ' , .......

Association populaire de l'aide familiale, Poi- Extension de son activité................>..... 90.000 1 22 juin IMSr '

AsswKinun de i aide aux mères de famille,
Poitiers.

Augmentation du nombre de ses xmauramees. «M.™ i as juin 1HtS.

^îojovm IIVII luiiuiiuir; uuniuic \i IÀ ÏIIU utuiuvm

populaire des familles, Poitiers.
v_u CULIUII vi ni îc iiiauuii uv A i-puo va uu T IX^_'«J.AI I^VO

pour les familles ouvrières. '
isv -v'^'vr i J.J. SCÏJlCltlJJl^ 1711*

100.000 21 awil 1)5S.

Maison de la famille, à Poitiers................  AmémemeALwmmmmmimmmmÊÊm 150.000 i 21 janvier 1M«.

grande salle de cours. Non Chiffré ». j ' 19 octobre 19i9, *
Vienne (Haute-).

4.825.000 j



NOM DE L'ŒUVRE

V

MOTIF DE LA DEMANDE DE SUBVENTIONS

MONTANT

de subventions allouées.

! 'I 'I IO. IlM nDVIUKAlS

< d'action

sanitaire et sociale.

Séance du :

irance.

Catégorie entr'aide sociale.

Charente.

Néant.

Charente-Maritime.

îfflce public d'habitations à bon marché, à la
Rochelle.

Construction de maisons convenables pour
les familles dont les ressources sont mo-

6.000.000 4 mal 1949.

—»»»»■— ' III ISSSSSSSS——

\ffi*a  d'hfiititatistn & bon marché ip Brive Id Am ........ A QQO ruvt OÔ e^îflnnKi.a JOUI

Z.WU.WU 1y décembre my.

•ifficmu .ii .HMiM .i»ri,u.s  m :UJh «.reTnirjBi Idem.........._____.... > nm nnn sWRKnMRïmRTF^Bsssssl

»»Wl .mtlUJI d'entr'aide des  pupillC3 Cl OU-

ciens-pupilles de l'État des pupilles et an-
siens pupilles du département de la Cor
rèze.

LIILIDJIJIUU u« son au M * nc* ■ w.uw 4 llUi l'JÏ.

Creuse.

Office départemental d'habitations à bon mar
ché de la Creuse.

Construction d'habitations familiales......... 2.500.000 19 octobre 1949.

Sèvres (Deux-).

Protection Aa la jeune fille \in<f ïjS para I \rr\ a in lue 1 son 1mmfihlo Ctl W\ «10 iitn lO'.Û

Office u iMUiiaiioii a bon iiaixirc, Niort...... tunsii uouun u ndimaijunf familiale........ i.VW.WV 22 juin

Vienne.

Union des caisses d'allocations familiales en
faveur des familles allocataires de la caisse
de Brest.

Solidarité................................... 50.000 19 novembre 1947.

Vienne (Haute-).

Office d'habitations à bon marché de Limoges. Amélioration du logement dans le départe
ment de la Haute-Vienne.

4.000.000 1«* décembre 1948.

i*vmi if IIIIVI [nvivv-jiuiuii'i vu *v^T-i**v-Jii* V»v i u

28.815.000

Catégorie services sociaux.

Charente.

Néant.

Charente-Maritime.
r

Somite local de la Croix-Rouge française, a la
nv>~iollo

Création de cours d'enseignement ménager,
bibliothèque nu vrnir

130.000 22 juin 1948.

section de bricolage ci une ji'uuvuieuue. zu.uw CI juin ivv>.

Miniuic d'éducation nculure oaiju-oauvouj,
la Rochelle.

Aménagement u une salle IVUI soins u ij-

giène aux enfants.
uu.wv 1V Uë>ëlinrë

Corrèze.

Service social du tribunal pour enfants de
Tulle.

Réorganisation. Une assistante ou enquêteuse
serait nécessaire.

w.ooo 21 avril 1948.

Vienne.

Néant.

Vienne (Haute-).

■ . Néant.

45G.000



• 1

NOM DE L'ŒUVRE

>-

MOTIF DE LA DEMANDE DE SUBVENTIONS

MONT ART

de subventions allouées.

COMMISSION RÉGIONAL

d'action

sanitaire et sociale.

Séance du :

Iranos. /

Colonies de vacances.

Charente.

Association charentaise des colonies -de va
cances:

Rouillac Réparation et achat de matériel: vaisselle,
m-*lrtln.> de . • 1 1 i ? i n o

taon..................................... twparauou u un uyjioir u un* luiiriierie,
 d'un rniKine Subvention globale • 9.1 avril QA«

1uu.<nnr I ] Il T'MTÎ

Colonie de vacances « La Salamandre », a
f-nona1.

Location run terrain, installation a'un sys
tème de  baraTiiement<i 400.000

21 avril

1er décembre <»S«

uuiviiw; U..............................

minHni
1UUI J.1/I1/,

Colonie * Los gueula vaiuauta »...............  AoiiaL de iiiairiici, de cuisine, de u?oiiagi:
ir achit if"iiv

w.mi £L avril WW.

Groupes Angoulême, Chalais......... »........ Luiuge u un puits *................... cw . uvu

(50 n. 100 dtfenses.}
ju juin xirij.

t-aioiue de 1 Entr aide nuiigaise............ -.. Installation de fosses U dUSUUGtî, système
t\ Vfnilfimpnt des H aux usées

auv . VA» ^1 avril 1vao.

■T ff i n 1 MI ni ■ ii r IMI iiavauA •...•••■•••*••■•••••■•«•••••••• w.uuv 1V octobre

Colonie de vacances de la fédération aepafie-
TTIP n t al» des \II pille n An I .!» pub! inie

Aiiii-udgeineuLS................. •............ mmmMmmm 1v octobre nv».

Colonie de vacances des » rayiLiuii» Blan.» »,
A l 'Hnilme All

ILIIWIUQWUVII Lj ..«...-.......«..«.••«..■••■t.*. AVU.UUU. 19 uevetiguii; xri^i

Charente-Maritime.

Néant.

Corrèze.'

Colonie départementale de la Moitière (île
r'fllprnn)

Équipement 2.000.000 21 avril 1048. ,'

ituiuiue de va aiitcs de i no u irieivn, IIUECOV

des écoles libres de Brive.
\J UltÇ, OtlIITj UO jeux U un

salle de lecture, réparations et aménage
ments.

BW.UUU ss iepiemuxe 1via.

Creuse-

Néant,

Sèvres (Deux-).

Néant.

Vienne.

Colonie de vacances « Le Rayon », à Jard-sur-
Mer (Vendée).

Construction d'une salle de réunion d'un dor
toir supplémentaire et d'une chambre de
surveill/a nrp

200.000 4 mal 1949.

U C 1 1 Ul(< U UVJ QUUUIIO UV Saint-Vin/Ut(

de Paul, Poitiers. -" -

Vienne (Haute-).

. Œuvre « La Colonie de vacances », 2, rue
Neuve-Saint-Etienne, Limoges.

transformations urgentes............, ,....... 1. 500.000 (iprft)
remfboursable en 4 ans.

4 mai 1949.

Total général...................... 9.595.000 '



ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Vendredi 16 Juin 1950.

SCRUTIN (N° 163)
Sur l'amendement (n" a) de  M. Dutoit à l'article 10

de la proposition de loi tendant u établir le statut du réfractaire.

Nombre des  votants.......................... 248

Majorité absolue.................................. 12s

' Pour l'adoption............... 20
Contre ........................... 228

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Berlioz.

Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon),
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

( Y vonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.

Haïd ara (Mahamane) .
Marrane.

Martel (Henri).-
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
P runet. .

Mme Roche (Marie),
Souquiere.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand,
Alric, •
André (Louis),
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean),
Biatarana.
Boisrond.
BoiHn-ûnarnjpeaux.
Bolifraud

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).-
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu. f
Coty (Renet;

Couinaud..
Coupigny.
Cozzano.

Mme Crémieux,
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques),
Maie Delable,
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Reville,
Mme Eboué,
Estève.
Félice (de).
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Franck-Chante.
Jacques Gadouin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien). .
Giacomoni,
Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel), 1

Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo),
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques- Destree.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.

1 Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Lé année.
Le Maitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupceou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte (de),

Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Mouullé (Laill&t de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules)
Ou Rabah (Abdel

madjid) - ,
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales. .
Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant,
Plait. •
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné,
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouioum),
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
;Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torres (Ilenryl,
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N 'ont pas pris part au vote

MM.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Ba ;Oumar)'.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean),
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Canivez.
Carcassonne.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (fRoger),
Puy-de-Dôme.

Géo S roy (Jean).
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Labrousse (François).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).,
Lamousse.
Lasalarié.

Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Malecot.

Malonga (Jean).
Marty (Pierre). .

Masson (Hippolyte)".
tU 'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
 Naveau

N'Joya (Arouna)",
Okala (Charles),
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Péridier.
Pic.
Pujol.
Roubert (Alex).
Roux (Emile),
Siaut.
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Vanrullen.
Verdeille.

Excusée ou absente par congé :

MM.

Bechir Sow.
t

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Fraissinette (de).

Satineau

Tellier (Gabriel).

N 'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 252
Majorité absolue.................................. 127

Pour l'adoption................... 20
Contre 232

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.



SCRUTIN (N" 164)
Sur l'ensemble de l'avis sur la proposition de loi

tendant à établir le statut du réfractaire.

Nombre des votants................ ,............. 249

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République...................... 161

Pour l'adoption................... M9
Contre 10

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

Andre (Louis).
Armenga IKI.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin
R iriJon-Damarzid.-

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Ra taille
Beauvais

Bernard (Georges).
Bertaud
Berthoin (Jean),
Biatarana
Bocrond

Boivin-Champeaux.
Bolifraud

Bonnefous :Ray
mond»

Bordeneuve

Borgeaud
Houdet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois. .
Bousch
Breton
Brizard.
Brxisse (Martial).
Brune .Charles).
Brunet Louis).
Ca pelle
Rime Cardot (Marie

Hélène .
Cassagne
Cayrou Frédéric).
Chalamon
Chambriard.
Chapalain.
l'.hatenav

Chevalier Robert).
Claireaux
Claoaré'le.
Clavier. .
Clerc
Colonna '
Cordier (flenrtl
Cornigtion-Molinier

(Général), ,
Cornu

Coty 'René).
Couinaud.

Crjpigny.
Cozzano
Mme Crémieux.
Michel Debré.
Debfl-Bndil 'Jacques)
Mme Delabie.
Delalande
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Deithil

Depreux (René).
Mme Devaud.

• Dia (Mamadou».
Diethelm (André).
Djaman (All)
Doussot (Jean).
Priant
Dronne
IDu note René-F.mile)
Duchet (Roger).
Dulin

Humas François),
Durand .Jean).
Durand ««ville.
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).

Fléchet. .

Fleury.
Fout; 'es- Du pare.
Fournier jBénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Gadoin (Jacques). '
Gaspard.
Gasser.

Guuing.
Gaulle, Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon Jean de)~.
Gracia (Lucien de).
Grassard

Gravier Robert).
'Grenier Jean-Marie)
Grimal (Marccn
Grimaldi Jacques).
Gros (Louis).
Hamon iLéo).
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
H mcke

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destrée.
Jaouen ;ives).
Jézéquel
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay .Bernard).
Laffargue (Georges).
Loueur Henri).
Lagarrosse.
La'Gontrie (de).
Landry
Lassagne
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser '
Lecacheux. '
Leccia

Le Digabel
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

M. Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.

Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise
Lodéon

Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant
Marcilhacy.
Maroger 'Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupeou ;de\.
Maupoil .Henri).
Maurice (Georges).
Menditte ide).
Menu
Molle rMorcell.

Monichon.
Mjiuaiembert 'dei.
Moniulie (Laillet de).
Morel vChanes).
Muscatelli.
Novat
Olivier rjulesl.
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot .Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud

Patenôtre (François),
Au<be.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
l'eschaiid.
Ernest Pezet.
Piales
Pinton.

Pinvidic
Marcel Plaisant
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget Jules).
Rabouin.
Radius

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud.Joseph).-
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier
Romani.
Rotinat
Rucart Marc).
Ruin François).
Rupied
Saiah Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Sc-Meiier (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.

Serrure.
Sid-Cara :Chérif).
Siû'ué (Nounrum).
*i«bane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire

Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torres .Henry).
Totolehibe.
Tucci
Valle .Jules).
Varlot.
Vanillier
Mme Vialle :Jane).
Villoutrevs <dei,
Vitter (Pierre).
Vourc'h
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal
Yver (Michel).
Zafimahova.

îussy

Ont voté contre :

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.

Galonne (Nestor).
Chaintron

David .Léon).
Demusols.

Mlle Dumont:MireiHe),
Bo uohes-d u-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Dutoit.
Franceschi.

Mme Girault,

Haïdara (Mahamane).

Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (H end), Seine.
Bene (Jean).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Canivez.
Carcassonne.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet .Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courriere
Darmanthe.
Dassaud.

Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferracci.
Ferrant

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme. .

Geoffroy (Jean).
Gregory.
Gustave.
Hauriou.
Lafforgue (Louis)!
Lamarque ;Albert).
Lamousse.

Lasalarié.
Léonetti.
Malécot. - -

Marty (Pierre).
Masson .Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Minvielle

Moutet Darius).
Naveau.
N'joya (Arouna).
Okala (cnaries).
Paget (Alfred).
Patient
Pauly.
Péridier.
Pic.

Pujol.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.
Soldani
Southon.

Symphor.
Tailhades .Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

N'ont pas pris part au vote

MM. Ba (Oumar), Labrousse (François) .et Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Fraissinette (de).

Satineau.

reilier v Gabriel).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants....:......................... 255
Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République....................... 161

Pour l'adoption................. ,. 230
' Contre........................... 25

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment h là liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 185)

Sur la motion préjudicielle opposée par M. Léon David au projet de
loi relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
militaires pour l'exercice 1050 (France d 'outre-mer).

«

Nombre des volants.............................. 310

Majorité absolue.................. ;............... 156

Pour l'adoption................... ta
Contre......................... Ï90

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:
MM.

Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.
David (Léon). '
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne). Seine.
Dupic.
Dutoit. •

Franceschi.

Mme Girault.

Haidara (Mahamane) .

Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général),
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere,



Ont voté .contre:

MM.

Abel-Durand.
'Alric.
[André (Louis)'.
Assaillit.
Aubé (Robert),
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret '(Charles)»

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais. •
Bène (Jean).
Bernard (Georges),
Bertaud.
Berthoin (Jean),
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve; ,
Borgeaud.
Boudet (Pierre)".
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch,
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette
i (Gilberte Pierre-)',
Brousse (Martial),
Brune (Charles),
Brunet (Louis),
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
i Hélène).
Cassagne.

-.Cayrou (Frédéric), .
Chalamon.
Chambriard,
Champeix,
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet, .(Gaston),
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy. s'
Claireaux.

Claparède
■Cravier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René)., ..
Couinaud'. - "'

-•'Coupigny.-
Courrière.
Cozzano.

;Mme Crémieux.
Darmanthé.
ïDassaild.
'Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
(Mme Delabie. -■'•
,i)elalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers. :

Depreux (René)'.
Descomps (Paul-Emile)
Dia (Mamadou).
Diethelm .(André).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean),
iDriant.
■Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
JJuIm,

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Réville,
Durieux.

Mme Eboué,
Estève.

Félice (de),
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Jacques Gadouin,
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de),
Gautier (Julien),
Geoffroy (Jean),
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert),
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques),
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo),
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François)
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
LalTorgue (Louis),
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert), .
Lamousse.
Landry.
Lasalarié. ,
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux^
Leccia.

•Le Digabel.
Léger. "
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude),
Léonetti.

Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin.
Liotard. ' ■
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel)'.
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant. ' "

Marcilhacy.
Maroger (Jean),- .
Marty : (Pierre).- ...
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.

I Mathieu,

Maupeou (ce).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou),

■Mendille (de).
Menu.

Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de)',
Morel (Charles).
Moutet (Marius),
Muscatelli.
Naveau. ;

N'Joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles),
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient

Pauly.
Paumelle.

Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet
Piales. *
Pic.

Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules),
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard".
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Roux (Emile),
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr,
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François)'.
Schwartz.

Sclafer.
Séné., << ■
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum),

•Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.

Symphor.
;Tailhades (Edgard)»
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Ternynck. .'' .,' ";"
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci. ^

iValle (Jules),

Vanrullen,
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).

Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).

Wehrung. .
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.
Zussy. ; . •••'.■

N'ont pas pris part au vote:

MM. Armengaud, Ba (Oumar), Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé: .

MM. I Benchiha (Abdelkader). | Satineau.
Bechir Sow, Fraissinette (de). 1 Tellier (Gabriel).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de: '.

Nombre des votants......................,....... 296

Majorité absolue............. ,.................... 149

Pour' l'adoption................ 20
Contre 276

Mais, après , vérification, ces nombres ont été rectifiés' conformé
ment a la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 166)

Sur l'amendement (n» 5) de M. Mahamane Haidara au chapitre 3520
du projet de loi relatif au développement des crédits affectés  aiu
dépenses militaires pour l'exercice 1950 (France d'outre-mer).

Nombre des votants.'...... ,........... '........... 240 i
Majorité absolue......... ,................. 121 (

Pour l'adoption................... 20 , ,'. .
Contre......................... 220

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne -(Nestor)".
Chaintron. •

David (Léon),
Demusois. ■

Mlle Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Dutoit.

Franceschi.
Mme Girault .

Haidara (Mahamane),
Marrane. -

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi),
Petit (Général)-. -,
Primet. • .
Mme Roche (Marie,
Souquiere. ■ ■ •

A voté contre :

MM.
Abel-Durand..
Alric- .
André (Louis)",
Armen2aud.

Aubé- (Robert),
Avinin. :

Baratgin. - ,
Bardon-Damarzid.
Barret (Chanes)j,

Haute-Marne. ;
Bataille. " ..
Beauvais. '
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud. '

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre)'. •
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.

Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis),

Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Chambriard. ■
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux. ■•

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux,
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.
Depreux (René).

Diethelm (André),
Doussot (Jean).
Driant. ,
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François),
Durand (Jean). .
Durand-Réville, •
Mme Eboué. .
Estève. . * ■

Félice (de).
Fléchet. :

Fleury.
Fouques-Dupare.
Fournier (Bénigne),-

Côte-d'Or.

Fourrier. (Gaston),
Niger.

Franck-Chante. •
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).



Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Lé année.
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard. . .
Litaise. '
Lodéon.

Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).

Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
MendiUe (de).
Menu.
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli. •
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah '

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.
Renaud (Joseph).

 Restat
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc)'.
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Sarrien.
Schleiter (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif)'.
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Villoutreys (de)
Vitter (Pierre).
Vourch'.

Voyant. .
Walker (Maurice).
Wehrung.
Wesphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote

MM.

Assaillit.
Auberger.

Aubert.

Ba (Oumar).
Bardonnèche (de).

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Boulangé.

Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)'.
Canivez.
Carcassonne.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
Denvers.
Descomps (Paul-

Emile). .
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferracci.

Ferrant.
Fournier. (Roger),

Puy-de-Dôme.
Geoffroy (Jean).
Gondjout. t
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié,
Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Malecot.
Malonga (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou).
Meric. .
Minvielle.

Moutet (Marius),
Naveau.
N'joya (Arouna),
Okala (Charles). ■
Paget (Alfred),
Patient.

Pauly.
Péridier.
Pic.

Pujol.
Roubert (Alex) 4
Roux (Emile).
Saller.
Siaut.

Sigue (Nouhoum).
Soldani
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane)',

Excusés ou absents par congé:
MM

Bechir Sow. | Fraissinette (de), Tellier (Gabriel),
Benchiba (Abdelkader). I Satineau. I

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, 'président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 253

Majorité absolue................................. , 127

Pour l'adoption..................T 20
Contre 233

Mai 1s, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus. -


